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Quarante-cinquième séance – Mercredi 18 février 2015, à 17 h

Présidence de M. Olivier Baud, président

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Sami Kanaan, maire, Mme Sandrine Salerno, 
conseillère administrative, M. Simon Brandt, Mme Maria Casares, MM. Sylvain 
Clavel, Alain de Kalbermatten, Denis Menoud, Mme Stéfanie Prezioso, M. Tobias 
Schnebli, Mme Nicole Valiquer Grecuccio et M. Alexandre Wisard.

Assistent à la séance: Mme Esther Alder, vice-présidente, MM. Rémy Pagani et 
Guillaume Barazzone, conseillers administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 5 février 2015, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 17 février et mercredi 18 février 2015, à 17 h et 
20 h 30.

MÉMORIAL
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Communications du Conseil administratif.

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Mesdames et Messieurs, 
vous avez trouvé un dépliant sur vos places, intitulé «L’insertion, c’est de la place 
pour les jeunes». Il s’inscrit dans une campagne qui montre tout ce que la Ville 
fait en matière d’insertion, notamment à travers le soutien qu’elle offre à la Boîte 
à boulots – Vers l’autonomie et l’intégration (BAB-VIA), qui parvient, à travers 
un accompagnement individuel, à faire rebondir des jeunes en désinsertion et en 
rupture scolaire. On en compte plus de 500 sur le territoire de la Ville.

Je me permets de souligner, en l’absence de Mme Salerno, que la campagne 
illustre aussi ce que la Ville de Genève accomplit pour les apprentis. Nous 
comptons plus de 90 places d’apprentissage. En outre, la Ville agit à travers les 
jobs d’été qu’elle propose et elle participe à la formation grâce à des stages et 
des préstages. Un dernier volet veut rendre les employeurs potentiels sensibles à 
leur responsabilité à l’égard de la jeunesse: les entreprises doivent s’engager pour 
donner une place aux jeunes.

Cette campagne refl ète aussi le travail accompli par les travailleurs sociaux 
hors murs du Service de la jeunesse: ils permettent à des jeunes de raccrocher 
à travers des projets individuels ou la gestion accompagnée de locaux, qu’il 
s’agisse de locaux de musique ou d’activité sportive. Au fond, il ne faut pas lais-
ser ces jeunes se perdre dans la nature. La commune a ce rôle à jouer, raison pour 
laquelle nous avons décidé de lancer cette campagne.

Enfi n, j’invite celles et ceux qui ignoreraient cet événement à se joindre 
aux Promotions citoyennes qui auront lieu lundi prochain. Elles proposeront un 
magnifi que programme, dont la diffusion d’extraits du fi lm d’un ancien éduca-
teur, M. Frédéric Baillif, intitulé Tapis rouge, qui montre que les jeunes ont aussi 
besoin de rêver. J’espère vous y retrouver, Mesdames et Messieurs, et je vous 
remercie de votre attention.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. Mme Sandrine Salerno et M. Sami Kanaan, retenus par une 
assemblée générale extraordinaire de l’Association des communes genevoises, 
nous prient d’excuser leur absence. Ils seront en principe de retour à 20 h 30. En 
son absence, M. Kanaan nous saurait gré de reporter le traitement des objets qui 
concernent directement le département de la culture et du sport, soit les rapports 
M-928 A, M-977 A et M-904 A, que nous examinerons peut-être ce soir.
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3. Rapport de la commission des fi nances chargée d’exami-
ner le projet de délibération du 11 octobre 2011 de M. Olivier 
Fiumelli, Mmes Sophie Courvoisier, Marie Chappuis, MM. Eric 
Bertinat et Michel Chevrolet: «Soutenons les entreprises 
genevoises!» (PRD-12 A)1.

Rapport de Mme Salika Wenger.

Le projet de délibération PRD-12 a été renvoyé à la commission des fi nances 
lors de la séance plénière du 11 octobre 2011. La commission a étudié cet objet 
lors de ses séances des 16 novembre 2011, 31 janvier, 27 mars, 19 et 20 juin, 
28 août, 4 et 18 septembre, 2 et 16 octobre et 14 novembre 2012, sous la pré-
sidence successive de MM. Olivier Fiumelli et Alberto Velasco. Les notes de 
séances ont été prises par Mme Sandrine Vuilleumier, que la rapporteuse remercie.

Rappel du projet de délibération

Vu les bénéfi ces cumulés de la Ville de Genève ces dix dernières années 
(environ 700 millions de francs);

vu les fonds propres (ou fortune nette) de la Ville qui se montent à 950 mil-
lions de francs à la fi n 2010;

vu le bénéfi ce annoncé sur l’exercice 2011 (plus de 50 millions de francs, 
selon les chiffres du budget fi nancier quadriennal publié par la Ville), lequel est 
normalement attribué aux fonds propres;

vu que les fonds propres ne peuvent pas être affectés ou utilisés;

vu la crise actuelle du franc fort qui pénalise les entreprises genevoises, et 
plus particulièrement le commerce de détail;

vu que de nombreux commerçants ont déjà annoncé des baisses de chiffres 
d’affaires de l’ordre de 30 à 40%, voire plus, pour 2011;

vu que ces chiffres sont largement confi rmés par l’Offi ce cantonal de la sta-
tistique dans sa publication «Enquêtes de conjoncture dans l’industrie et le com-
merce de détail» parue le 30 septembre 2011 (http://www.ge.ch/statistique/tel/
publications/2011/informations statistiques/industrie cd/is indcdd 51 2011.pdf);

vu la nécessité de faire un geste pour soutenir les commerçants genevois, 
notamment pour préserver l’emploi;

1 «Mémorial 169e année»: Développé, 1667.



SÉANCE DU 18 FEVRIER 2015 (après-midi)
Projet de délibération: soutien aux entreprises genevoises

4636

vu que l’aide proposée ici cible la grande majorité des entreprises genevoises, 
mais qu’elle ne concerne pas la minorité qui paie l’essentiel du produit de la taxe 
professionnelle,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition de cinq de ses membres,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire 
extraordinaire de 30 millions de francs en faveur des entreprises genevoises sur 
l’exercice 2011.

Art. 2. – Ce soutien est accordé à la demande, aux entreprises notamment 
actives dans le développement durable, soumises à la taxe professionnelle com-
munale (TPC) en Ville de Genève, ainsi que celles qui ne paient pas de taxe 
professionnelle, car exemptées des 250 francs, à l’exception de celles faisant 
partie des groupes professionnels suivants (selon l’article 12A du règlement 
d’application de diverses dispositions de la loi générale sur les contributions 
publiques (D 3 05.04):

– 11. Assurances;

– 14. Avocats, huissiers, notaires et conseillers juridiques;

– 15. Banques, sociétés fi nancières et gérants de fortunes;

– 43. Cliniques;

– 79. Horlogerie, bijouterie, orfèvrerie (fabrication et gros);

– 100. Médecins et professions assimilées;

– 132. Produits pétroliers: importateurs, grossistes et réseau de distribution;

– 150A. Sociétés de service, bureaux de liaison et

– 150B. Société de base.

Art. 3. – Le montant de la subvention accordée à chaque entreprise est calculé 
en fonction du montant dû au titre de la TPC pour l’exercice 2010.

Art. 4. – La charge prévue à l’article premier sera couverte par des économies 
équivalentes de charges ou par de nouveaux produits dans le budget de fonction-
nement 2011;
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Art. 5. – Le soutien prévu à l’article 2 ne peut être accordé qu’aux entreprises 
qui appliquent les conventions collectives de travail, les contrats types ou usages 
en vigueur, ainsi qu’aux entreprises qui n’augmentent pas le temps de travail, ne 
baissent pas les salaires ou ne licencient pas leurs collaborateurs-trices sous pré-
texte du franc fort.

Travaux de la commission

Séance du 16 novembre 2011

Audition de Mme Sophie Heurtault Malherbe, directrice fi nancière

Discussion préliminaire et auditions à convenir

Le président souhaite avoir un vote de commission lors de cette séance pour 
que ce projet de délibération puisse être voté en janvier.

Une commissaire dit que, au vu de la décision de la veille, les proposants 
devraient avoir la décence de bien vouloir remettre ce projet de délibération aux 
calendes grecques.

Le président ne pense pas que ce soit une question de décence.

La commissaire répond que c’est le cas quand on dit que l’on n’a pas les 
moyens d’accepter un budget défi citaire pour 12 millions de francs alors que l’on 
veut apporter aux entreprises une aide de 30 millions de francs.

Le président dit que Le Conseil municipal a renvoyé cet objet à la commis-
sion des fi nances.

Un commissaire dit que, indépendamment des votes de la veille, il est assez 
diffi cile pour le Parti socialiste d’envisager d’examiner cet objet au pas de charge. 
Les questions de fonds qui sont soulevées se reposent chaque année et qu’il est 
donc hors de question de suivre le rythme proposé.

Un commissaire affi rme que cet objet tombe aujourd’hui complètement à côté 
de la plaque, même s’il s’agit des comptes 2011 qu’on suppose encore bénéfi -
ciaires. Le doute existe d’ailleurs que cette proposition ait une quelconque effi ca-
cité sur l’objectif visé, à savoir donner un peu d’air aux entreprises pour qu’elles 
ne subissent pas trop les affres de la crise. On pourrait faire des auditions mais, 
compte tenu des prévisions économiques, il n’est absolument pas favorable à entrer 
en matière sur cet objet car il estime que c’est suicidaire. Le Mouvement citoyens 
genevois estime que les perspectives de retour à l’équilibre ne sont pas crédibles et 
déclare que, revenir aujourd’hui avec un rabais sur la taxe professionnelle, n’est pas 
conséquent. Il ajoute que son groupe est opposé à toute précipitation.
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Le président dit que ce projet est toujours d’actualité parce que le petit com-
merce est en crise à cause du franc fort. Il n’est pas question de renvoyer ce pro-
jet de délibération aux calendes grecques et l’on peut voter pour ou contre cette 
proposition.

Un commissaire demande à ce que ce sujet soit instruit dans les formes sans 
mettre la pression pour voter lors de cette séance. Il y a un nouveau contexte qui 
interpelle tout le monde et c’est le genre de proposition qui est à même de revenir 
régulièrement. L’audition de personnes adéquates semble importante. Une ana-
lyse la plus objective possible de la situation serait nécessaire. Il serait préjudi-
ciable de voter dans la précipitation.

Un commissaire dit que le groupe Ensemble à gauche est opposé à cette 
proposition. Il n’est pas question de faire un cadeau fi scal de 30 millions de 
francs aux entreprises alors même que l’on réclame un budget équilibré et que 
l’on pousse des hauts-cris face à un défi cit de 12 millions de francs. Si l’on était 
un peu sérieux, il faudrait retirer cet objet ou le traiter de manière relativement 
expéditive. Néanmoins, le groupe Ensemble à gauche accepte d’étudier ce texte 
si la commission des fi nances le juge indispensable.

Une commissaire précise que les Verts avaient accepté de renvoyer cet objet 
en commission en disant qu’il ne fallait pas confondre vitesse et précipitation 
et qu’il valait la peine d’étudier dans quelle mesure la Ville pouvait soutenir les 
petites entreprises qui forment le tissu économique local. L’idée étant de s’infor-
mer afi n de ne pas voter la tête dans le sac en faisant une pesée d’intérêts. Le 
contexte a changé mais n’empêche pas de faire un travail sérieux. Les Verts ne 
voteront pas cette proposition lors de cette séance.

Une commissaire dit que le petit commerce forme le tissu économique de 
Genève et par rapport à ce qui s’est passé la veille, le petit commerçant a le pro-
blème concret de pouvoir maintenir des emplois en Ville de Genève. Il faut donc 
étudier ce texte.

Un commissaire explique qu’il y a, d’une part, des diffi cultés dans le tissu 
économique local et, d’autre part, ce qui s’est passé la veille, et cela n’enlève rien 
au fait que cette question doit se poser et doit être traitée en prenant un peu de 
temps, avec du recul et en faisant une véritable analyse. Il ne faut pas se précipiter 
et tenir compte du contexte actuel.

Une commissaire dit que, à réitérées reprises, le groupe Ensemble à gauche 
a présenté des propositions d’affectation du boni pour des actions sociales, mais 
il avait été répondu qu’il n’était pas possible de le faire. Ce projet de délibération 
est une manière de contourner l’impossibilité d’affecter le boni et qu’elle est en 
relation avec la taxe professionnelle. Les petites et moyennes entreprises sont en 
grande diffi culté, le groupe Ensemble à gauche a présenté, à réitérées reprises, 
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des plans d’utilisation du sol qui permettent l’affectation des locaux au rez-de-
chaussée plus seulement à de grandes entreprises ou à des chaînes. La droite ne 
les a pas votées. La proposition de donner 30 millions de francs de manière tout 
à fait arbitraire ne correspond à aucune réalité. Cette population n’est pas priori-
taire. Faire les auditions et mener ce travail est important pour confi rmer que cette 
proposition a été rédigée pour contourner la non-affectation du boni.

Un commissaire dit qu’il a appuyé le renvoi de cet objet en commission parce 
qu’il le trouvait intéressant. Avec 30 millions de francs de coupes et 30 millions 
de francs pour cela, on arrive à 60 millions de francs et l’on ne peut pas exiger de 
l’introduire dans le budget. Si l’on ne veut pas retirer ce projet, il faudrait l’étu-
dier tranquillement l’année prochaine, eut égard aux rentrées fi scales.

Le président ajoute que ces chiffres n’ont rien à voir, et ce montant doit être 
comptabilisé sur l’exercice 2011. Il ne s’agirait que d’une aide ponctuelle pour 
soutenir les entreprises aujourd’hui.

Un commissaire dit que c’est une bonne idée d’étudier cette proposition et de 
faire quelques auditions. La première devrait être le Département des fi nances ou 
le Département de l’économie. L’essentiel de la taxe professionnelle est payé par 
les banques, les assurances et les sociétés de services. Le petit commerce n’est 
pas mis en faillite à cause de la taxe professionnelle. On est exempté jusqu’à 
250 francs. Les diffi cultés rencontrées par les petits commerçants ne sont pas 
liées uniquement à la crise économique, mais aussi aux diffi cultés d’accès notam-
ment. 

Il faut faire des auditions qui seront éclairantes pour l’avenir du point de vue 
des perspectives économiques et de la potentielle suppression de la taxe profes-
sionnelle. On ne va pas précipiter les débats parce qu’il faudrait ponctionner dans 
un hypothétique boni 2011.

Le président précise que ce texte ne concerne pas la taxe professionnelle, ce 
n’est qu’un mode de calcul.

Un commissaire propose l’audition de M. Hiler qui doit être à bout touchant 
dans sa réfl exion concernant l’imposition des entreprises qui affecte tant les bud-
gets communaux que le budget cantonal. La taxe professionnelle est destinée à 
disparaître, il faut donc voir quelles sont les propositions que le Conseil d’Etat va 
faire pour pouvoir s’orienter.

Une commissaire propose d’auditionner la Fédération des artisans et com-
merçants (FAC).

Une commissaire rappelle que, la veille, une partie de l’auditoire a insisté sur 
une diminution des recettes fi scales à prévoir dès cette année. Les villes suisses 
font partie des collectivités publiques les moins endettées au monde, la Ville de 
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Genève est une des villes les moins endettées de Suisse. Malgré cela, le projet 
de budget 2012 présentant un défi cit de 1% a été renvoyé au Conseil administra-
tif. Dans ce contexte, on peut entendre que le petit commerce a des diffi cultés, 
notamment en raison du franc fort, mais le taux de chômage atteint à nouveau 6% 
à Genève et que les demandes auprès de l’Hospice général ont augmenté de 20%. 
Il serait élégant que les auteurs de cette proposition revoient leur copie en tenant 
compte de ces nouveaux éléments et veillent à l’intérêt des petits commerçants 
auquel le Parti socialiste n’est nullement opposé. Elle propose de voter ce soir 
dans ce sens et précise que, contrainte et forcée, elle suivrait les auditions.

Une commissaire dit que les choses ne sont pas faites dans le bon ordre. Il 
convient d’entendre les proposants, de procéder à des auditions et de se positionner 
par rapport à cette question. A la question très claire formulée par le Parti socialiste 
qui demande le renvoi de ce projet de délibération, donc son refus, il conviendrait 
que les auteurs répondent au Parti socialiste sur leurs intentions au lieu de procé-
der à des prises de position qui ne permettent pas d’avancer dans l’ordre du jour. 

Un commissaire rejoint ces propos.

Le président répond au nom des proposants qu’il n’est pas question de reti-
rer ce texte, étant donné que de nombreux groupes estiment qu’il est intéressant, 
dont le Parti socialiste. Il souhaite discuter des compétences de la Ville en matière 
économique, car il a toujours entendu Mme Salerno dire que la Ville peut faire 
beaucoup et qu’elle le fait, même s’il n’est pas toujours d’accord avec ce qui est 
réalisé. Il imagine que l’on entendra Mme Salerno à ce propos.

Un commissaire dit qu’il n’y a aucun critère de taille dans ce texte et par-
ler des petits commerces est de la pure intox. C’est un texte traitant de l’aide 
aux entreprises genevoises et le seul critère porte sur les secteurs. Si les auteurs 
avaient souhaité apporter un soutien aux petites entreprises et aux PME, ils 
l’auraient formulé dans le texte. 

Un commissaire dit qu’on n’a pas besoin de prétexte pour entendre M. Hiler 
sur les perspectives fi scales. Il y a des doutes sur le fait que l’on puisse subven-
tionner une catégorie d’acteurs économiques, sans appliquer l’égalité de traite-
ment. La commission des fi nances doit commencer par demander un préavis pour 
savoir si ce texte est légal ou pas. Si ce n’était pas le cas, on pourrait directement 
voter la non-entrée en matière, quitte à ce que les proposants inventent d’autres 
manières pour aider les entreprises.

Le président dit qu’il est possible d’imaginer que les proposants aient fait 
vérifi er la légalité du texte et que le département des fi nances et du logement a eu 
un contact avec la Surveillance des communes.

Mme Heurtault Malherbe répond qu’il n’y a pas eu de confi rmation formelle 
quant à la légalité ou à l’illégalité de ce texte, seulement des discussions infor-
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melles avec la Surveillance des communes. Il conviendrait de les entendre pour 
connaître leur position.

Le président précise qu’il s’agit une aide ponctuelle qui n’a rien à voir avec la 
taxe professionnelle. L’audition de M. Hiler serait intéressante mais, au préalable, 
l’audition de M. Zuber semble plus pertinente.

Une commissaire propose d’entendre aussi M. Unger.

Une commissaire soutient entièrement la politique de Mme Salerno auprès des 
entreprises mais, pour les questions économiques, le soutien de la Ville n’inter-
vient que subsidiairement.

Un commissaire pose deux questions: ce projet est-il envisageable du point 
de vue des fi nances de la Ville? Cela aidera-t-il les PME, plutôt les petites que les 
moyennes, dans la crise actuelle? 

Une commissaire propose d’entendre aussi la Chambre de l’économie sociale 
et solidaire et éventuellement la Fondetec.

Un commissaire dit que la question est de savoir si cela aidera les entreprises 
visées par ce texte et ce ne sont pas forcément les petites entreprises. Les fi nances 
de la Ville ne sont pas illimitées quel que soit le subterfuge qu’on trouve. On 
peut se demander si d’autres catégories de la population ne mériteraient pas un 
tel soutien et s’il est sage d’allouer ces ressources à cette catégorie d’acteurs 
économiques.

Votes

Le président soumet au vote l’audition de M. Zuber.

L’audition est acceptée par 12 oui (2 EàG, 2 Ve, 1 S, 1 DC, 2 MCG, 2 LR, 
2 UDC) et 2 abstentions (S). 

Un commissaire demande l’audition de M. Hiler pour les raisons qu’il a expo-
sées.

Le président dit que la Ville reste autonome pour accorder une subvention. 
Cela n’a rien à voir avec la politique cantonale et se demande ce que M. Hiler 
pourrait bien dire sur ce texte.

Le président soumet au vote l’audition de Mme Salerno.

L’audition est acceptée par 11 oui (1 EàG, 2 Ve, 1 S, 1 DC, 2 MCG, 2 LR, 
2 UDC) et 2 abstentions (1 EàG, 1 S). 

Le président soumet au vote l’audition de la Fédération des artisans et commer-
çants (FAC) et de la Chambre de l’économie sociale et solidaire successivement.
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L’audition est acceptée par 12 oui (2 EàG, 2 Ve, 1 S, 1 DC, 2 MCG, 2 LR, 
2 UDC) et 1 abstention (S). 

Un commissaire propose de rediscuter ultérieurement de l’audition de 
M. Hiler, parce qu’il est vrai que ce n’est pas très pertinent. 

Une commissaire souhaite entendre les proposants sur la mise en œuvre de 
cette mesure et ajoute que M. Chevrolet manquera lors des auditions. 

Un commissaire propose formellement que l’on auditionne les proposants et 
que M. Chevrolet en fasse partie. 

Le président estime que cette audition est parfaitement inutile et que les pro-
posants se sont suffi samment exprimés. 

La commissaire répond qu’il faudra alors leur répondre clairement à propos 
de la mise en œuvre de cette proposition.

Séance du 31 janvier 2012

Le président annonce que M. Zuber ne viendra pas ce soir à cause d’un petit 
malentendu entre eux dans l’organisation de cette séance. Il ajoute que cela 
laissera suffi samment de temps à la commission des fi nances pour traiter la liste 
des objets en suspens.

Un commissaire demande pourquoi M. Zuber ne viendra pas.

Le président répond que M. Zuber n’a pas confi rmé formellement le rendez-
vous et qu’il a cru que c’était en ordre. Il précise qu’il n’y a pas de raison politique.

Une commissaire souhaite que l’on aborde tout de même brièvement ce point 
car elle a une question.

Le président trouve inutile de traiter cet objet si l’audition de M. Zuber n’a 
pas lieu.

La commissaire se rappelle que le président avait demandé, en novembre, un 
vote rapide sur ce projet de délibération pour que Mme Heurtault Malherbe puisse 
provisionner cette somme dans les comptes 2011. Elle constate que cet objet n’a 
pas été voté et que les comptes sont maintenant bouclés. Elle demande à quoi cela 
sert d’en discuter dans ces conditions.

Le président répond que cela ne sert à rien.

La commissaire demande à la commission des fi nances si elle souhaite pour-
suivre les travaux sur cet objet.
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Le président répond qu’il comptait attendre l’audition M. Zuber qui devait 
dire si ce texte est légal ou non. Il précise que son intention était de retirer cet 
objet après que M. Zuber aura confi rmé que ce texte est légal.

La commissaire répond que cette réponse lui convient mieux que la première.

Séance du 27 mars 2012

Audition de M. Zuber pour répondre à la question de la légalité du projet de déli-
bération PRD-12.

M. Zuber dit que cette intervention va se limiter à la question de la légalité du 
projet de délibération PRD-12, sans entrer en matière sur des problématiques liées 
à l’opportunité d’un tel acte. Le Conseil d’Etat demeure l’autorité de surveillance. 
Le projet de délibération PRD-12, en tant que tel, ne peut pas être approuvé en 
l’état car il traite de l’ouverture d’un crédit budgétaire extraordinaire sur l’exer-
cice 2011. Il n’est plus possible, en 2012, de prendre sur l’exercice antérieur qui 
est bouclé et il y a de fortes chances que ce texte soit annulé par le Conseil d’Etat. 
La question du fonds, à savoir la possibilité d’allouer une subvention à des entre-
prises privées par le biais d’un crédit budgétaire supplémentaire, les communes 
sont en droit d’allouer des subventions à des entités publiques, privées ou autres 
et il est, par conséquent, tout à fait envisageable de procéder ainsi. Le projet de 
délibération PRD-12 ne pose donc pas de problème sur le principe par rapport à la 
légalité. Il existe toutefois la possibilité d’une éventuelle annulation en opportu-
nité au sein de la loi sur l’administration des communes, qui est de la compétence 
du Conseil d’Etat.

L’approche n’est-elle pas trop généraliste pour pouvoir envisager un contrat 
de subventionnement nominatif pour une activité spécifi que?

M. Zuber répond que le Canton soutenait qu’une loi fédérale interdisait de 
verser des prestations complémentaires et que la problématique était différente. Il 
n’y a pas de loi qui interdit de subventionner des entreprises privées. Il n’est pas 
nécessaire d’identifi er clairement les bénéfi ciaires et ce cercle est déterminé en 
tant que tel par l’article 2 de façon claire. Il reviendrait au Conseil administratif 
de dresser une liste des entreprises concernées et le champ est d’application res-
treint. Le montant du crédit budgétaire est aussi défi ni. Les questions d’opportu-
nité ne sont pas de son ressort.

Qu’en est-il de l’égalité de traitement par rapport au choix des entreprises 
auxquelles le Conseil administratif décidera d’accorder une subvention?

M. Zuber répond que ce soutien est accordé à la demande car le subvention-
nement n’est pas un droit, mais une prérogative des entités publiques. Il existe des 
associations actives dans le même domaine et la Ville ne les soutient pas toutes. 
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On peut faire une analogie avec les fonds généraux qui concernent de nom-
breuses entités qui ne sont pas nommées dans le budget.

Toutes les entreprises paient tout ou partie de la taxe professionnelle selon 
le choix des communes mais, ici, certains secteurs pourraient bénéfi cier d’un 
remboursement de la taxe professionnelle et pas d’autres. Lorsque le fonds sera 
épuisé, il n’y aura plus de subvention, même si l’on fait partie du cercle des béné-
fi ciaires. Ce serait une double inégalité de traitement.

M. Zuber dit que l’article 2 a été examiné sous l’angle de la gestion du champ 
d’application des bénéfi ciaires de la subvention. Afi n de déterminer les bénéfi -
ciaires d’une subvention, il est nécessaire de fi xer un champ d’application. Ici, 
celui-ci a été fi xé comme étant les personnes soumises à la taxe professionnelle 
communale. Cela aurait pu être les personnes soumises à l’impôt fédéral direct, il 
n’y a pas de lien direct avec le versement de la taxe professionnelle communale. 
Les bénéfi ciaires devront tout de même verser le montant de la taxe profession-
nelle comme le prévoit la loi, nous ne sommes pas dans le cadre d’une exonération 
ou d’une diminution de la taxe professionnelle, mais dans la défi nition d’un cercle 
de bénéfi ciaires. Une subvention n’est pas un droit, et c’est une volonté du Conseil 
municipal d’octroyer ou non un certain montant. Le Conseil municipal peut d’un 
exercice à l’autre renoncer au versement d’une subvention. Sont réservés quelques 
cas particuliers au niveau cantonal régis par une loi-cadre, comme les établisse-
ments médico-sociaux. Cette problématique ne touche pas à la légalité, mais à 
l’opportunité. Puisqu’il n’y a pas d’obligation, il n’y a pas d’égalité de traitement. 
Des entreprises pourraient renoncer volontairement à toucher cette subvention.

L’article 3 prévoit que le montant de la subvention correspond au montant de 
la taxe professionnelle.

M. Zuber dit que cela ne change rien, parce que c’est le montant d’une sub-
vention et non d’une exonération.

Les entités subventionnées rendent une prestation à la population et doivent 
présenter un projet bien défi ni pour recevoir une subvention. En subventionnant 
des entreprises privées, on fait le travail des banques. Ne vaudrait-il pas mieux 
accorder des prêts, ce qui serait plus juste dans la perspective d’aider des entre-
prises privées. Dans ce cas, ne nous substituons nous pas aux banques?

M. Zuber répond que comme simple fonctionnaire il ne lui appartient pas de 
répondre à cette question.

Le fait que l’article 2 soit aussi général ne pose-il pas problème légal?

M. Zuber répond que le cercle des bénéfi ciaires, bien que général, est déter-
miné. Par exemple, la commune de Bardonnex qui a décidé de verser 200 francs 
à toutes les familles de la commune.



SÉANCE DU 18 FEVRIER 2015 (après-midi)
Projet de délibération: soutien aux entreprises genevoises

4645

Il n’y a pas lieu de discuter plus longtemps de ce projet de délibération. Toute 
décision prise après le 31 décembre étant caduque. De plus, les 30 millions de 
francs concernés ont été versés dans les comptes généraux. Est-il possible de s’en 
servir en 2012?

M. Zuber dit qu’ils ont été versés dans les fonds propres.

Il y a deux moments importants dans l’année, à savoir le vote du budget pour 
les conseillers municipaux et la clôture des comptes pour les comptables. C’est une 
photographie à une date précise et le résultat est imputé à la fortune de la commune. 
Cette question est liée à la trésorerie qui constitue les liquidités dont la commune 
peut disposer ou non. En prévision d’un excédent de charges, il faut passer par le 
biais de l’ouverture d’un crédit budgétaire complémentaire en cours d’année. Le 
boni n’est pas une masse budgétaire et il n’y a pas de possibilité de l’utiliser.

Le président dit qu’une subvention votée en 2010 en faveur de Genève Futur 
Hockey avait été passée en transitoire et versée en 2011. Le Conseil municipal 
est entré en matière sur le projet de délibération PRD-12 en 2011 et il a aussi 
été amendé, ce qui prouve que le Conseil municipal approuve en partie ce texte, 
même si les comptes ont été bouclés de manière comptable au 31 décembre, ils 
ne seront pas approuvés avant juin puis septembre.

M. Zuber répond que la Surveillance des communes prend en compte le dies a 
quo du vote. La subvention du Genève Futur Hockey a été votée en 2010.

La tentative du président est aussi audacieuse que vaine. La commune de Bar-
donnex avait émis des exceptions parmi la population comme c’est le cas dans 
le projet de délibération PRD-12, il y aurait eu une inégalité de traitement et des 
recours contre cette disposition limitative. On parle de soutien à la demande mais, 
d’après le texte, «ce soutien est accordé à ceux qui le demandent» n’est pas condi-
tionné et personne ne pourrait refuser cette subvention si ces conditions étaient 
remplies. Il faudrait prévoir de faire fi gurer explicitement la possibilité d’un refus.

M. Zuber dit que la décision de la commune de Bardonnex ne concernait que 
les familles. En matière juridique, il n’existe pas de droit à la subvention, c’est un 
principe. Dans ce cas, comme il n’y a pas d’obligation, il n’y a pas de problème 
d’inégalité de traitement au sein du cercle pouvant obtenir la subvention.

La Surveillance des communes et le Conseil d’Etat ne sont pas toujours du 
même avis que la Ville. La fi nalité de ce projet serait-elle soutenable considérant 
que ce projet de délibération résulte d’une intention des auteurs de vider de son 
sens la taxe professionnelle?

M. Zuber répond qu’il ne s’agit pas de l’avis du Conseil d’Etat et lui-même 
n’est pas juge, il ressort de ce texte que les motionnaires n’avaient pas pour but 
de viser la taxe professionnelle mais de verser une subvention. Il ne tient pas à se 
prononcer sur l’opportunité.
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C’est un texte légal qu’il faudrait assortir d’un règlement d’application préci-
sant les règles d’attribution.

M. Zuber dit que cela n’est pas dans le cadre d’un fonds pérenne et il ne s’agit 
que d’une subvention valable pour un exercice unique.

Est-ce toujours à la fi n de l’année que les comptes sont vraiment bouclés? Le 
moment qui devrait être pris en compte ne devait-il pas être celui de l’approbation 
par le Conseil municipal?

M. Zuber répond que les comptes sont défi nitivement bouclés au 31 décembre.

Dans le privé, il suffi t de jouer avec les provisions, y a-t-il une différence pour 
les entités publiques? Des provisions seraient-elles possibles pour le projet de 
délibération PRD-12?

M. Zuber répond que le nombre de provisions est limité, elles peuvent éven-
tuellement être dissoutes ou créées en fonction des prévisions fi scales, mais la 
marge de manœuvre est très petite. Il ne serait pas passible de le faire pour le 
projet de délibération PRD-12.

Séance du 19 juin 2012

Un commissaire dit que l’on a procédé à l’audition de la Surveillance des 
communes suite à la remise en cause de la légalité de ce texte et que plusieurs 
autres auditions ont été votées. Un amendement sera présenté pour adapter ce 
texte à l’exercice 2012.

Une commissaire rappelle qu’en date du 27 mars 2012, la commission des 
fi nances a voté les auditions de la Chambre de l’économie sociale, de Mme Salerno 
et de la Fédération des artisans et commerçants.

Séance du 28 août 2012 

Audition de Mme Salerno chargée du département des fi nances et du logement, et 
de Mme Böhler, directrice du département des fi nances et du logement

Ce texte est un moyen, dont la légalité a été confi rmée par M. Zuber, d’aider 
les petites entreprises, et c’est une manière de montrer que la Ville s’intéresse aux 
petits commerçants. Quelle est la position de Mme Salerno sur ce texte, prévu pour 
2011, mais qui va être amendé afi n de correspondre à l’exercice 2012?

Mme Salerno répond qu’elle pensait que le texte allait être retiré, car caduc, 
mais elle aimerait pouvoir faire des simulations avant de se positionner sur l’inté-
rêt de cette subvention, et serait favorable à l’ajout de certaines recommandations 
à ce projet.
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Il serait possible d’insérer de nouveaux critères, par exemple le chiffre 
d’affaire ou le nombre d’employés, afi n de mieux cibler les entreprises touchées.

Mme Salerno dit qu’elle n’est pas opposée à cette délibération sur le fond, mais 
qu’un lourd travail de forme, nécessitant de nombreuses ressources au sein de 
l’administration, ainsi qu’un accompagnement externe, doit être fait afi n qu’elle 
soit effi cace et bien ciblée.

Le projet de délibération PRD-12 requiert un effort fi nancier de 30 millions 
de francs, et il n’est pas certain que la Ville puisse se permettre un tel effort, qui 
parait disproportionné vu l’assistance apportée aux entreprises visées.

Le Parti libéral-radical demandait à l’Etat d’intervenir dans les fi nances 
d’entreprises privées, or ce n’est pas à l’Etat de faire le travail des banques.

L’argent dont il était question en 2011, dans une situation donnée, est-il tou-
jours disponible en 2012?

Mme Salerno répond que les comptes 2012 de la Ville seront au mieux équi-
librés, mais aucun bénéfi ce n’est prévu. Les perspectives 2013 sont encore plus 
pessimistes. Il reste toujours possible de procéder à un arbitrage politique ou 
d’envisager une charge supplémentaire, bien que les 30 millions de francs annon-
cés semblent clairement surestimés.

Le projet de délibération a vu le jour lors d’une période où les fi nances de la 
Ville étaient particulièrement bonnes. Les moyens à dispositions à l’époque le 
sont-ils encore actuellement?

Mme Böhler répond que les fonds propres sont accumulés de par les bonis 
faits durant les différents exercices comptables, il n’est pas possible de ponction-
ner la fortune de la Ville pour ce type de projet. En outre, une mesure telle que 
proposée dans le projet de délibération PRD-12 doit se décider avant la clôture 
des comptes.

Serait-il possible d’obtenir une projection statistique des contributeurs par 
volume?

Mme Salerno est disposée à accéder à cette requête.

La discussion sur le projet de délibération PRD-12 semble beaucoup tourner 
autour de ce que pourrait (ou devrait) être ce projet de délibération, il serait pro-
bablement plus rationnel de la part de ses auteurs de retirer ce texte, et de revenir 
avec un texte plus abouti ayant les mêmes inspirations.

Ce texte tient légalement la route, ce qui est assez rare pour justifi er un certain 
travail d’affi nement en commission afi n qu’il puisse être mis en application. Le 
montant de 30 millions de francs n’est qu’indicatif. 
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Séance du 4 septembre 2012

Audition des représentants de la Chambre de l’économie sociale et solidaire, 
MM. Eric Rossiaud, Christophe Dunand et Marc Biéler, secrétaire de la Chambre 
de l’économie sociale et solidaire

M. Dunand explique que le président de la Chambre n’a pu se libérer pour 
l’occasion. Cette entité, qui a vu le jour en 2004, est très impliquée dans une 
perspective de développement durable, gagnant la bourse cantonale dans ce 
domaine notamment, elle comporte aujourd’hui 250 membres institutionnels qui 
sont des coopératives, des associations ou fondations, mais également des socié-
tés anonymes ou autres entités à la forme juridique plus traditionnelle dans le 
domaine. Ces 250 institutions constituent environ 4000 salariés, et une multi-
tude de citoyens concernée, la Chambre s’engage en particulier sur le terrain des 
conditions de travail, 100% des membres respectant les conditions collectives de 
travail et allant souvent au-delà. Néanmoins, de nombreux membres ne sont pas 
soutenus par les différentes collectivités. 

La Chambre soutient des entreprises de secteurs très divers, agriculture de 
proximité, services fi nanciers, services aux personnes, et constructions notam-
ment. Les prestations offertes sont les prestations classiques d’une chambre de 
commerce, en plus de la mise en place d’un incubateur «essaim», soutenu par la 
Ville de Genève. 

Au sujet du projet de délibération PRD-12, peu de membres sont touchés par 
la problématique du franc fort, dans la mesure où ils ne font pas d’exportation, 
mais la situation économique reste néanmoins délicate. La proposition faite ne 
risque pas de toucher de nombreux membres, mais l’ambition manifestée par 
cette dernière, de soutenir les entreprises genevoises, est très intéressante sur le 
fond. Dans cet ordre d’idée, les mesures en terme de chômage partiel, où autre 
type de soutien afi n d’éviter la faillite des petites entreprises, ainsi que la reprise 
des sociétés en diffi cultés peuvent être des terrains d’études intéressant dans cette 
perspective. Les petites entreprises genevoises ont des grosses diffi cultés d’accès 
aux marchés publics, vu la complexité des dossiers, même si un fort potentiel de 
développement et de création d’emploi existe dans les secteurs de l’agriculture 
de proximité, de tourisme durable, d’éco rénovation et de mobilité douce notam-
ment. Le soutien aux entreprises en diffi culté reste la priorité, afi n d’éviter des 
faillites, mais il faut aussi permettre aux entreprises plus stables de saisir cer-
taines opportunités afi n de leur permettre de se développer. Les membres de la 
Chambre sont disposés à aider la Ville de Genève afi n d’identifi er les modes de 
soutien les plus appropriés dans le contexte actuel.

Le projet de délibération PRD-12 a pour objet de rembourser à certaines 
entreprises le montant de la taxe professionnelle, ce moyen semble-t-il de nature 
à sauver certaines entreprises aux yeux des auditionnés?
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M. Rossiaud répond que les idées du projet de délibération PRD-12 sont très 
bonnes, car il faut une aide au tissus local, mais que le moyen envisagé n’est cer-
tainement pas le plus pertinent.

Le projet de délibération PRD-12, telle que rédigée actuellement, prive la 
Ville d’un montant évalué à 30 millions de francs, qu’elle pourrait utiliser pour 
des actions plus ciblées. La rédaction actuelle de ce texte n’est-il pas trop large 
pour être effi cace?

M. Dunand dit que la technique utilisée dans le projet de délibération PRD-12 
pour aider les entreprises genevoises ne convainc pas les membres de la Chambre, 
qui en approuve néanmoins l’idée de base, mais ses membres sont prêt à se rendre 
disponibles afi n d’aider à une concrétisation pertinente de cette idée.

M. Rossiaud ajoute que la Ville est une grande consommatrice et met, par 
conséquent, énormément d’argent dans les entreprises privées. Les entreprises 
membres de la Chambre sont souvent trop petites pour être visées par les dif-
férents appels d’offre de la Ville. Elles pourraient y répondre, si les délais per-
mettaient de se constituer en consortium pour répondre à ces offres. Ne serait-il 
pas possible d’envisager un effet d’annonce de la part de la Ville de Genève lors 
de ces appels d’offres? Un sondage des commerçants de la zone industrielle des 
Charmilles a mis en avant qu’une des aides qui leur serait la plus précieuse serait 
la mise en place d’un processus leur permettant une mutualisation de toutes les 
tâches annexes à leur activité principale (comme la publicité, les tâches adminis-
tratives ou la gestion du personnel auxiliaire notamment).

Quel serait le temps additionnel dont aimerait bénéfi cier les petites entre-
prises lors des appels d’offres soumises par la Ville?

M. Rossiaud répond qu’il est diffi cile d’avancer une durée spécifi que, il s’agit 
du temps nécessaire pour les petites entreprises de se constituer en consortium, 
pour répondre à l’appel d’offre via ce consortium. Les délais actuels ne le per-
mettent clairement pas, vu la complexité des dossiers en eux-mêmes.

M. Dunand ajoute que les délais sont souvent de deux mois, alors qu’un délai 
de six mois serait nécessaire à aux entreprises genevoises pour se constituer en 
consortium et répondre à l’appel d’offre.

Les récents appels d’offres ont été attribués à de grands groupes européens, 
et ne semblent pas accessibles aux entreprises genevoises, regroupées ou non, 
est-ce que l’existence même de ces appels d’offres internationaux n’est pas nui-
sible aux entreprises genevoises?

M. Dunand répond que le premier but des appels d’offre est d’avoir une bonne 
gestion des deniers publics. La diffi culté d’intégrer des critères écologiques et 
sociaux dans cette rationalité économique semble problématique dans la situation 
actuelle.



SÉANCE DU 18 FEVRIER 2015 (après-midi)
Projet de délibération: soutien aux entreprises genevoises

4650

Le projet de délibération PRD-12 vise en particulier le commerce de détail, 
est-ce que de nombreux membres de la Chambre pratiquent cette activité?

M. Dunand dit que peu de membres de la Chambre sont dans une situation qui 
justifi erait de telles mesures. Le fond de la proposition étant de soutenir les entre-
prises genevoises, l’audition a semblé un moment opportun pour apporter les 
idées de la Chambre pouvant aller dans ce sens, même si la mesure prévue par le 
PRD-12 ne semble pas être un moyen effi cace et pertinent d’aider les entreprises 
représentées par la Chambre.

Est-ce que des baisses de commandes sont ressenties dans les activités des 
membres?

M. Dunand répond que certains membres ne payent pas la taxe profession-
nelle et ne sont donc pas concernés par ce projet, la Chambre représente environ 
4000 emplois, et environ 50% des membres fournissent des services à la Ville. 
Une subvention n’est pas l’aumône, mais un service rémunéré. Le pourcentage 
est en baisse. 

Un commissaire signale que le résultat d’une enquête de conjoncture dans 
l’industrie, le commerce de détail et les services fi nanciers faisant état de la dété-
rioration du chiffre d’affaire dans ces secteurs est disponible sur le site internet 
de l’Etat de Genève.

Séance du 5 septembre 2012

Audition des représentants de la Fédération des artisans, commerçants et entre-
preneurs de Genève, MM. Yves Menoud et Paul Rotto-Balli

M. Yves Menoud dit que l’un des problèmes principaux de la stratégie d’aide 
aux entreprises genevoises est le temps de réaction, souvent trop long pour per-
mettre d’aider des entreprises avant qu’elles ne tombent en faillite. 

Peut-on défi nir ce que les membres de la Fédération des artisans, commer-
çants et entrepreneurs (FAC) entendent par «à très forte valeur ajoutée»? 

M. Yves Menoud répond que certaines marques extrêmement connues 
(comme Apple), ont réussi à créer une adhésion émotionnelle à leur marque qui 
n’existait pas il y a peu. Faute de moyens, les petits commerçants ne peuvent pas 
le faire.

La FAC propose d’agir avec les moyens disponibles pour conserver des loyers 
raisonnables qui permettent à une petite structure locale d’implanter et de faire 
fonctionner correctement son échoppe, un plan d’utilisation du sol (PUS) deman-
dant qu’il n’y ait pas de changement d’affectation a été présenté dans le but de 
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promouvoir les petits commerces au détriment des grands groupes, quel est l’avis 
de la FAC sur cet objet?

M. Yves Menoud dit que, s’il est important de soutenir le petit commerce, il 
faut aussi penser au fait que l’Etat est propriétaire de nombreux immeubles, et 
peut avoir besoin des revenus inhérents à leur exploitation ou location. Au sujet 
des PUS ce moyen est envisageable, mais une étude approfondie doit être faite à 
ce sujet afi n de le rendre pertinent.

Quel est l’avis des auditionnés sur la possibilité d’avoir deux types d’horaires 
différents entre le centre-ville et les commerces de proximité. Cette pratique étant 
courante dans de nombreuses grandes villes?

M. Yves Menoud répond que Genève reste une petite ville, et que les horaires 
d’ouverture sont variables, d’une manière peu opportune, mais les tranches 
horaires, en particulier dans le domaine alimentaire, ne sont plus adaptés à une 
société moderne dans laquelle les deux membres d’un ménage travaillent à temps 
plein.

Quels sont les moyens envisagés pour permettre aux petits commerces 
d’obtenir des locaux aux endroits stratégiques, car il est inutile de mettre un com-
merce de proximité en zone industrielle?

M. Yves Menoud dit qu’un effort doit aussi être fait par les commerçants en 
trouvant un créneau ou un produit particulier, car il n’est pas possible de subven-
tionner ces commerçants sans leur demander d’effectuer un travail afi n d’avoir 
une certaine valeur ajoutée, surtout que ces petits commerçant jouissent d’une 
bien plus grande fl exibilité que les multinationales. L’aide actuellement offerte 
aux petits commerçants comporte des chainons manquants, aucune structure ne 
viendrait en aide suffi samment rapidement à un boulanger n’ayant plus la trésore-
rie suffi sante pour acheter la farine nécessaire à la confection de son pain, ce qui 
le plongera dans la faillite, alors qu’une aide ponctuelle aurait pu l’éviter.

Reprenant l’exemple du boulanger, l’assistance qui lui est offerte via le pro-
jet de délibération PRD-12 ne lui est d’aucun secours dans le cas évoqué par 
M. Yves Menoud. La FAC est-elle favorable à ce projet de délibération sur la taxe 
professionnelle? 

M. Yves Menoud répond que la FAC est pour l’abolition, ou la réforme totale 
de cette taxe. Le projet de délibération PRD-12 propose d’assister fi nancièrement 
des entreprises, avec une aide d’un montant dérisoire, alors qu’une aide ponc-
tuelle serait certainement bien plus effi cace.

La FAC a-t-elle une idée de la manière qui permettrait de mettre en place une 
aide ponctuelle plus réactive? Le concours de la Fondetec à cette fi n semble-t-il 
souhaitable?
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M. Yves Menoud dit qu’il faudrait avoir une somme s’approchant de celle 
dévolue à la Fondetec, ou moins importante, et donner un cadre extrêmement 
clair à l’entité chargée de distribuer cette somme aux différentes entreprises la 
sollicitant dans le cadre prescrit. Cette entité pourrait être la Fondetec, vu qu’il 
s’agit d’une structure existante déjà active dans le domaine.

La FAC n’a pour l’instant donné que des informations concernant les com-
merçants, mais aucune sur les artisans, qu’ils sont sensé également représenter, 
et qui sont les personnes nécessitant le plus une aide. Un plombier peut diffi cile-
ment arguer d’une très forte valeur ajoutée pourtant il est nécessaire, et sa proxi-
mité est intéressante. Quelles sont les positions de la FAC sur cette catégorie de 
travailleurs en particulier?

M. Yves Menoud répond que de nombreuses corporations, comme les menui-
siers ou les électriciens notamment, ont des structures propres, qui sont aptes à 
les défendre et à les représenter, mais les moyens envisagés sont applicables éga-
lement aux artisans.

Diffi cile de demander une recapitalisation de la Fondetec tout en demandant 
une suppression de la taxe professionnelle qui priverait la Ville de 120 millions 
de francs environ?

M. Yves Menoud dit que, en tant qu’union patronale, la majorité des membres 
de la FAC ne cautionne pas la taxe professionnelle actuelle, il ne s’agit pas pour 
la FAC de s’intéresser au budget de la Ville de Genève, travail qu’il laisse aux 
entités plus politiques.

Le projet de délibération PRD-12 propose d’aider des entreprises d’un certain 
secteur, peu importe leur taille, ne serait-il pas plus heureux pour les membres de 
la FAC de cibler cette aide sur les PME et les PMI?

M. Yves Menoud répond qu’il n’est surtout pas opportun de n’offrir ce type 
d’aide que lors d’un seul exercice fi nancier de la Ville, surtout s’il s’agit de mesu-
rer l’effi cacité de l’aide sur la durée. Concernant une aide apportée qu’aux petites 
entreprises, ce mode opératoire n’est pas pertinent compte tenu de la complémen-
tarité entre les grandes et les petites ou moyennes entreprises.

Ne faudrait-il pas constituer une sorte de fonds paritaire où des associations 
comme la FAC seraient représentés afi n de se déterminer sur des demandes d’aide 
ponctuelle?

M. Yves Menoud dit que la position de la FAC est claire sur la taxe pro-
fessionnelle, les débats politiques sur ce point risquent d’être longs. Il est donc 
nécessaire de trouver des moyens ponctuels d’aider certaines entreprises dans 
l’attente de la fi n du long processus politique devant mener à l’abolition de la taxe 
professionnelle. A l’idée de la création ’un fond paritaire semble plus pertinent 
que celui-ci soit géré par la Fondetec, dans un souci de neutralité et d’égalité. Il 
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pourrait être pertinent d’assister les petits artisans dans leurs diverse démarches 
administratives, vu la complexité de celles-ci.

Quels sont les échos de la part des membres de la FAC sur la position de la 
Banque cantonale genevoise, vu que c’est ce type d’entité qui devrait pouvoir 
résoudre certains problèmes de trésorerie? De plus, quels sont les rapports entre 
la FAC et la Fondation d’aide aux entreprises?

M. Yves Menoud a saisi l’opportunité de se positionner sur les divers moyens 
que pouvait avoir la Ville pour soutenir les entreprises locales. Les relations 
bancaires sont délicates pour les petits crédits, et ce quelle que soit l’institution 
bancaire sollicitée. Ce point peut être justifi é par le fait que les frais de dossiers 
soient forfaitaires, et non en fonction de la somme prêtée. Concernant la FAE, 
cette entité rempli son rôle, mais n’est pas toujours d’une aide décisive, certaines 
banques refusant des prêts, même lorsque la FAE s’en porte garante. La FAC est 
active dans le développement de microcrédits pour les entreprises locales, mais 
que ceux-ci sont assortis d’une forme de coaching permettant certaines garanties 
sur l’usage de la somme prêtée.

Pourquoi la FAC elle-même n’a-t-elle pas travaillé à l’élaboration d’une 
structure pouvant venir en aides aux entreprises en situation délicate?

M. Yves Menoud répond que le budget total de la FAC est de 200 000 francs 
par année et ne permet donc pas de mettre en place ce genre de structure.

Les membres de la FAC ont été auditionnés à de nombreuses reprises, par 
des communes ou par le Canton, est-ce que par ce biais, la FAC a connaissance 
de bons moyens d’aider les petits commerces et que la Ville de Genève pourrait 
reproduire?

M. Yves Menoud dit que la FAC n’est pas membre de l’Union des associa-
tions patronales genevoises, vu les cotisations demandées. La FAC est une entité 
plus petite que l’UAPG, mais n’y est pas liée.

Le montant de 30 millions de francs dont il est question dans le projet de déli-
bération PRD-12 est une estimation; Une analyse plus fi ne a révélé que la somme 
réelle avoisinerait plutôt les 15 millions de francs. Il s’agirait d’une aide sur la 
durée, et que de nouveaux critères sont envisageables afi n de mieux cibler les 
entreprises subventionnées de la sorte.

Le président en conclut que le problème principal des petites entreprises est le 
manque de structure ayant la réactivité suffi sante pour débloquer des fonds rapi-
dement, en outre un coaching comme celui proposé par la FAC serait pertinent 
afi n de s’assurer qu’il ne s’agisse pas de prêts à fonds perdus.

M. Yves Menoud confi rme les propos du président, en précisant que si la FAC 
préconise le coaching, elle ne prête pas l’argent elle-même.
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Séance du 18 septembre 2012 

Audition de M. Claude Bagnoud, membre de la direction générale de la BCGe, 
responsable de la division entreprises et clients institutionnels

M. Bagnoud dit qu’il n’appartient pas aux membres de la BCGe de se posi-
tionner sur des projets de lois auxquels ils ne sont pas parties prenantes, mais il 
répondra très volontiers aux questions plus ciblées des commissaires.

Quel type d’entreprise est aidé par la BCGe, et à partir de quelle somme cette 
entité entre-t-elle en matière?

M. Bagnoud répond que la BCGe aide toutes les entreprises, sans distinction 
de taille ou d’origine, afi n de coller à l’article 2 de la loi sur la banque cantonale 
imposant à cette entité de soutenir l’économie de Genève et sa région, mais aussi 
l’ensemble des genevois. La BCGe est segmentée en différentes divisions, notam-
ment la division «petites entreprises, artisans, PME et privés» et les divers fi nan-
cements sont fonction de la qualité des prestations. Les prêts à ces petites entre-
prises avoisinent en général les 30 000 francs et la BCGe travaille en très étroite 
collaboration avec la FAE.

Une estimation du nombre d’entreprises aidées par la BCGe a-t-elle été faite? 

M. Bagnoud répond qu’environ 6 entreprises genevoises sur 10 ont une rela-
tion avec la BCGe. En outre, la BCGe a des relations avec environ 6500 entre-
prises de moins de 10 collaborateurs.

Il est possible d’entrer en relation avec une banque pour des fi nancements, 
mais également pour y ouvrir un compte. Combien des entreprises citées pré-
cédemment sont fi nancées par la BCGe qui semble se plaindre des contraintes 
imposées par la FINMA à sa relation avec les entreprises. Quelle perspective his-
torique de la relation entre la BCGe et les PME genevoises?

M. Bagnoud dit qu’environ 75% des entreprises liées à la BCGe le sont 
pour des questions de fi nancement, en outre que toutes ont un compte dans cette 
banque, et les prestations de la BGCE sont bien plus larges, avec notamment des 
conseils en prévoyance sociale et une structure s’occupant de fusion/acquisition. 
Un communiqué de presse paraitra le mercredi 19 septembre qui devrait nuancer 
sensiblement la position décrite dans le communiqué auquel il a fait allusion. Un 
article analogue est paru concernant les relations entre la FINMA et la BCGe qui 
sont excellentes, et ce depuis toujours. Néanmoins, la BCGe défend les petites 
entreprises, et certaines mesures prises en termes de régulation bancaire font 
que l’accès aux crédits pour ces entreprises va se compliquer grandement. Sous 
couvert de «too big to fail» (locution utilisée notamment pour Goldman Sachs, 
afi n de décrire une banque trop importante pour faire faillite) la FINMA tente 
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d’imposer certaines règles à toutes les banques ayant une certaine catégorie de 
bilan qui auront des conséquences néfastes pour tout le tissu des banques natio-
nales et régionales. Si une banque veut prêter 1 million de francs aujourd’hui, elle 
doit réserver 80 000 francs de fonds propres et elle devra réserver 120 000 francs 
de fonds propres demain, ce qui va freiner le volant de développement des 
banques, et donc amoindrir grandement leur fi nancement des entreprises.

Quels éléments chiffrés permettent de mieux appréhender l’intensité des rela-
tions entre la BCGe et les PME, et ce afi n d’avoir une idée de l’évolution de ces 
relations.

M. Bagnoud dit qu’on ne peut pas donner de réponse chiffrée, pour des rai-
sons de concurrence. Néanmoins, si la BCGe n’a pas augmenté son taux de refus 
face à des demandes de crédit, ni changé ses critères d’octroi, l’environnement 
économique s’est passablement dégradé dans certains secteurs, en particulier la 
restauration. Lorsque la BCGe doit refuser un crédit, ce refus est systématique-
ment clairement motivé. 

Un communiqué de la BCGe révélant un bénéfi ce opérationnel de 45 millions 
de francs et un bénéfi ce brut de 70 millions de francs. Ce document expose un 
recul de 6,2% en ce qui concerne les créances à la clientèle. M. Bagnoud a expli-
qué précédemment que les fi nancements étaient fonction de la qualité des presta-
tions de l’entreprise sollicitant un prêt. Quels sont les critères utilisés par la BCGe 
pour juger cette qualité?

M. Bagnoud répond qu’il y a deux grandes rubriques de bilan dans une 
banque: les créances hypothécaires et les créances clientèles. Les créances clien-
tèles comporte le fi nancement aux entreprises, mais aussi pour les matières pre-
mières, et les fi nancements sans garantie hypothécaire notamment. Le recul dont 
il est fait état est lié à certains gros clients qui ont une approche plus restrictive 
et ont un impact rapide, mais l’engagement de la BCGe auprès des entreprises 
genevoises augmente. Les frais de dossiers ressortent bien plus sur un compte peu 
actif, mais ne sont pas plus important dans ces cas-là.

Le projet de délibération PRD-12 vise la Ville de Genève et les 6500 entreprises 
mentionnées précédemment semblent concerner l’ensemble du canton de Genève.

Est-il possible d’avoir une estimation du nombre d’entreprises touchées par 
ce projet de délibération?

M. Bagnoud n’a pas à sa disposition cette granularité de lecture commune 
par commune.

Sur la problématique du soutien aux entreprises quels sont les échos entendus 
à ce sujet?
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M. Bagnoud répond que la Banque nationale suisse comme le Secrétariat 
d’Etat à l’économie ont revu récemment leurs estimations à la baisse, afi n de 
coller à une réalité bien moins heureuse que lors du premier semestre 2012. 
Néanmoins, la confi ance des entreprises tournées vers l’exportation est plus 
grande que celle des entreprises tournées sur le marché domestique, même si 
toutes subissent les conséquences d’une situation économique délicate. La dif-
fi culté principale est d’accompagner les entreprises avec le dosage nécessaire, 
sans pousser à une fuite en avant. En ce qui concerne le canton de Genève, la 
baisse devrait être moins grande que pour la moyenne du territoire suisse, ce 
canton étant plus affecté par les fl uctuations du dollar que de l’Euro, même si la 
situation des cafés, restaurants et de l’hôtellerie reste préoccupante, même dans 
ce canton.

Y a-t-il actuellement plus de problèmes lors du nettoyage des crédits à pro-
blèmes que par le passé? Vu les soucis à prévoir dus aux nouvelles règles à venir 
imposées par la FINMA, une assistance du type de celle prévue dans le projet de 
délibération PRD-12 semble-t-elle être une aide pertinente?

M. Bagnoud dit que tout soutien peut être important pour des entreprises en 
diffi culté. Il n’y a pas d’augmentation des problèmes dus au recouvrement, car 
des signaux préventifs permettent un suivi particulier des entreprises en situation 
délicates, avant de les laisser aux soins d’institution de recouvrement, voire de 
règlement de contentieux. Au sujet du projet de délibération PRD-12 enfi n, le 
montant est peut-être trop réduit pour être relevant, il faudrait être attentif à ce que 
cette mesure ne produise pas de distorsion de concurrence.

Le président dit que les diverses auditions ont mis en avant le problème pour 
certaines petites entreprises dû au manque de célérité, ou à la diffi culté d’obten-
tion de crédits relais, la BCGe serait-elle disposée à mettre en place une structure 
de ce type?

M. Bagnoud n’est pas favorable à la mise en place d’une telle structure par la 
BCGe, l’expérience ayant démontré qu’un système de ce type ne serait effi cace 
que si l’ensemble des institutions bancaires assistent les entreprises. Il rappelle, 
en outre, que ce n’est pas la vocation même des banques que d’aider les entre-
prises en diffi culté.

Vote

Mise aux voix, l’audition des représentants de la Ville à la BCGe est acceptée 
par 8 oui (2 EàG, 2 Ve, 2 MCG, 1 DC, 1 UDC) contre 2 non (LR) et 2 absten-
tions (S).
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Séance du 2 Octobre 2012

Audition de MM. Bernard Clerc, vice-président, et Mourad Sekkiou, secrétaire, 
représentants de la Ville de Genève au Conseil d’administration de la BCGe

M. Clerc rappelle que la commission a déjà auditionné à ce sujet M. Bagnoud, 
membre de la direction générale de la BCGe, ce dernier a déjà dû indiquer la posi-
tion de la BCGe sur ce point.

M. Sekkiou dit que, lui comme M. Clerc, ont une certaine obligation de confi -
dentialité envers la BCGe qui limite leur liberté d’expression même lors de ce 
type d’audition.

M. Bagnoud a indiqué que le projet de délibération PRD-12 n’était pas parti-
culièrement opportun, la présente audition a été sollicitée afi n de connaître la poli-
tique de la BCGe au sujet des PME, et plus particulièrement des petites entreprises.

Les personnes auditionnées à ce moment sont des représentants de la Ville, et 
élus à ce titre. L’audition ne se limite pas au projet de délibération PRD-12 et la 
commission aimerait connaître le travail de ces représentants à la BCGe devant 
défendre les intérêts de la Ville. Pourquoi la BCGe demande 120 000 francs pour 
un cautionnement de 100 000 francs et que pensent les représentants de la Ville à 
la BCGe de cette pratique? Ne serait-il pas judicieux de la revoir afi n de favoriser 
les petites entreprises?

M. Clerc propose de distinguer la discussion sur le projet de délibération 
PRD-12 d’une discussion plus générale. Sur le premier point, il ne peut pas don-
ner d’autre position que celle de la BCGe, s’il est auditionné en tant que repré-
sentant de cette dernière. A titre personnel, il n’a pas bien compris le but réel 
de ce projet de délibération, qui donne le sentiment d’être une manière de rem-
bourser la taxe professionnelle et dont il peine à comprendre la systématique. La 
BCGe, est une banque et non un organisme d’aide aux entreprises. Cette banque 
a aidé à l’époque de nombreux promoteurs immobiliers, ce qui l’a mise dans une 
situation peu enviable, raison pour laquelle M. Clerc n’est pas convaincu qu’une 
nouvelle aide aux entreprises soit à privilégier. Dans les années 2000, les entre-
prises ont obligé la BCGe à de lourdes concessions. Le rôle de la BCGe n’est pas 
de soutenir les canards boiteux, mais de permettre la création d’emploi à travers 
le développement d’entreprises viables. Diverses fondations s’occupent de cette 
aide aux entreprises, qui est à différencier de la fourniture de crédit offerte par la 
banque. La BCGe accorde des crédits à 45% des entreprises du Canton, ce qui 
est le taux le plus élevé en comparaison du bilan. 60% des entreprises genevoises 
ont une relation avec la BCGe, dont 75% pour diverses formes de crédit. Les 
micro-entreprises (moins de 10 employés) au nombre de 18 000 et représentant 
53 000 emplois, et les petites entreprises (entre 10 et 50 employés) au nombre de 
2500 représentant 48 000 emplois, engagent 48% des travailleurs genevois. Au 
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niveau des entreprises, une fi liale de la BCGe du nom de «Capital transmission» 
est dotée d’un capital de 50 millions de francs destiné au fi nancement d’opéra-
tions de transmission d’entreprises. En ce qui concerne les parts de marché sur le 
crédit hypothécaire, la BCGe représente 22%. Des interpellations par des entre-
prises s’étant vues refuser un crédit semblent normales vu que la BCGe n’accepte 
pas toutes les demandes de crédit, mais tous les refus sont motivés. La FINMA 
impose de nouvelles obligations en matière de fonds propres, ce qui oblige la 
BCGe à augmenter ses fonds propres pour continuer à offrir les mêmes services.

M. Sekkiou dit que l’aide aux entreprises genevoises résulte de la loi sur la 
BCGe, mais cette banque est soumise à un certain nombre de règlementations, 
ainsi qu’à la concurrence, ce qui limite sa marge de manœuvre. Néanmoins, le 
Conseil d’administration de la BCGe est désireux d’aider le tissu économique de 
la région.

M. Clerc distribue ensuite un article de l’AGEFI du mois de février compor-
tant une interview d’un responsable pour la BCGe de l’aide aux entreprises.

Quel est le nombre total d’administrateurs, ainsi que le pourcentage de capital 
de la BCGe détenu par la Ville de Genève?

M. Clerc répond qu’il y a 11 administrateurs à la BCGe, dont 2 représentants 
de la Ville de Genève, qui détient environ 20% du capital.

Comment sont déterminés les taux lors de prêts? La BCGe ayant fait un béné-
fi ce de 47 millions de francs, ne serait-il pas possible d’imaginer des taux préfé-
rentiels pour certaines entreprises?

M. Clerc dit que les taux ne sont pas fi xés par le Conseil d’administration 
de la BCGe, mais que des analyses des risques par type de crédit sont faites par 
un service spécialisé et validées par la direction. Chaque situation est analysée 
spécifi quement, on ne peut donc pas donner un taux moyen.

Est-il possible pour les représentants de la Ville à la BCGe de demander 
que les cautionnements soient de 100% et non 120% pour les petites entreprises 
lorsque ceux-ci sont garantis par la Fondetec ou la FAE (donc avec un risque 
zéro), ou de promouvoir cette pratique? Le montant des intérêts demandé lors 
d’un prêt semble calculé en fonction de certains critères particuliers, la classifi -
cation, notamment par secteur, paraît défavoriser le redressement des entreprises 
actives dans ce secteur. Une grille d’analyse comportant des critères prédéter-
minés est contreproductive. Peut-on avoir la confi rmation que l’analyse actuelle 
comprend une grille d’analyse prédéterminée?

M. Clerc répond que, lorsqu’il y a un cautionnement comme la FAE, la BCGe 
ne demande pas 120%. La grille d’analyse utilisée ne donne que certains éléments 
d’appréciation, mais ne détermine pas impérativement le montant demandé. Plus 
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le risque est élevé, plus le taux le sera également, et que la grille permet de déter-
miner en partie la solidité fi nancière de l’entreprise visée. Le motif du prêt est un 
autre élément déterminant et, si l’entreprise en question est propriété d’une per-
sonne physique ayant une bien meilleure assise fi nancière que l’entreprise visée et 
qu’elle offre personnellement des garanties, cela peut entrer en ligne de compte.

Les représentants de la Ville à la BCGe sont élus pour défendre les intérêts 
de la Ville. Le fait que ceux-ci n’aient pas leur mot à dire sur la fi xation des taux, 
semble-t-il, n’est pas opportun qu’une direction non élue puisse user des diverses 
manœuvres pour choisir des taux au détriment de ces représentants du peuple 
(20% de cette direction). Le taux est un élément fondamental, alors quelle est 
l’utilité des représentants de la Ville à la BCGe?

M. Clerc en conclue que le commissaire considère donc que, pour l’analyse 
des taux, 11 administrateurs seraient plus fi ables que des spécialistes du marché 
fi nancier maitrisant parfaitement le sujet. La cellule d’analyse des risques fait un 
travail extraordinaire dont on peut admirer la complexité. Cette cellule comporte 
5 personnes qui travaillent à temps plein, alors que les administrateurs qui siègent 
quinze fois dans l’année ne pourraient avoir une analyse aussi pointue. Les taux 
de la BCGe sont proches de ceux des autres établissements. M. Clerc aurait agi 
s’il avait vu un écart sensible car il a, de manière générale, toujours eu un esprit 
critique. M. Sekkiou et lui obtiennent toujours, même si parfois de manière tar-
dive et peu enthousiaste, les documents nécessaires à l’étude d’une situation. 
Dans un cadre plus général, la BCGe s’est bien redressée depuis 2007, lorsque 
les établissements bancaires ne se faisaient plus du tout confi ance. Le Conseil 
d’administration n’est pas là pour gérer la BCGe au quotidien, mais pour défi -
nir, chaque année, un plan stratégique et fi nancier et peut déterminer notamment 
les volumes de crédit suivant le type d’activité et les limites de crédit pour les 
banques et par pays, ce qui semble nettement plus fondamentales que les taux.

Il n’y a plus de comité de banque depuis la réforme de la loi sur la BCGe. 
Néanmoins, certains comités sont parfois créés, mais les décisions qui y sont 
prises doivent être confi rmées par l’ensemble du Conseil d’administration.

La BCGe devait procéder à divers remboursements quelle est l’avancée de 
ceux-ci?

M. Clerc précise qu’il est inscrit dans la loi, ayant créé la fondation de sauve-
tage pour la banque et la fondation de revalorisation, que la BCGe doit notamment 
payer les frais de fonctionnement de ces fondations, mais cette charge supplémen-
taire a été ajoutée progressivement à la BCGe. En accord avec l’Etat de Genève, 
une modalité de remboursement, consistant à attribuer 20% des bénéfi ces distri-
bués au remboursement de l’Etat, a été décidée. Les rapports annuels de la BCGe 
sont très détaillés et les commissaires devraient les consulter.
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Le président dit que de nombreuses banques européennes sont en grande dif-
fi culté, et il voudrait connaître la situation de la BCGe dans cet environnement.

M. Clerc répond que la BCGe est sous une contrainte d’augmentation de ses 
fonds propres imposée par la FINMA. La banque se trouve maintenant dans une 
catégorie allant de 15 à 100 milliards de francs, ce qui laisse une certaine sou-
plesse. La BCGe a pu atteindre le cap des 15 milliards de francs en souscrivant un 
emprunt subordonné et que la prochaine échéance d’un emprunt subordonné sera 
en fi n 2013. Diverses mesures visant à renforcer les fonds propres sont actuel-
lement prises pour que cela ne soit pas problématique. La Ville, par exemple, 
pourrait également participer à cet effort de recapitalisation.

Séance du 16 octobre 2012

Audition de Mme Anne-Marie Gisler, présidente du conseil de fondation et de 
M. Jérôme Favoulet, directeur de la Fondetec

Mme Gisler dit que, sur la base d’un constat non contestable, il est souhaité 
de faire quelque chose pour les entreprises qui peinent à cause du franc fort. Le 
souci exposé dans le projet de délibération PRD-12 est justifi é et pertinent. Le 
mécanisme choisi par le projet de délibération semble diffi cile à mettre en œuvre. 
Ouvrir un crédit budgétaire de 30 millions de francs sur un exercice écoulé ne 
paraît pas évident. Le plus diffi cile à mettre en œuvre est la vérifi cation du res-
pect des conditions auxquelles les entreprises, qui pourraient solliciter cette sub-
vention, devraient répondre. S’il est souhaité que les temps de travail ne soient 
pas augmentés et que l’on ne se sépare pas des collaborateurs, il est tout à fait 
concevable qu’il soit procédé ex ante à la vérifi cation desdites conditions. Il n’en 
reste pas moins qu’il n’y a, après le versement de la subvention, aucun moyen de 
savoir si, par la suite, l’entreprise n’augmente par le temps de travail ou se sépare 
de collaborateurs. A cette diffi culté s’ajoute le souci d’assurer l’égalité de traite-
ment. La principale interrogation concerne les diffi cultés de faisabilités liées à la 
garantie du respect, à long terme, des conditions d’octroi de la subvention.

M. Favoulet ajoute que la Fondetec a constaté que l’année 2012 s’annonçait 
diffi cile pour les entreprises genevoises, allant ainsi dans le sens du projet de déli-
bération. Le vrai principe est de se poser la question de savoir si l’apport fi nancier 
va permettre de boucher les trous ou de régler le problème en redressant la situa-
tion sur le long terme. Se pose aussi la question de savoir quel est le moyen adé-
quat pour remplir le but du projet de délibération, par un don ou un prêt, ainsi que 
celle de la possible relève de l’entreprise. L’aide apportée pourrait aider à fi nancer 
les investissements en matériel, pour la rénovation, les opérations commerciales 
et de communication. Faut-il fi nancer chaque structure ou vaut-il mieux fi nancer 
des structures qui seraient d’accord de se fédérer, comme ce serait le cas pour des 
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artisans de la même activité ou les commerçants de la même rue? Comme, par 
exemple, les commerçants de la rue de la Corraterie. Le projet de délibération 
vient pallier une réelle situation de nécessité, étant donné les perspectives peu 
réjouissantes transmises par les acteurs économiques.

La Fédération des artisans et commerçants a été entendue. Cette dernière a 
affi rmé être en faveur d’une aide aux PME qui sont en réelle diffi culté. L’instru-
ment proposé par le projet de délibération PRD-12 n’était pas le plus adéquat, et 
ils ont mis en avant la Fondetec en tant qu’outil très utile dans des cas de dépan-
nage rapide. La Fondetec serait-elle prête à relever le défi ?

Mme Gisler répond que la question se pose en effet. Aujourd’hui, en termes 
de ressources, la Fondetec touche à ses limites. Si la Fondetec devait, par un 
contrat de prestation, récupérer cette prestation, il faudrait des ressources supplé-
mentaires ainsi qu’un cadre très précis des bénéfi ciaires, du contexte d’apport du 
soutien au vu des circonstances, des conditions auxquelles la Fondetec pourrait 
apporter son soutien aux entreprises, etc. Ces questions devront être défi nies dans 
un contrat de travail. La Fondetec serait prête à analyser cette possibilité.

Discussion

Un commissaire (UDC), malgré tout le bien que son parti pense de la Fonde-
tec, est surpris que, au vu du nombre d’employés de la Fondetec, cette dernière 
accorde 2,8 millions de francs en soutien. En effet, il ne comprend pas que les 
soutiens puissent augmenter de 45%, alors que c’est toujours le même nombre 
de personnes qui y travaillent. Il constate que la masse de travail de la Fondetec 
évolue, sans que cela n’ait d’impact sur le nombre de postes de travail. En outre, à 
la page 20, il constate une augmentation du défi cit du résultat du fonctionnement 
en 2011 due à une augmentation des jetons de présence. Il trouve cela surprenant 
puisque 9 personnes travaillent à la Fondetec, et que 9 personnes sont membres 
du conseil de fondation. Il trouve que cela fait beaucoup de monde pour une 
masse de travail qui est à géométrie variable. Il annonce qu’il s’abstiendra donc 
de voter le projet de délibération PRD-12.

Un commissaire (MCG) regrette que le commissaire de l’Union démocra-
tique du centre n’ait pas posé ces questions durant l’audition. Les auditionnés 
auraient été plus à même de répondre à ses remarques.

Le commissaire de l’Union démocratique du centre note que le commissaire 
du Mouvement citoyens genevois est membre du conseil de fondation de la Fonde-
tec et réitère son étonnement face aux jetons de présence des membres du conseil.

Le commissaire du Mouvement citoyens genevois confi rme qu’il est membre 
du conseil de fondation. Ce dont parle le commissaire de l’Union démocratique 
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du centre concerne les nouveaux crédits accordés, alors qu’il y a tous les anciens 
à gérer. La Fondetec, depuis longtemps, au moins depuis 2005, assure elle-même 
le crédit et encaisse les intérêts, ce qui représente le travail effectué aupara-
vant par une banque. Cela a été décidé suite à des discussions avec la BCGe, et 
une expertise. Aujourd’hui, cette solution est en train d’être révisée parce qu’il 
apparaît que le travail qu’implique cette décision est trop conséquent et qu’un 
juste milieu devrait être trouvé. En ce qui concerne les jetons de présence, ils 
sont déterminés en fonction de ceux du Conseil municipal, et aussi parce que le 
conseil organise plus de réunions ou qu’elles durent plus longtemps en raison du 
nombre important de demandes. En outre, le conseil de fondation a refusé de les 
indexer, contrairement au Conseil municipal en juin 2011.

Un commissaire (EàG) va aussi s’abstenir sur cette proposition. Les remarques 
du commissaire de l’Union démocratique du centre méritent réfl exion. Bien qu’il 
ne représente pas totalement le groupe Ensemble à gauche par ses propos, il pense 
qu’il vaudrait la peine de se pencher plus en avant sur les questions soulevées par 
son préopinant. Il salue l’intervention du commissaire du Mouvement citoyens 
genevois en tant que représentant de la Fondetec, mais il pense qu’il serait utile 
de rencontrer aussi d’autres personnes, notamment en ce qui concerne la décision 
que la Fondetec traite elle-même des questions bancaires.

Un commissaire (DC) a trouvé pertinentes les réponses apportées par les 
auditionnés. La présidente et le directeur de la Fondetec ont donné l’impres-
sion de travailler sérieusement. Dans le rapport spécial relatif au contrôle de la 
Fondation communale pour le développement des emplois et du tissu écono-
mique en Ville de Genève réalisé pour l’exercice 2010 par le Contrôle fi nan-
cier, la Fondetec respecte toutes les règles du contrôle interne. Il s’agit pour lui 
d’autant d’éléments qui le poussent à voter positivement à ce projet de délibération 
PRD-12. Comme le commissaire du Mouvement citoyens genevois, il regrette 
que les questions posées ne l’aient pas été alors que les personnes les plus à même 
d’y répondre étaient présentes. Il est parait quelque peu léger de ne pas poser 
de questions lors de l’audition, mais d’en faire part a posteriori sous forme de 
reproches et de remarques désagréables. 

Le président pense qu’il est gênant que la commission des fi nances n’ait pas 
voulu entendre le directeur de la BCGe et ses administrateurs en raison de la pré-
sence du commissaire du Mouvement citoyens genevois, notamment.

Le commissaire (MCG) partage son incompréhension face à une animosité 
qui semble s’être établie envers la Fondetec. Les commissaires n’ont pas les 
mêmes égards ou critiques envers d’autres entités de la Ville de Genève, comme 
la Fondation d’art dramatique, la Fondation du Grand Théâtre de Genève, etc. Il 
est membre du conseil de fondation, et non pas du conseil d’administration qui 
aurait une infl uence bien plus considérable. 
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Un commissaire (DC) dit que le Parti démocrate-chrétien s’est montré très cri-
tique, lors de la fondation de la Fondetec. Son groupe y voyait un doublon avec ce 
qui était fait au niveau de l’Etat. Cependant, les différentes commissions impliquées 
ont pu auditionner les responsables de la FAE, de la Fondetec, etc. Et il a pu être 
constaté que les activités de ces organes étaient plutôt complémentaires. De plus, 
les auditions menées dans le cadre du projet de délibération PRD-12 ont montré que 
tous les regards convergeaient vers la Fondetec, raison pour laquelle il trouve que 
cet organisme utile devrait être plutôt renforcé que fragilisé par le Conseil muni-
cipal. Puisque la structure semble fonctionner, qu’une représentation de tous les 
partis semble assurée, il affi rme être favorable au projet de délibération PRD-12.

Un commissaire (UDC) ne critique pas l’exercice 2011, mais veut plutôt jeter 
un regard prospectif sur le montant de 30 millions qui est conséquent. Il exprime 
ses doutes quant à l’effi cacité de la fondation, voire même son questionnement 
sur quelques lourdeurs liées au travail effectué au sein des membres du conseil de 
fondation. Les membres ont pour fonction première d’apporter une plus-value par 
leurs connaissances, et soulager ainsi la Fondetec. A ce titre, il demande quand la 
Fondetec a, pour la dernière fois, fait mention de son existence auprès des nou-
velles entreprises liées à l’artisanat notamment. Il affi rme qu’il voulait simple-
ment attirer l’attention sur ces questions et annonce qu’il y regardera de plus près 
l’an prochain. Il suggère que, en procédant à une analyse des dossiers traités par 
la Fondetec, cela pourrait également lui servir et lui permettre par ailleurs de sor-
tir quelque peu des problèmes liés à la gestion bancaire.

Une commissaire (LR) demande s’il serait possible d’avoir une approche 
moins quantitative sur la question mais d’avoir une idée du type de politiques que 
la Ville veut apporter selon le type d’activités. Elle pense que l’artisanat est un 
peu laissé pour compte alors que c’est là l’âme d’une ville.

Une commissaire (Ve) entend les questionnements du commissaire de l’Union 
démocratique du centre mais regrette beaucoup qu’il ne les ait pas formulés lors 
de la présence de Mme Gisler et de M. Favoulet. En procédant ainsi, il aurait pu 
recevoir des réponses circonstanciées sur tout le travail effectué lors de la re-
dotation notamment au niveau de la restructuration et des réformes. Elle invite 
le commissaire de l’Union démocratique du centre à relire le rapport transmis au 
moment de la redotation en 2008 et de lire le présent rapport.

Séance du 14 novembre 2012

Discussion et votes

Un commissaire (LR) se dit déçu du fait que Mme Salerno, qui trouvait ce texte 
intéressant, n’ait jamais soumis ses propositions à la commission. Par consé-
quent, il lui semble délicat de voter le texte en l’état, vu la situation fi nancière, 
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d’une part, et la qualité des auditions et les questions légitimes que la commission 
des fi nances a soulevées sur le rôle de la Ville et ses relations avec les entreprises, 
d’autres part. Il ajoute que la Ville peut faire un certain nombre de choses et que 
ce serait dommage de s’arrêter là.

Un commissaire (MCG) relève que cette voie n’est pas praticable au vu de 
la réalité des comptes et des perspectives budgétaires de la Ville. Il souligne 
que l’objectif posé est diffi cilement atteignable et que l’on ne peut pas imagi-
ner soutenir les petits artisans en Ville en remboursant la taxe. Il fait remarquer 
que ce n’est pas avec cela que l’on va sauver les entreprises. Il indique avoir 
reçu les documents qui comportent les détails des taxes par groupe professionnel, 
l’essentiel étant pris par le groupe 15 (banques, sociétés fi nancières et gérants 
de fortune: 72 millions), soit 57% de la taxe. Les sociétés de base, 485, font 
14 millions (11,5%). Il insiste sur le fait que, pour l’aide, les autres groupes, c’est 
«peanuts». Il relève qu’il ne s’agit pas de la bonne voie pour aider les petits arti-
sans et commerçants et qu’il est sans doute plus intéressant, même si plus com-
plexe, d’élaborer un projet à partir de celui que propose la Fédération des artisans 
et commerçants. Il conclue en disant que, pour sa part, il ne votera pas le projet 
de délibération PRD-12. 

Un commissaire (EàG) fait remarquer qu’il est paradoxal d’entendre l’un 
des auteurs du projet dire qu’il attend son salut du Conseil administratif, et de 
Mme Salerno en particulier. Il rappelle avoir déjà précédemment lancé le débat 
sur le retrait du projet et se demande qui est mieux placé que les auteurs du pro-
jet pour faire le cas échéant des propositions d’amendements. Il souligne que, en 
l’état, Ensemble à gauche refusera ce projet. 

Un commissaire (S) relève la déception ressentie face à l’explication de 
Mme Böhler concernant la distribution du nombre d’entreprises par groupe profes-
sionnel, et qui aurait dû permettre de voir un peu mieux les enjeux qui se cachent 
derrière la baisse d’impôt proposée. La réponse avait été que certains groupes 
professionnels ne regroupant qu’un contribuable, il n’est pas possible de trans-
mettre cette information en raison du secret fi scal. Il fait remarquer que le seul 
secret fi scal n’est pas une explication suffi sante et que ces contribuables auraient 
pu être regroupés pour permettre de garantir l’anonymat. Par conséquent, au vu 
du manque d’informations pertinentes, il se rallie au reste de la commission qui 
se dit prêt à entériner le projet, tout en regrettant ne pas avoir obtenu plus d’infor-
mations à ce sujet. 

Un commissaire (UDC) revient à la genèse de ce projet de délibération 
PRD-12, soit l’exercice 2011 qui n’est plus d’actualité aujourd’hui et péjore sen-
siblement le but poursuivi. Il rappelle qu’il a signé ce projet en pensant aux petites 
et moyennes entreprises, mais que l’aide proposée ne va pas réellement dans le 
sens d’aider les petits artisans et commerçants. Au vu de toutes les auditions qui 
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ont eu lieu, et en dépit du fait de faire partie des signataires, il déclare ce projet 
désuet et s’abstiendra de voter sur le sujet.

Un commissaire (DC) partage le sentiment de déception général. Il aurait 
aimé obtenir des arguments un peu plus solides de la part de la magistrate, ce 
d’autant qu’elle avait paru intéressée. Il ajoute que les auditions n’ont pas été très 
convaincantes, du moment qu’il en ressortait que la Fondetec apparaissait comme 
la seule référence en la matière. Il dit soutenir la position de M. Fiumelli, qui est 
celle de l’Entente, selon laquelle il serait bienvenu que la magistrate puisse se 
manifester avant de clore le dossier.

Le président prend acte du fait qu’une partie des commissaires voudrait 
demander à Mme Salerno si elle a des propositions à faire pour le projet de déli-
bération PRD-12.

Mise aux voix, la proposition de demande à Mme Salerno de faire ses propo-
sitions pour le projet de délibération PRD-12, est refusée par 7 non (2 EàG, 2 S, 
2 MCG, 1 UDC) contre 4 oui (1 S, 1 DC, 2 LR) et 2 abstentions (Ve).

Un commissaire (S) voudrait savoir s’il est néanmoins possible d’envoyer un 
e-mail à la directrice du département des fi nances et du logement, Mme Böhler, 
pour obtenir la distribution des entreprises et que les groupes professionnels qui 
ne comportent qu’un seul contribuable soient regroupés pour garantir le secret 
fi scal.

Un commissaire (EàG) fait remarquer qu’il s’agit, à ce stade, de proposer 
formellement d’abréger les souffrances de ce projet de délibération, en dépit des 
demandes d’informations complémentaires.

Un commissaire (DC) appuie la demande du commissaire socialiste pour 
clore le sujet avec toutes les informations souhaitées.

Une commissaire (Ve) dit que, à l’entrée en matière du projet de délibération 
PRD-12, la demande était que la commission des fi nances étudie extrêmement 
rapidement cette proposition afi n que la Ville puisse provisionner le montant cor-
respond en cas d’acceptation de cette dernière, cela n’a pas été fait. Il ne sera pas 
possible d’accorder ces 30 millions. Ce qui ressort des auditions est que l’idée de 
soutenir les entreprises genevoises est bonne, mais pas de cette manière. Outre le 
regret formulé au sujet de Mme Salerno et des propositions qu’elle n’a pas faites, 
les proposants ne sont pas non plus venus avec des amendements ou d’autres 
types de propositions. Par conséquent, elle indique que les Verts préconisent de 
voter ce soir et ils le refuseront ce projet de délibération.

Un commissaire (MCG) dit que cette proposition de demande d’informations 
est bizarre et que l’on ne voit pas ce qu’on attend encore de la magistrate. Il s’agit 
soit de retravailler complètement la proposition à la lumière de ce qu’a élaboré 
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la Fédération des artisans et commerçants, soit de considérer qu’il s’agit d’un 
leurre. Il se dit pour voter ce projet en l’état, que le Mouvement citoyens genevois 
le refusera, mais reste ouvert à la rédaction d’un autre projet plus cohérent et en 
adéquation avec la réalité fi nancière actuelle.

Le président soumet la demande de renseignement complémentaire du com-
missaire socialiste, soutenue par deux commissaires (LR et PDC), à la commis-
sion, et voudrait savoir si pour le commissaire socialiste cette demande est dépen-
dante ou pas du vote du projet de délibération PRD-12.

Le commissaire socialiste relève qu’il fait dépendre le vote de cette demande 
de renseignement qu’il juge précieuse et indispensable. 

Un commissaire (EàG) dit que cette demande de renseignement, qu’il sou-
tient également, ne doit pas entraîner la suspension du vote. Il propose un vote 
qui permette de déterminer si oui ou non le vote du projet de délibération PRD-12 
aura lieu ce soir ou non.

Un commissaire (S) reformule la demande qu’il voudrait soumettre à la direc-
trice du département des fi nances et du logement concernant la distribution du 
nombre d’entreprises par groupe professionnel et dont il fait dépendre le vote de 
ce soir.

Le président soumet au vote la demande du commissaire socialiste, en pré-
cisant que cela ne préjuge pas du vote du projet de délibération PRD-12. La 
demande est acceptée par 10 oui (2 EàG, 2 Ve, 2 S, 1 DC, 2 LR, 1 UDC) contre 
2 non (MCG) et 1 abstention (S).

Vote fi nal 

Le président soumet au vote le projet de délibération PRD-12 dans sa version 
initiale.

Le projet de délibération PRD-12 est accepté par 7 oui (2 EàG, 2 Ve, 2 MCG, 
1 UDC) contre 5 non (2 S, 2 LR, 1 DC) et 1 abstention (S).

Un commissaire (DC) soumet une requête à la commission pour que le rap-
port ne soit rédigé que lorsque le rapporteur sera en possession du complément 
d’information.

Un commissaire (LR) déclare que, même s’il n’a aucun espoir que ce texte 
puisse passer ou qu’il puisse remplacer l’exercice 2011 par l’exercice 2012, il 
voudrait néanmoins souligner que l’ensemble des considérants sont toujours 
d’actualité. Il indique que la Ville fait beaucoup de bénéfi ces et que M. Pagani 
s’est inspiré de ce texte pour prendre sur les amortissements et fi nancer son cré-
dit supplémentaire pour 2011, reporté sur 2012, et qu’il fait la même chose pour 
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l’exercice 2013. Il relève que la réalité est que les chiffres d’affaires baissent et 
dit regretter qu’en dehors de la distribution de prix prestigieux, la Ville ne soit pas 
capable de faire un geste pour les petites entreprises qui souffrent. 

Le président relève que la Fondetec était très intéressée par ce texte, notam-
ment pour les petits artisans. Il relève, par ailleurs, la question de la rapidité pour 
obtenir un crédit (crédit à risque) sans passer par toutes les phases administra-
tives. Il conclue en disant qu’il pensait que le Parti libéral-radical amènerait 
quelques propositions intéressantes à ce sujet. 

Un commissaire (EàG) pense que, en l’état, le Parti libéral-radical n’a pas été 
capable d’amender son texte et de le mettre en conformité avec la diffi culté de 
le mettre en œuvre par rapport aux 30 millions. Dans le texte même du projet de 
délibération PRD-12, il n’est pas question de petites entreprises ou commerçants 
et qu’il s’agit donc là de pur emballage. Pour le surplus, il renvoie à sa position 
donnée en plénum et le fait qu’Ensemble à gauche refusera de voter ce texte, lais-
sant la possibilité de revenir avec des propositions plus en accord avec la réalité 
concernant le soutien des petites entreprises à Genève.

Un commissaire (S) se rallie tout d’abord aux remarques qui ont été faites 
quant au décalage que cette proposition a avec les aspects conjoncturels, ainsi que 
la forte présence dans les propos des motionnaires du soutien aux petites entre-
prises, à l’artisanat local et l’absence de toute référence, soulignée par le com-
missaire d’Ensemble à gauche, à la taille des entreprises dans le projet. Il relève 
ensuite que, pour les socialistes, les enjeux de soutiens publics aux entreprises pri-
vées en général, et à celles qui sont le plus ancrées dans le tissu local en particulier, 
sont incompatibles avec des baisses d’impôts, puisque ces soutiens passent par des 
politiques publiques qui demandent justement des moyens. A l’image de la crise 
économique actuelle, les pouvoirs publics ont le devoir de réguler le marché et 
d’agir pendant les périodes de crise pour en atténuer les effets. Ils ont pour cela des 
moyens à leur disposition, notamment l’accès au crédit pour lancer des nouvelles 
entreprises ou pour soutenir des entreprises qui traversent des diffi cultés de tréso-
rerie. Ce n’est pas en faisant une distribution de petits cadeaux conjoncturels que 
l’on permet de résoudre ces problèmes, mais bien par des politiques publiques, 
notamment à travers la Fondetec. Enfi n, il appelle de ses vœux que la BCGe soit 
plus en accord avec ses grandes déclarations sur le soutien aux entreprises locales.

Un commissaire (MCG) dit que la référence de l’article premier à l’année 2011 
est rédhibitoire pour ce projet. Le Mouvement citoyens genevois souscrit pleine-
ment à la problématique de l’aide aux petites entreprises et, dans cette mesure-là, 
souscrit au fait que la BCGe soit exhortée à leur venir plus en aide. Venir en aide 
aux petites entreprises c’est non seulement agir sur les crédits des banques mais 
aussi sur les détenteurs des baux à loyer et sur la fi scalité, soit la voracité des pou-
voirs publics. Il pense que les indépendants désirent le rester et ne veulent pas que 
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l’Etat s’immisce dans leur affaires. Pour la distribution de service à l’intérieur 
des services publics, l’Etat devrait favoriser les entreprises locales plutôt que 
les grands groupes internationaux. En l’absence de proposition du Parti libéral-
radical, on va assister à un enterrement de première. Dans les considérants, il 
s’agit d’évoquer ce souci général de la commission des fi nances pour les entre-
prises genevoises.

Un commissaire (MCG) ajoute que la baisse d’impôt générale n’est pas une 
aide suffi samment conséquente et pertinente, mais qu’il faudrait privilégier une 
aide directe à travers des crédits de trésorerie. Il ajoute qu’un nouveau projet sera 
peut-être rédigé, d’autant que la Ville de Genève possède l’instrument pour le 
faire. Il conclue que, sous cette forme, le projet de délibération PRD-12 n’est pas 
viable et que le Mouvement citoyens genevois le refusera.

Un commissaire (DC) trouve injuste les reproches faits au Parti libéral-radical 
de ne pas être revenu avec de nouvelles propositions. Des perches ont été tendues 
à travers les auditions et les personnes qui représentaient certaines institutions se 
tournaient plutôt vers la Fondetec. Le Parti démocrate-chrétien et le Parti libéral-
radical continueront à soutenir les petites et moyennes entreprises. Il soutient le 
projet de délibération jusqu’au bout et maintient sa demande pour que le rapport 
puisse être rédigé avec les compléments informations.

Un commissaire (UDC) ne reviendra pas sur les raisons qui motivent son 
abstention. En revanche, il voudrait creuser le sujet des petites PME. Il pense 
notamment aux jeunes qui se lancent comme indépendants et aux petits commer-
çants, seuls ou avec quelques employés, et qui souffrent à Genève. Les salaires de 
ces derniers n’ont aucune commune mesure avec, par exemple, le salaire moyen 
d’un employé de la Ville de Genève ou de l’Etat qui se situe à 8000 francs. C’est 
à eux qu’il pense lorsqu’il entend que la Ville dégage 50 millions de bonus et 
qu’il serait de bon ton d’en faire bénéfi cier ceux qui font Genève, qui peuvent 
développer des emplois et sont terriblement pénalisés par la vie chère et le niveau 
des impôts. Le projet de délibération PRD-12 n’est certes pas assez affi né et il 
a été déçu par les auditions, par le discours de la BCGe notamment, par le fait 
que l’on ne soit pas assez critique envers la Fondetec qui devient, à ses yeux, une 
vache sacrée, alors qu’elle devrait être plus performante pour allouer des fonds. 
Il regrette que la situation soit si diffi cile pour ces petits artisans et commerçants 
pour dégager des salaires par rapport à d’autres métiers et avoue que, pour lui, le 
fond du problème demeure et qu’il est déçu de devoir s’abstenir.

Une commissaire (Ve) ne renie pas ce qu’elle a dit au premier tour (page 14 – 
l.553-561). Elle a un peu de peine à souscrire à ce qui a été dit quant à l’immense 
déception et à l’absence de propositions. Elle rappelle que ce sont les proposants 
qui pilotent ce dossier et que la commission était prête à l’étudier, malgré les dif-
fi cultés, notamment quant à la détermination des bénéfi ciaires et plus largement 
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du champ d’application du projet de délibération, cela afi n de pas rater la cible. 
Elle relève, à cet égard le silence assourdissant du Parti libéral-radical au fur et à 
mesure de l’avancée des travaux. Elle ajoute que les Verts n’allaient pas reprendre 
le pilotage de ce dossier, puisqu’ils sont très contents de l’outil de travail que 
représente la Fondetec.

Le président passe au vote du projet de délibération PRD-12 article par article.

Article 1

L’article 1 est refusé par 8 non (2 EàG, 2 Ve, 2 S, 2 MCG) contre 3 oui (2 LR, 
1 DC) et 3 abstentions (2 UDC, 1 S).

Article 2

L’article 2 est refusé par 8 non (2 EàG, 2 Ve, 2 S, 2 MCG) contre 3 oui (2 LR, 
1 DC) et 3 abstentions (2 UDC, 1 S).

Article 3

L’article 3 est refusé par 8 non (2 EàG, 2 Ve, 2 S, 2 MCG) contre 3 oui (2 LR, 
1 DC) et 3 abstentions (2 UDC, 1 S). 

Article 4

L’article 4 est refusé par 8 non (2 EàG, 2 Ve, 2 S, 2 MCG) contre 3 oui (2 LR, 
1 DC) et 3 abstentions (2 UDC, 1 S).

Vote d’ensemble

Le projet de délibération est refusé par 8 non (2 EàG, 2 Ve, 2 S, 2 MCG) 
contre 3 oui (2 LR, 1 DC) et 3 abstentions (2 UDC, 1 S).

Le président. La parole n’est pas demandée. (Brouhaha.) Mesdames et Mes-
sieurs, je sollicite votre attention, s’il vous plaît: la procédure est un peu compli-
quée. Nous devons voter l’amendement de la commission, fi gurant en page 32 
du rapport, qui consiste à revenir à la teneur initiale du texte, amendé par le 
Conseil municipal en séance plénière, le 11 octobre 2011, avant qu’il le renvoie 
à la commission des fi nances. Je vois que Mme Marie-Pierre Theubet a demandé 
la parole…
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Premier débat

Mme Marie-Pierre Theubet (Ve). Il faut quand même dire un mot sur ce pro-
jet de délibération PRD-12 qui a été préparé par M. Olivier Fiumelli, qui n’est 
plus là, et par le Parti libéral-radical.

Ce texte se référait aux bénéfi ces que la Ville de Genève connaissait depuis 
ces dix dernières années, surtout en 2011, ainsi qu’aux fonds propres de la Ville, 
qui se montaient à 950 millions de francs. Au vu des bénéfi ces annoncés, le Parti 
libéral-radical – qui n’accepte pas les budgets, mais qui voudrait bien diminuer la 
dette – proposait d’allouer 30 millions de francs sous forme de subvention à cer-
taines entreprises, en l’occurrence celles qui possédaient au moins une convention 
collective de travail, qui n’augmentaient pas le temps de travail des employés, qui 
ne baissaient pas les salaires et qui ne licenciaient pas sous le prétexte du franc 
fort… De plus, les auteurs citaient un certain nombre de professions et d’entre-
prises qui n’auraient pas droit à cette aide.

Lors de la préconsultation, les Verts avaient demandé que ce Conseil muni-
cipal prenne son temps et qu’il ne vote pas sur le siège, comme les proposants le 
souhaitaient.

Ensuite, la commission des fi nances a bien sûr rencontré le Service de surveil-
lance des communes, la Fédération des artisans, commerçants et entrepreneurs 
de Genève (FAC), ainsi que la Fondation communale pour le développement des 
emplois et du tissu économique en Ville de Genève (Fondetec). On a vu que ce 
projet de délibération posait énormément de problèmes quant à savoir quelles 
entreprises subventionner. Cela voulait aussi dire que la collectivité publique 
jouait le rôle des banques. Il a encore été question de baser la subvention sur la 
taxe professionnelle; à quoi M. Guillaume Zuber, directeur du Service de surveil-
lance des communes, répondait que choisir l’impôt fédéral direct comme base 
n’était pas moins légitime. En outre, la question se posait de savoir ce qui arriverait 
à ces entreprises subventionnées, une fois que ce fonds serait liquidé, ou bouclé.

La FAC a relevé que, si la collectivité publique devait se proposer d’infl uer 
sur la situation des entreprises, il aurait été plus indiqué d’agir sur le prix des 
loyers, sans quoi une aide ponctuelle était jugée plus effi cace que ce que le pro-
jet de délibération PRD-12 proposait. Néanmoins, elle relevait que le soutien aux 
entreprises était une bonne idée – on ne peut pas lui reprocher d’avoir écarté le 
projet –, mais la mesure lui semblait atteindre diffi cilement son but dans ce cadre. 
La Fondetec avait le même raisonnement.

Qui s’occupera de vérifi er que les entreprises respecteront les conditions aux-
quelles elles devront répondre si elles sollicitent la subvention? Quid du temps 
de travail des collaborateurs? Nous ne devons pas nous substituer aux banques 
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qui, elles, doivent fi nancer les entreprises; d’autant moins que nous avons déjà 
mis en place le dispositif de la Fondetec. A l’issue de ce travail, après de nom-
breuses auditions qui ont représenté beaucoup d’heures de commission, les Verts 
ont refusé ce projet de délibération. Voilà ce que je voulais dire.

Mme Vera Figurek (EàG). Après plusieurs reports, nous traitons enfi n ce rap-
port sur le projet de délibération PRD-12, qui date lui-même de 2011! J’interviens 
sur cette «vieillerie» parce que, au fi nal, le sujet reste quand même d’actualité. 
Notre groupe Ensemble à gauche a relevé différentes absurdités qui démontrent le 
soutien que la droite veut offrir aux entreprises genevoises de manière totalement 
arbitraire, éléments notifi és dans l’excellent rapport de Salika Wenger.

Je rejoins les propos de ma collègue Verte, Mme Theubet: Ensemble à gauche 
n’est pas opposé au soutien aux entreprises genevoises ainsi qu’aux petites et 
moyennes entreprises (PME). Comme vous le savez, Mesdames et Messieurs, 
nous sommes de fervents défenseurs des plans d’utilisation du sol (PUS), qui 
garantissent la présence de certaines activités au centre-ville, ce à quoi nous 
sommes très attachés.

Cela dit, ce projet de délibération contient plusieurs aberrations, relevées par 
des associations, des fondations et des fédérations issues de milieux qui sont plus 
proches des signataires de ce texte que de nous.

La réaffectation de 30 millions de francs à l’exercice 2011 pose tout d’abord 
un problème de légalité: cette proposition a été étudiée en commission bien après 
que les comptes ont été bouclés. Le boni de cet exercice permettait de conclure 
qu’on pouvait affecter 30 millions de francs aux entreprises genevoises, mais 
cette aide n’est que ponctuelle. Pourquoi cette aide? Pourquoi ne devrait-il pas 
s’agir d’une subvention régulière, qui serait peut-être nécessaire? Nous pourrions 
en discuter.

Le choix de cette année 2011 est un comble: en parallèle aux diffi cultés 
rencontrées par les PME, le taux de chômage atteignait de nouveau 6%, tandis 
que les demandes d’aide à l’Hospice général augmentaient de 20%. Or, vous 
savez bien, Mesdames et Messieurs, que les signataires de ce texte sont ceux-là 
mêmes qui ne proposent aucun projet pour les personnes les plus démunies. C’est 
arbitraire! Pourquoi affecter ces 30 millions de francs aux entreprises genevoises 
plutôt qu’aux personnes dans la précarité?

L’entrée en matière du Conseil municipal sur ce projet de délibération est 
très surprenante. J’imagine qu’il s’est agi d’un renvoi direct à la commission des 
fi nances, car, si nous avions mieux lu ce texte, nous aurions identifi é ce problème 
de légalité. Il est étonnant de voir que M. Fiumelli, à l’époque président de la 
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commission des fi nances, et également probable auteur de ce projet de délibéra-
tion, puisqu’il en est le premier signataire, ait ensuite mis la pression sur la com-
mission pour qu’elle vote rapidement cet objet, sans l’étudier trop avant, sous le 
prétexte qu’il était urgent d’intervenir. Je regrette que M. Fiumelli ne soit plus là 
pour m’expliquer cette situation, mais je suis sûre que ses collègues me répon-
dront. Je dis merci aux commissaires d’avoir daigné faire un travail approfondi, 
au vu des nombreuses auditions effectuées par la commission.

Il est ressorti de toutes ces auditions, en particulier de celle du Service de 
surveillance des communes, que nous risquions l’annulation de ce projet de 
délibération. Là, je me demande pourquoi la commission des fi nances a continué 
d’étudier cet objet, même si la chose est très intéressante et que je la remercie de 
son travail. Nous parlons de l’exercice 2011, alors que nous sommes en 2015. 
Pourquoi ne pas avoir retiré cet objet? M. Zuber, directeur du Service de sur-
veillance des communes, a indiqué que l’annulation était possible. Mme Böhler, 
directrice du Département des fi nances et du logement, s’est associée à ce point 
de vue, relevant que toute décision prise après le mois de décembre 2011 implique 
de travailler sur l’exercice 2012.

Ensemble à gauche partage l’inquiétude des signataires: si le résultat de 
l’exercice présente un boni dans les comptes, pourquoi ne pas réaffecter celui-
ci? Le Parti libéral-radical voulait le réaffecter aux entreprises genevoises, tandis 
qu’Ensemble à gauche avait proposé de constituer des fonds de fi nancement pour 
d’autres mesures, notamment des aides en faveur des plus démunis. Nous avions 
demandé des avis de droit et il nous avait été répondu que la réaffectation des 
bonis était impossible. C’est pourquoi les signataires du projet de délibération, 
issus du Parti libéral-radical et consorts, avaient décidé d’agir en dehors du cadre 
de réaffectation du boni. Mais cela pose quand même problème: d’une part, nous 
n’étions pas certains des bénéfi ces de la Ville; la mesure était donc totalement 
arbitraire. D’autre part, les mêmes, à droite, qui nous disaient en commission, en 
2011, qu’il serait bon de donner 30 millions de francs aux entreprises genevoises, 
venaient de recaler le budget.

Le président. Il vous faudrait conclure, Madame Figurek.

Mme Vera Figurek. Merci, Monsieur le président, je conclus. Ils avaient refusé 
d’entrer en matière sur le projet de budget, en disant au Conseil administratif que 
celui-ci n’était pas équilibré, parce qu’il présentait un excédent de 12 millions de 
francs. Vous conviendrez, Monsieur le président, que tout cela était complètement 
absurde. Mesdames et Messieurs, Ensemble à gauche vous invite, ne serait-ce que 
pour ce motif-là, à rejeter ce projet de délibération caduc.
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M. Eric Bertinat (UDC). Je commencerai par rappeler la genèse de ce projet 
de délibération. Il était question d’une année où les comptes étaient exceptionnel-
lement bons: nous disposions d’un excédent de revenus de 50 millions de francs. 
Et comme Mme Figurek l’a dit, la droite s’était imaginé, dans sa lubie, qu’il eût été 
bon, pour une fois, d’apporter notre soutien aux artisans, aux petits entrepreneurs 
et aux commerçants, ayant à disposition quelques dizaines de millions de francs.

Ces petits patrons ont parfois bien de la peine à survivre dans notre ville, pas 
seulement à cause des taxes qui se multiplient, comme on l’a vu en fi n d’année 
2014, mais simplement parce que la vie est diffi cile et chère. En outre, ils ont de 
la diffi culté à trouver des ateliers qui puissent correspondre au business plan que 
chacun est en droit d’imaginer pour son entreprise afi n de survivre dans notre 
commune.

Mme Figurek s’étonne que la droite ait choisi, tout à coup, de distribuer ces 
30 millions de francs, alors que, l’année suivante, elle s’en était prise à un bud-
get qui, lui, n’était pas conforme à la loi sur l’administration des communes, 
puisqu’il était trop élevé. J’aimerais lui rappeler que les comptes sont impos-
sibles à deviner à l’avance. Parfois, il faut le relever, des bons résultats ne sont 
pas de notre fait, nous qui sommes uniquement appelés à dépenser l’argent que 
les contribuables nous confi ent. Cette année-là fut une bonne année, avec des 
comptes excédentaires. Dans notre naïveté, nous avions proposé d’aider les entre-
preneurs et les petits commerçants dans leur tâche.

Il est vrai que la discussion a été vaste et qu’elle a duré bien trop longtemps. 
Nous aurions pu interrompre les travaux, une fois que nous nous sommes aper-
çus que le calendrier ne nous permettait plus de répondre à la demande que nous 
posions, mais nous avons profi té de l’occasion, en quelque sorte, pour étudier le 
tissu social des entreprises à Genève, identifi er leurs diffi cultés et conduire des 
auditions de leurs partenaires. Celles-ci ont été assez profi tables, voire surpre-
nantes, pour certaines. Je pense à la Banque cantonale de Genève (BCGe), dont 
l’audition m’a laissé plus que perplexe. Dans mon esprit, une banque cantonale 
doit aider les PME. Or, nous avons trouvé des dirigeants complètement décalés 
par rapport à cette mission, fi nalement peu inquiets de la situation ou peu intéres-
sés à la vie sociale de la ville.

Son pendant est la Fondetec. Pour l’avoir auditionnée et pour avoir suivi son 
activité depuis plusieurs années maintenant, je peux dire qu’elle fait un très bon 
travail et, par la force des choses, qu’elle se substitue à la BCGe, qui fait la fi ne 
bouche et pose des exigences très élevées en matière de prêts fi nanciers. Elle ne 
veut prendre aucun risque face aux demandes déposées par les jeunes entrepre-
neurs. Or, ce sont eux, justement, qui nous ont inquiétés. Nous espérions que notre 
démarche puisse aboutir à une quelconque solution pour les aider. Malheureuse-
ment, cela n’a pas été le cas et, au nom de mon groupe, j’en suis tout à fait désolé.
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Bien évidemment, ce projet de délibération est désuet. Au moment du vote, 
je me suis exprimé pour expliquer qu’il ne pouvait plus être soutenu, au vu de la 
situation. Comme j’en étais le signataire, je me suis simplement abstenu. Il est 
évident que, bien des années plus tard, il ne sera pas possible d’aller plus loin 
avec cet objet.

Reste que cette situation soulève un problème qui ne devrait pas nous échap-
per. Certains objets importants mériteraient un traitement plus rapide. C’est 
manquer de respect envers ce qui les a motivés, qui démontre que nos rouages 
parlementaires ne fonctionnent pas bien. Ils ne sont pas assez souples pour traiter 
rapidement des objets qui réclament une analyse fi ne. Nous perdons du temps. Ou 
on nous en fait perdre… Les rapports arrivent avec retard, puis ils sont inscrits à 
l’ordre du jour, qui lui-même nous porte à nous prononcer plusieurs années plus 
tard. J’attire particulièrement votre attention sur ce point.

Encore une fois, je regrette que ce projet de délibération n’ait pas trouvé de 
concrétisation qui puisse satisfaire tout le monde, en précisant qu’il s’inscrivait 
dans une démarche ponctuelle, pour une année. Il s’agissait non pas d’inscrire 
régulièrement cette somme au budget, mais de profi ter de nos comptes très posi-
tifs pour aider tout un tissu économique d’entrepreneurs et de commerçants, qui 
procurent beaucoup d’emplois, sur lesquels nous comptons. Je suis désolé du 
résultat obtenu.

Le président. Merci, Monsieur Bertinat. Le bureau a décidé de clore la liste 
des demandes de parole. Sont encore inscrits MM. Genecand, Gauthier, Sormanni, 
Carasso, Lathion et Pagan. Ainsi tous les groupes se seront-ils exprimés. Je donne 
la parole à M. le conseiller municipal Adrien Genecand.

M. Adrien Genecand (LR). Merci, Monsieur le président. Pour défendre 
le projet de mon collègue de l’époque, je rappelle qu’il proposait simplement la 
création d’un crédit de 30 millions de francs, à trouver dans le budget ordinaire 
de la Ville.

Je reviens à mon tour sur la genèse du projet. En 2011, nous étions dans 
une situation où 1 euro valait presque 1 franc, contre 1,50 franc précédemment. 
Récemment, la Banque nationale suisse (BNS) a pris le même type de décision, 
qui explique le contexte du dépôt de ce projet de délibération. Quelques mois 
plus tard, après cette baisse spectaculaire qui avait mis tous les exportateurs de 
ce pays en grande diffi culté, la BNS a instauré son fameux taux plancher. Voilà 
pour l’historique.

Nous avons toujours dit que la taxe professionnelle était désuète, même si 
nous en avons tellement besoin en termes de revenus. Finalement, comme le pro-
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jet de délibération le mentionne, elle n’est payée que par les assurances et les 
banques, soit, en gros, les services que certains dans cette enceinte, en particu-
lier sur les bancs d’en face, ne cessent de dénigrer. Pourquoi embêter l’immense 
majorité des autres commerçants avec une taxe qui représente plus de travail 
administratif pour eux qu’elle ne rapporte à l’Etat? L’idée du projet de délibéra-
tion était donc d’arrêter de prélever trois fois rien auprès de l’immense majorité 
des commerçants et de continuer de faire payer les entreprises qui rapportent la 
majeure partie de la taxe professionnelle, cela afi n d’aider ceux qui faisaient le 
tissu économique de la société genevoise en cette diffi cile année 2011.

La genèse de ce projet s’arrête là. Il est inutile d’en faire des grandes his-
toires. Monsieur le président, deux prises de position m’étonnent. Mme Theubet 
expliquait que nous jouerions le rôle d’une banque avec ce type de fonds, mais 
vous lui transmettrez que la Fondetec joue exactement ce rôle en palliant ce que 
la BCGe ne fait pas, à savoir aider les entreprises. Ce n’est donc pas un reproche 
valable adressé à ce projet de délibération. Nous pratiquons déjà la chose avec la 
Fondetec.

Mme Figurek, elle, voulait nous faire croire qu’Ensemble à gauche défend les 
entreprises grâce aux PUS. C’est une plaisanterie absolue! Madame, vous avez 
gagné sur quelques points au Tribunal fédéral dans le cadre de ce projet, mais il 
est tombé quant à la grande majorité de ses considérations. Concrètement, il n’en 
reste rien. Nous l’avons vu pour les cinémas indépendants: à la fi n, quand l’entre-
prise périclite quand même, il faut lui apporter un soutien fi nancier. C’est la triste 
réalité. Les PUS ne sauveront pas les entreprises, loin de là. Les commerçants 
n’en voulaient pas; je vous rappelle qu’ils ont été les premiers à s’y opposer. Ils 
ne les ont pas souhaité ardemment; ils n’avaient pas envie que vous veniez leur 
expliquer comment constituer leurs vitrines… Sachez-le.

Voilà pour mon intervention. Evidemment, nous soutiendrons ce projet de 
délibération. Comme mon collègue Bertinat l’a dit très justement, il est trop tard, 
quatre ans après son dépôt. Ce texte voulait apporter une aide ponctuelle. Pour 
nous, d’autres solutions seraient à étudier, comme l’abolition de la taxe profes-
sionnelle, instaurée par Napoléon, je le rappelle, et qui ne fait absolument aucun 
sens. Mais ce sera probablement le sujet d’un autre débat. Pour l’histoire, nous 
soutiendrons notre collègue Olivier Fiumelli, qui n’est plus là, même si je ne me 
fais que peu d’illusions: cet objet passera à la trappe.

M. Pierre Gauthier (EàG). J’aimerais simplement rappeler ce qui a déjà été 
dit de manière très explicite. En page 9 du rapport, le représentant du Service de 
surveillance des communes déclare: «Le projet de délibération PRD-12, en tant 
que tel, ne peut pas être approuvé en l’état car il traite de l’ouverture d’un crédit 
budgétaire extraordinaire sur l’exercice 2011.» Or, l’exercice est clos. Plus loin, 
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il insiste sur le fait qu’il y a une possibilité – je dirais même une importante pro-
babilité – d’une «annulation en opportunité au sein de la loi sur l’administration 
des communes, qui est de la compétence du Conseil d’Etat». Ne serait-ce qu’en 
regard de ces deux éléments, nous devrions arrêter le débat.

Néanmoins, la question posée par ce projet de délibération est intéressante 
et elle mérite qu’on s’y arrête quelques instants. Comment soutenir au mieux les 
entreprises? Est-ce en saupoudrant çà et là quelques francs d’une manière tota-
lement aléatoire et arbitraire ou en leur fournissant du travail? Nous pensons que 
soutenir les entreprises consiste à leur fournir du travail, mais il faut avoir les 
moyens de le faire et ceux que nous nous donnons tiennent à nos investissements. 
Or, nous notons que ceux qui sont en faveur du saupoudrage sont aussi ceux 
qui cherchent à couper les investissements dans le budget. Je ne parlerai pas de 
contradiction; les mots parlent d’eux-mêmes. Je ne dirai rien de plus.

M. Daniel Sormanni (MCG). Vaut mieux pas!

M. Pierre Gauthier. Il ne vaut mieux pas. Merci, Monsieur Sormanni. Il faut 
donc soutenir les entreprises en leur fournissant du travail par le biais des inves-
tissements et en soutenant la création d’emplois. Je crois que nous serons tous 
d’accord pour soutenir la Fondetec et le Fonds chômage, même si nous conve-
nons tous qu’il faudra revoir leur mission et leur mode de fonctionnement.

Le rapport aborde brièvement une autre question posée dans le cadre du 
soutien aux entreprises: le domaine foncier. Nous avons évoqué le sujet, hier, 
à l’occasion des différents rapports que nous avons acceptés. Le rapport sur la 
Fondetec nous a par exemple montré que les entreprises ont de grandes diffi cultés 
à démarrer, parce que les coûts fi xes de loyer – le foncier – sont bien trop élevés 
par rapport à ce qu’elles peuvent payer. Il y a sans doute un travail très important 
à faire sur la diminution des charges foncières pour les entreprises, notamment en 
maintenant et en développant des zones artisanales et industrielles en ville.

A l’image de tous les intervenants, un commissaire démocrate-chrétien 
reconnaît, je cite la page 28 du rapport, que «les auditions menées dans le cadre 
du projet de délibération PRD-12 ont montré que tous les regards convergeaient 
vers la Fondetec, raison pour laquelle il trouve que cet organisme» pourrait éven-
tuellement remplir la fonction que ce projet de délibération ne remplira pas. Nous 
refuserons cet objet obsolète qui n’a aucune valeur légale et qui sera annulé par 
le Conseil d’Etat. Nous regrettons aussi qu’un objet de cette importance ne puisse 
être traité que quatre ans après son dépôt; c’est diffi cile à admettre. Néanmoins, 
nous devrons réfl échir très fortement à la possibilité d’intégrer la dimension sou-
levée par ce projet de délibération dans le travail et les missions de la Fondetec.
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M. Daniel Sormanni (MCG). Que voilà un projet de délibération qui ne peut 
être réalisé aujourd’hui, ni même au moment de son dépôt, mais qui pose un pro-
blème de fond dont il est intéressant de discuter! Après quatre ans, évidemment, 
même si on voulait un tant soit peu concrétiser sa demande, cela serait impos-
sible: il serait récusé par le Service de surveillance des communes. Lors de son 
dépôt, la situation était la même: à partir du moment où les comptes sont reçus 
ici, ils ont été bouclés par le Conseil d’Etat. Vous ne pouvez donc plus bouger 
d’un seul centime. Pour cette raison, nous ne pourrons pas accepter ce projet de 
délibération.

Mais le débat n’est pas là. Cet objet pose un problème intéressant et je remer-
cie la commission des fi nances d’avoir mené autant d’auditions. Elles ont été 
utiles et elles ont permis de cerner le problème. Nous avons eu confi rmation de 
ce que je savais déjà, personnellement. La BCGe fait, certes, un certain nombre 
de choses pour les PME genevoises, mais elle nous l’a dit: elle ne fait de loin pas 
ce que nous pourrions attendre d’elle, dans la mesure où nous en sommes par-
tiellement propriétaires. A cet égard, nous aimerions savoir comment nos repré-
sentants au conseil d’administration peuvent intervenir sur cette problématique. 
Les cas à risques, situés en dehors de la grille d’analyse de la BCGe, ne sont pas 
soutenus. Punkt Schluss, si je puis me permettre cette expression. Et elle compte 
sur la Fondetec pour prendre les risques.

La Fondetec mène elle aussi une action non négligeable, mais elle n’a pas la 
capacité fi nancière d’une banque, encore moins de la BCGe, qui a tout de même 
une certaine importance, et elle agit en fonction de ses fonds. J’aimerais que la 
BCGe fasse davantage pour les PME genevoises, mais elle ne le veut pas, au vu 
de son passé récent, pas si glorieux que ça… La BCGe avait essuyé beaucoup de 
pertes en ce qui concerne les crédits immobiliers, mais aussi les crédits commer-
ciaux aux entreprises.

Dans le cadre des auditions, je rappelle, puisque cela n’a pas été fait, je crois, 
que nous avons aussi entendu la FAC. Que nous a-t-elle dit, elle qui représente les 
petits commerçants de Genève, petits au sens de la taille de l’entreprise, et non 
de l’importance? Eh bien que les petits commerçants ont des diffi cultés et des 
besoins spécifi ques! Ils ont souvent besoin d’un crédit de trésorerie pour passer un 
cap, en attendant que les clients les paient. Là, personne n’intervient, ni la BCGe, 
ni les autres banques, pas même la Banque Raiffeisen, ni la Fondetec, car accor-
der des crédits de trésorerie rapides ne fait pas partie de ses missions. La FAC 
a demandé qu’un organisme crée ce genre de crédits pour aider les entreprises. 
Nous avons donc évoqué le sujet avec la Fondetec, également auditionnée, qui 
est prête à assumer cette mission si nous voulons la lui confi er, à la condition que 
nous lui donnions les moyens de le faire, car c’est un secteur différent et à risques. 
Un crédit de trésorerie rapide repose sur une analyse sommaire; le risque est donc 
plus important. Ce secteur devrait être séparé des autres activités de la Fondetec.
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J’adore ce qui a été dit… Chacun veut s’attribuer la paternité de la défense des 
entreprises, mais je ne vois personne se lever, quand il s’agit de prendre des déci-
sions. Pas plus tard qu’hier, hormis le Mouvement citoyens genevois et l’Union 
démocratique du centre, personne n’a accepté, ne serait-ce que pour ouvrir le débat, 
de renvoyer le projet de délibération PRD-96, déposé par mon parti, à la commis-
sion des fi nances pour donner des moyens nouveaux et supplémentaires à la Fon-
detec. Ni à droite, ni à gauche. M. Gauthier vient de nous dire que la Fondetec 
travaille bien et qu’elle pourrait assumer ce rôle. Pour cela, il aurait fallu renvoyer 
le projet de délibération PRD-96 à la commission des fi nances pour auditionner 
la Fondetec et, le cas échéant, lui donner les moyens nécessaires à la poursuite de 
son action et à ces crédits de trésorerie réclamés par toutes et tous, du moins par 
les petits commerçants et leur fédération. Il n’y a plus personne, quand il s’agit de 
voter! Pour le verbiage, vous êtes champions du monde toutes catégories, aussi 
bien à gauche qu’à droite, hormis l’Union démocratique du centre, qui nous a sou-
tenus! Mesdames et Messieurs, c’est trop facile! Vous vous trompez de cible!

Le débat sur les investissements, je l’attendais… Ah il est beau, celui-là! 
Parce que je suis le chantre de la limitation des investissements, vous jetez une 
pierre dans mon jardin. Mais il ne suffi t pas d’accepter des investissements et de 
commander des travaux, le tout dans un grand panier, en espérant que les PME 
genevoises en bénéfi cieront. Vous savez bien, Monsieur Gauthier, que les choses 
ne se passent pas ainsi! (Brouhaha.) Les petits artisans de Genève font-ils les 
travaux de la liaison Cornavin-Eaux-Vives-Annemasse (CEVA)? Non! Font-ils 
les travaux d’aménagement des routes et des gares pour le CEVA? Non! Vous le 
savez bien! Il est trop facile de tout mettre dans le même sac, sans rien contrô-
ler, sans se soucier de la sous-traitance à deux ou trois niveaux qui engendre des 
salaires de 800 euros par mois, comme chez Firmenich. (Brouhaha.) C’est cela 
que vous soutenez? Ça m’étonnerait!

Le président. Il vous faudrait conclure, Monsieur Sormanni. Vous avez dix 
secondes.

M. Daniel Sormanni. Je conclus. Si vous voulez agir pour les petits artisans, 
Mesdames et Messieurs, il faut renvoyer le projet de délibération PRD-96 à la 
commission des fi nances, pour recapitaliser la Fondetec, dont le crédit s’achève 
en 2015. Enfi n, je terminerai en disant qu’il faut peut-être travailler à un autre 
niveau: il est possible de modifi er la taxe professionnelle, mais c’est une loi can-
tonale. La franchise fi xée à 170 francs devrait être augmentée, de façon à exo-
nérer totalement tous les petits commerces. Ne paieront la taxe que les grandes 
entreprises qui en ont les moyens. C’est cela qu’il faut faire! En tout cas, je m’y 
engage au Grand Conseil. (Le président coupe le micro de M. Sormanni.)
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Le président. Merci, Monsieur Sormanni. Monsieur Gauthier, le bureau 
considère que vous n’avez pas été mis en cause. Je donne la parole à M. le conseil-
ler municipal Grégoire Carasso.

M. Grégoire Carasso (S). Merci, Monsieur le président. La démonstration 
vient d’être faite que, dans cette enceinte, le Mouvement citoyens genevois est 
très certainement sur le podium en matière de verbiage et de grandes envolées 
lyriques, voire pathétiques.

Cela dit, puisque nous abordons ici la situation des entreprises genevoises, sur 
la base d’un projet de délibération du Parti libéral-radical, Monsieur le président, 
vous permettrez au groupe socialiste, à titre liminaire, de mettre certaines inco-
hérences en évidence.

C’est peut-être le seul point sur lequel je donnerai raison à mon préopinant 
du Mouvement citoyens genevois: lorsqu’il a été déposé, quand bien même nous 
l’aurions accepté sur le siège, ce projet de délibération relevait du pur fantasme. 
Il se serait vu invalider pour la bonne et simple raison que le boni aux comptes de 
l’année 2010, d’un montant d’une trentaine de millions de francs, est affecté aux 
fonds propres. En 2011, comme en 2012, en 2013 et jusqu’à l’infi ni, il reste ins-
crit aux fonds propres et ce Conseil municipal n’a aucune capacité de l’attribuer 
à un autre usage. Ce projet de délibération, à l’époque soutenu par l’Entente et 
l’Union démocratique du centre, n’a jamais été en mesure de tenir la route pour 
aider les entreprises.

D’un point de vue politique, le groupe socialiste souhaiterait mettre en évi-
dence une incohérence particulière qui explique pourquoi le Parti libéral-radical, 
qui gouverne le Canton de Genève depuis plus d’un demi-siècle, en a fait le canton 
le plus endetté de Suisse. Lorsque les fi nances publiques sont bien gérées, comme 
c’était le cas ces dernières années en Ville de Genève, et qu’un boni apparaît dans 
les comptes, en l’occurrence de 30 millions de francs, l’intention du Parti libéral-
radical n’est pas de rembourser la dette. Elle est de vouloir directement octroyer 
des cadeaux supplémentaires aux entreprises; c’est quasiment un réfl exe pavlo-
vien. J’entends les rangs du Parti libéral-radical pester, mais vous serez bien obli-
gés de reconnaître, Mesdames et Messieurs, que votre politique au niveau canto-
nal est telle que le Canton de Genève est aujourd’hui le plus endetté de Suisse, 
alors que la Ville de Genève est remarquablement bien gérée, précisément parce 
que, aux yeux des socialistes, un boni aux comptes n’est pas une raison pour offrir 
un cadeau supplémentaire aux entreprises, mais une opportunité de rembourser la 
dette, de fi nancer les investissements et de mener des politiques publiques. Voilà 
une différence assez fondamentale qui explique bien des choses sur la situation 
fi nancière et politique du Canton, respectivement de la Ville de Genève.
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L’illégalité de ce projet de délibération a été suffi samment démontrée; il ne 
me paraît donc pas nécessaire de revenir sur ce point. En revanche, je profi te de 
mettre un autre point en évidence. Beaucoup de mes préopinants ont glosé sur 
le soutien aux PME, voire aux très petites entreprises, aux indépendants et aux 
artisans, autant d’intentions politiques auxquelles le Parti socialiste adhère sans 
réserve. Or, dans ce projet de délibération, il n’y a pas l’ombre d’un critère de 
taille: le cadeau que le Parti libéral-radical, le Parti démocrate-chrétien et l’Union 
démocratique du centre souhaitaient faire aux entreprises, à l’époque, ne faisait 
aucune distinction quant à la taille de l’entreprise. Pourquoi ces déviations dans 
les débats et les présentations que vous faites de cet objet? Vous vouliez offrir un 
cadeau de 30 millions de francs, point barre. Je vous ai déjà expliqué pourquoi 
ce cadeau paraissait inopportun et illégal aux yeux du groupe socialiste, déjà à 
l’époque, mais nous tenions à le souligner.

Et je conclurai par un dernier point. Alors que les ressources sont menacées 
à bien des égards et qu’une baisse d’impôts a déjà été consentie en 2009, nous 
considérons, en tant que socialistes, que le meilleur soutien à accorder aux entre-
prises est non un arrosage et des cadeaux supplémentaires, mais, au contraire, 
des moyens publics pour fi nancer des politiques de soutien spécifi que aux petites 
entreprises et aux artisans, dont certains exemples ont été mentionnés tout à 
l’heure, à l’image de la Fondetec et des PUS. Plus largement, cela comprend 
aussi des infrastructures et des prestations, comme les crèches, qui permettent de 
libérer des forces de travail et des forces pour entreprendre. Voilà la position du 
groupe socialiste, Monsieur le président, qui refusera naturellement ce projet de 
délibération. (Applaudissements du groupe socialiste.)

M. Jean-Charles Lathion (DC). Diffi cile d’intervenir après cette «salve» 
d’applaudissements socialistes en l’honneur de l’intervention brillante de mon 
collègue Grégoire Carasso… brillante oui, mais assez polémique sur le ton, une 
fois de plus, comme l’intervention de Mme Vera Figurek l’a été tout à l’heure.

Je dois dire que c’est très affl igeant et attristant. Au début de cette séance, 
nous avons tous reçu une brochure intitulée «L’insertion, c’est de la place pour 
les jeunes». Vous me demanderez quel est le rapport… Vous direz que Lathion est 
encore en train de dévier… Mais non, Mesdames et Messieurs! Les entreprises 
que ce projet de délibération souhaitait encourager sont justement ces PME qui 
engagent des apprentis et des jeunes en diffi culté. Elles ont de la peine à les payer 
et nous tenions l’occasion de les y aider. Je trouve vraiment dommageable que, 
dans ce débat, au lieu d’avoir la préoccupation de soutenir les PME, nous soyons 
dans un clivage gauche-droite qui n’a aucun sens. Hier, le Parti démocrate-chré-
tien a accepté la subvention contenue dans la proposition PR-1113 et destinée à 
soutenir des cinémas, ce qui n’a fait tousser personne. Nous n’avons absolument 
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pas été critiqués pour cela, dès lors que c’est M. Kanaan qui avait déposé cette 
proposition et qu’elle relevait d’une dimension culturelle… Ce projet de délibé-
ration avait pour objectif d’encourager ces PME, qui éprouvent les mêmes dif-
fi cultés que les cinémas que vous avez encouragés hier. Sachons raison garder!

Nous restons fermement convaincus que les PME méritent notre soutien et, 
même si ce projet de délibération est obsolète, nous le soutiendrons parce que cet 
idéal nous tient à cœur et que nous ne tenons pas à l’abandonner ce soir.

M. Jacques Pagan (UDC). Je suis membre de la commission des fi nances 
depuis relativement peu de temps, ce qui fait que je n’ai pas eu l’honneur d’y 
siéger lorsqu’elle a eu à connaître de ce projet de délibération PRD-12. Je le 
prends en cours de route, mais on peut diffi cilement soutenir qu’il y a lieu de 
l’accepter, malgré les bonnes intentions de ses auteurs, parce qu’il se réfère à 
l’exercice 2011, qui est largement derrière nous. Ce texte est donc mort-né depuis 
fort longtemps.

Nous devons regretter qu’il en soit ainsi, mais il faut reconnaître qu’il était 
insuffi sant dans sa motivation, qu’il peinait à cibler les entreprises concernées et 
qu’il ne disait rien des moyens à mettre en œuvre, ce qui a poussé la commission 
à se perdre dans bien des considérations. Elle a entendu nombre de personnes, ce 
qui a pris du temps. Et, bien sûr, au fur et à mesure que le temps passait, la possi-
bilité de réaliser ce projet disparaissait. Il appartient à la commission des fi nances 
d’être très stricte dans ses exigences vis-à-vis des textes qui lui sont renvoyés. 
Elle ne peut pas se satisfaire d’une rédaction incomplète, ni se charger d’en com-
bler les lacunes.

Quelque chose d’autre m’a frappé, indépendamment des paroles de vérité 
que certains d’entre nous ont pu prononcer. Dans le fond, personne ne s’est posé 
la question de savoir combien l’application de cette mesure pouvait coûter à la 
collectivité. Comme si tout était gratuit, comme s’il suffi sait de dépenser ces 
30 millions de francs de façon inconsidérée! Je regrette qu’on ne tienne pas suf-
fi samment compte du coût d’intervention de l’autorité publique en pareil cas. 
Il faut étudier la mise en place du système proposé, établir des schémas, faire 
une prospective… Bref, les auteurs de ce projet de délibération n’ont pas fourni 
l’effort d’imagination nécessaire, ce que je regrette sincèrement. A l’avenir, nous 
devons nous montrer beaucoup plus exigeants quant à la qualité et au contenu des 
objets déposés.

J’en viens à ce que M. Genecand a dit tout à l’heure. L’aide aux entreprises et 
aux PME est importante. La dignité de l’homme s’acquiert par le travail; or, les 
possibilités d’avoir une occupation salariée se font de plus en plus rares et diffi -
ciles. L’autorité ne peut pas rester là, à ne rien vouloir faire. Une piste d’action 
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fort ancienne, que M. Genecand a évoquée, est l’abandon de la taxe profession-
nelle. A cet égard, chers collègues, j’attire votre attention sur le fait que l’Union 
démocratique du centre s’était fi xé cet objectif en 2001, lorsqu’elle s’était lancée 
dans la campagne électorale pour le Grand Conseil. Je ne sais pas si vous vous 
le rappelez, puisque cela remonte à quatorze ans en arrière. Nous avions fait une 
seule et même affi che, en rouge, avec un texte disant oui ou non à une cinquan-
taine de propositions extrêmement claires, afi n de montrer qui nous étions et ce 
que nous voulions. L’abandon de la taxe professionnelle était l’une de nos fi nalités 
d’alors. Malheureusement, même si cet abandon paraît absolument indispensable 
aux milieux économiques pour faciliter le travail des entreprises, la question d’une 
imposition de substitution au profi t de la Ville se pose, puisque celle-ci a besoin 
d’argent pour vivre, bien entendu. Personne ne trouvant une solution satisfaisante, 
ma foi, on préfère la maintenir, sachant qu’on «tape» auprès d’entreprises qui font 
généralement de l’argent, ce qui assure l’encaissement des sommes nécessaires au 
bon fonctionnement de notre commune. Voilà où nous en sommes.

Comme M. Gauthier l’a très bien relevé, en se basant sur les propos de 
M. Zuber, ce projet de délibération n’a plus cours, légalement parlant. Nous 
devons l’abandonner et le rejeter. Toutefois, l’idée fondamentale de venir en aide 
d’une manière ou d’une autre aux PME n’est pas morte avec la disparition de cet 
objet. Bien au contraire.

Deuxième débat

Le président. Merci, Monsieur Pagan. Mesdames et Messieurs, je vous rap-
pelle que ce projet de délibération avait été amendé en séance plénière avant son 
renvoi à la commission des fi nances. Toutefois, la commission a défait le travail 
de la plénière pour revenir au texte initial. Nous devons donc d’abord voter ces 
amendements de la commission, ce qui implique trois votes.

Le premier amendement porte sur l’article 2 et consiste à supprimer: «notam-
ment actives dans le développement durable».

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé par 61 non (2 abstentions).

Le président. Le deuxième amendement porte sur l’article 2 et consiste à 
supprimer: «ainsi que celles qui ne paient pas de taxe professionnelle, car exemp-
tées dès 250 francs».

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé à l’unanimité (64 non).
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Le président. Le troisième amendement consiste à supprimer l’article 5: «Le 
soutien prévu à l’article 2 ne peut être accordé qu’aux entreprises qui appliquent 
les conventions collectives de travail, les contrats types ou usages en vigueur, 
ainsi qu’aux entreprises qui n’augmentent pas le temps de travail, ne baissent 
pas les salaires ou ne licencient pas leurs collaborateurs-trices sous prétexte du 
franc fort.»

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé à l’unanimité (62 non). 

Mise aux voix article par article et dans son ensemble, la délibération est 
refusée par 45 non contre 20 oui.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, le refus de la délibération devient 
défi nitif.

4. Questions orales.

Le président. A la demande de M. le conseiller administratif Guillaume 
Barazzone, nous entendrons ses réponses aux questions orales posées hier. Est-il 
là? Je lui donne la parole.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Merci, Monsieur le 
président. J’aimerais apporter un complément d’information à M. Sormanni, qui 
s’inquiétait du sort du parc de Bourgogne. Nous sommes à la saison d’hiver et les 
parcs ont peut-être moins fi ère allure qu’en été, c’est vrai, mais je voulais vous 
dire, quitte à vous répéter ce que j’ai dit hier, que l’idée n’est pas du tout que le 
Service des espaces verts (SEVE) délaisse les espaces situés en périphérie, si 
j’ose dire. Sachez que les abords de la pataugeoire ont été entretenus jeudi passé. 
Vous aviez signalé une série de chemins boueux qui ne donnent pas une bonne 
impression; cela est notamment dû au fait que ces chemins ont été créés de façon 
naturelle par les passants. L’hiver, la pluie et la neige n’aidant pas, ils deviennent 
très boueux, mais ces cheminements «sauvages» seront réaménagés en matière 
argilocalcaire, à l’instar du chemin «offi ciel», qui passe au milieu. Il y aura donc 
un double cheminement en forme de X. Les travaux débuteront en 2015, dès 
ce printemps ou durant l’été. J’espère que ce complément d’information est de 
nature à vous rassurer.
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Monsieur Pastore, vous me demandiez si le papier de la Ville était recy-
clé. Je peux vous apporter la réponse suivante. La Ville de Genève demande 
que les immeubles soient équipés d’emplacements réservés à la collecte des 
déchets, afi n de permettre le tri sélectif des déchets urbains, dont le papier 
carton, ainsi qu’un règlement municipal le stipule. Des corbeilles à papier 
sont également placées dans les bureaux de la municipalité, pour trier le 
papier. Elles sont vidées dans les conteneurs par les équipes de nettoyage. Le 
Service Voirie – Ville propre s’occupe ensuite de vider ces conteneurs lors des 
collectes de papier carton et il l’achemine vers un recycleur du Canton, qui se 
charge de trier les différentes qualités de déchets, qu’il s’agisse du papier blanc, 
du papier de couleur ou des magazines. Donc, oui, Monsieur Pastore, le papier 
consommé par l’administration est recyclé. D’ailleurs, le papier utilisé ensuite 
par l’administration est de provenance 100% recyclé. J’espère avoir répondu à 
votre question.

Monsieur Pagan, vous vous inquiétiez hier du sort de l’espace de liberté pour 
chiens de la rue de Contamines, dont vous me disiez qu’il était délabré, et vous 
aviez bien raison. Vous me demandiez pourquoi le SEVE ne l’entretenait plus. 
La réponse que je peux vous apporter est que cet espace est effectivement en 
mauvais état. En 2014, un projet de réfection totale a été imaginé et les travaux 
sont en cours. Ils ont débuté il y a deux semaines environ et ils impliquent que 
le parc ferme temporairement pour deux mois et demi, afi n que le gazon puisse 
se développer et qu’il se pérennise. Une communication sera mise en place pour 
inviter les propriétaires de chiens à se rendre à l’espace de liberté du parc Ber-
trand, qui ne se trouve pas très loin. La fermeture de cet espace est donc pro-
visoire, comme je le disais, mais elle était obligatoire pour lui redonner une 
beauté qu’il n’a jamais connue ces dernières années. Là encore, j’espère que 
cette réponse est de nature à vous rassurer, Monsieur, ainsi que les propriétaires 
de chiens du quartier.

Madame Wuest, vous m’aviez posé une question concernant le recyclage dans 
le cadre des manifestations de la Ville. Je ne peux pas vous répondre aujourd’hui. 
Je vous répondrai lors de la prochaine session du Conseil municipal, car il faut 
que je discute avec le département de la culture et du sport de M. Kanaan, qui 
subventionne toute une série d’associations qui organisent des manifestations, de 
telle sorte que nous puissions vous apporter une réponse consolidée.

Je réponds enfi n à M. Thévoz, qui évoquait un journaliste bien connu de la 
Tribune de Genève et dont vous m’indiquiez, Monsieur, qu’il avait écrit un certain 
nombre d’articles positifs sur des projets qui émanent de mon département. Vous 
aviez également insinué qu’il recevrait de l’argent public pour écrire un livre sur 
les pompiers, dans le cadre des 175 ans du bataillon des sapeurs-pompiers de 
la Ville de Genève et du Service d’incendie et de secours de la Ville de Genève 
(SIS). Je suis désolé de vous dire que vous êtes mal informé, une fois de plus. 
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Vous devriez vérifi er vos sources. Le journaliste de la Tribune de Genève, sur qui 
vous jetez l’opprobre gratuitement…

M. Sylvain Thévoz (S). C’était une question.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. … en frisant la calomnie 
avec vos insinuations, n’est pas mandaté par le SIS, ni par mon département. Il 
n’écrit pas de livre sur le 175e anniversaire. Il n’y a pas un franc d’argent public 
engagé dans ce livre. Le journaliste en question, un localier de la Tribune de 
Genève, a manifesté son intérêt pour écrire un ouvrage sur le métier de pompier, 
mais ce projet est complètement indépendant. Il le réalise durant son temps libre 
avec un éditeur privé, sans lien avec son journal ou avec la Ville. J’espère que cela 
vous rassure…

Je suis content de voir que je reste une source inépuisable d’inspiration de 
vos billets électroniques, puisque vous m’avez déjà consacré plusieurs textes. 
Vous relayez mes actions très fi dèlement et je vous en remercie. Je ne doute pas 
que votre blog est écrit en dehors de vos heures de travail, comme l’est le livre du 
journaliste. (Rires et applaudissements.)

Monsieur Thévoz, à la suite de votre question, j’ai été un peu curieux. J’ai 
découvert que vous aviez écrit un long billet sur votre blog de la Tribune de 
Genève, consacré au Guide du routard Genève, ville d’art et de culture. Vous 
décrivez cet ouvrage de manière très longue et magnifi que. C’est très bien écrit, 
dans des termes très élogieux, mais, à mon grand étonnement, une seule question 
n’est pas abordée dans ce texte: la participation fi nancière de la Ville, alors même 
que notre municipalité a fi nancé cet ouvrage à hauteur de 78%, dans le cadre de la 
promotion culturelle. Y a-t-il deux poids deux mesures? Je ne sais pas, c’est peut-
être la période électorale qui veut ça… (Exclamations.) Enfi n, Monsieur Thévoz, 
si vous voulez écrire sur le métier de pompier, pendant votre temps libre, bien 
entendu, je vous ouvre volontiers les portes de la caserne, mais sachez que vous 
ne serez pas rémunéré. C’est la règle! (Applaudissements.)

Le président. Je suis désolé, Monsieur Pagan: vous demandez la parole, mais 
les questions orales et leurs réponses n’appellent pas de débat, ni de réplique.
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5. Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
le bilan social des ressources humaines 2011 (D-65 A)1.

Rapport de Mme Marie-Pierre Theubet.

L’objet a été renvoyé le 25 juin 2012 lors de la séance plénière du Conseil 
municipal. La commission des fi nances s’est réunie les 17 octobre et 14 novembre 
2012, sous la présidence de M. Alberto Velasco. Les notes de séances ont été 
prises par M. Léonard Jeannet-Micheli, le 17 octobre, et par Mme Stéfanie Gün-
ther Pizzaro, le 14 novembre, que la rapporteuse remercie pour la qualité de leur 
travail.

Séance du 17 octobre 2012

Audition de Mmes Nathalie Böhler, directrice du département des fi nances et du 
logement, Dalcinda Garrido, directrice des ressources humaines, et Valentina 
Wenger, collaboratrice personnelle de Mme Sandrine Salerno, conseillère admi-
nistrative

Questions et discussions 

Gestion des absences non planifi ées

Suite à la lecture du bilan social des ressources humaines, il est évoqué par un 
commissaire la problématique de l’absentéisme et de la moitié des absences qui 
sont de courtes durées, donc sans certifi cat médical nécessaire. Qu’est-ce qui est 
fait pour lutter contre cet absentéisme.

Mme Böhler rappelle que la gestion des absences non planifi ées avait été abor-
dée lors de l’audition de l’unité «psychologie du travail». (Annexe: document de 
présentation de cette unité.)

Le département des fi nances et du logement est le troisième département à 
avoir introduit les démarches de gestion des absences non planifi ées, après le 
département de l’environnement urbain et de la sécurité, et celui de la culture. Elle 
signale ensuite que les taux sont en moyenne de 6% dans les administrations et de 
4 à 5% dans le privé. Mme Böhler explique ensuite que la gestion des absences non 
planifi ées comporte deux volets. Il s’agit en effet tout d’abord de pouvoir pallier 
les absences dans l’immédiat, mais aussi de les prévenir, en particulier pour celles 
qui sont dues à un climat de travail négatif. Elle précise qu’à cet effet, une liste 
d’indices de détérioration du climat de travail notamment a été établie.

1 «Mémorial 170e année»: Bilan social, 346.
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Mme Böhler indique que la gestion des absences non planifi ées demande une 
formation des chefs de services et rappelle les deux volets qui sont le suivi lors 
de l’absence afi n d’écourter celle-ci dans la mesure du possible, et la promo-
tion d’un climat social agréable. Elle précise qu’il y a des entretiens à chaque 
absence de ce type dès la quatrième absence. (Annexe 1, point 2, courrier du 
8 novembre, DFL.)

Les temps partiels

Un commissaire aborde la problématique du temps partiel relevant que la 
Ville engage environ un tiers de ses travailleurs à temps partiel (0 à 89%), et qu’il 
lui semble peu probable que deux personnes travaillant à 50% aient le même ren-
dement qu’une à temps plein, il demande si une étude a été faite au sujet de la 
performance réelle réalisée par ces travailleurs à temps partiels, qui aurait permis 
d’évaluer le coût de ces temps partiels, ou d’infi rmer son hypothèse. Une étude 
plus statistique qu’empirique a-t-elle été faite?

Mme Valentina Wenger indique que l’expérience a plutôt démontré qu’un tra-
vailleur à temps partiel était proportionnellement plus effi cace qu’un travailleur 
à temps plein. 

Mme Böhler relève que le temps de travail est fonction du cahier des charges 
et que, si une inadéquation entre le travail demandé et fourni est constatée, les 
décisions seront prises indépendamment du temps de travail de la personne. Pour 
les postes demandant une certaine créativité, deux personnes à 50% seront cer-
tainement plus effi caces qu’une à temps plein. Elle ne pense pas qu’une étude 
statistique sur la performance des travailleurs en fonction de leur temps de travail 
existe.

Une commissaire souligne que de nombreuses études faites à travers le monde 
il y a une trentaine d’années ont démontré que le temps partiel était économique-
ment rationnel pour l’employeur. Il lui semble important de ne pas généraliser la 
problématique des temps partiel, vu la diversité des motifs de ce dernier.

Il est demandé si, lors d’un engagement, il est tenu compte de la pyramide 
des âges.

Mme Böhler, précisant qu’elle ne connait que la situation au département des 
fi nances et du logement, indique que ce critère n’entre pas en considération.

L’engagement de frontaliers 

Il est relevé que le nombre de frontaliers a presque triplé entre 2009 et 2011 
et il est demandé si cette tendance se poursuit et si des statistiques plus précises, 
notamment sur les postes en question, sont disponibles.
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Mme Garrido indique que, au 30 septembre 2012, il y a 152 frontaliers, alors 
qu’il y en avait 149 en 2011, en précisant que l’effectif global a légèrement dimi-
nué. Elle relève ensuite que le détail est disponible et montre que la culture est le 
département engageant le plus grand nombre de frontaliers. (Annexe 1, point 3, 
courrier du 8 novembre, DFL.)

Cellule psychologique aux pompes funèbres

Une cellule psychologique aux pompes funèbres n’est pas reliée à l’unité 
psychologie du travail. Quelle relation entretient cette cellule avec l’unité et y en 
a-t-il d’autres reliées spécifi quement à un service?

Réponse reçue par écrit

Depuis 2011, une cellule professionnelle externe a été mise en place au Ser-
vice des pompes funèbres, cimetières et crématoire. Elle est composée de spécia-
listes du débriefi ng en situation de crise, qui travaillent notamment pour la Croix-
Rouge. Ainsi, les collaboratrices et les collaborateurs bénéfi cient de ce soutien 
qui n’est aucunement en lien avec l’Unité psychologie du travail de la Direction 
des ressources humaines qui a une activité permanente.

Taux de rotation par département 

Quel est le taux moyen acceptable de rotation et quelle analyse tirent les audi-
tionnées des tableaux de la page 10 du document D-65?

Mme Garrido indique que le taux moyen de rotation pour une administration 
publique est de 6%. Elle précise que les auxiliaires, ainsi que les personnes décé-
dées ou parties à la retraite ne sont pas incluses dans ce taux de rotation. Elle 
explique que l’analyse de ce taux de rotation est pertinente pour découvrir divers 
disfonctionnements.

Les jobs d’été

A la dernière page du bilan social, il est écrit que 27 services ont permis à des 
jeunes de se familiariser avec le monde du travail durant la période estivale. Mais 
qui fi nance ces salaires et à combien de temps de travail correspond un salaire de 
2523 francs?

Mme Garrido répond tout d’abord qu’un salaire de 2523 francs équivaut à trois 
semaines de travail. Elle explique que ces salaires sont cofi nancés par la Direction 
des ressources humaines et les services eux-mêmes et si les montants évoluent, 
c’est parce que les salaires évoluent en fonction de l’âge des employés qui ne sont 
pas les mêmes chaque année.
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Les fonctions des agents spécialisés

Il est demandé s’il est possible d’obtenir les fonctions des agents spécialisés 
dont il est question à la page 8.

Mme Garrido explique que cette catégorie a disparu, car la Ville n’engage plus 
que des personnes considérées comme employé ou auxiliaire, en précisant que les 
auxiliaires ne peuvent être engagés au maximum que durant quatre années consé-
cutives. (Annexe 2, courrier du 8 novembre, DFL.)

Formation continue

Il semble y avoir plus d’une formation par personne, comment cela est-il 
explicable? Et est-il possible de connaitre le coût moyen de ces formations hors 
SIS et APM, ainsi que le coût total par département? L’administration a-t-elle 
une politique claire au sujet des CDI ou CDD et comment la met-elle en œuvre? 
Pourquoi l’administration engage-t-elle des cadres qui n’avaient pas les qualifi -
cations requises?

Mme Böhler signale que diverses formations pour les cadres supérieurs, ainsi 
que les formations considérées comme nécessaires après une évaluation pério-
dique peuvent justifi er l’augmentation dans ce domaine. Les personnes sont enga-
gées à un moment donné, et elles doivent souvent faire des formations continues 
pour rester performantes dans leur domaine.

Mme Garrido explique que la «formation certifi ante des cadres» a été nouvel-
lement rendue obligatoire par le Conseil administratif. Elle précise en outre que, 
par respect de normes fédérales, l’administration doit former son personnel au 
sujet des questions de santé et sécurité, ce qui a sensiblement augmenté le nombre 
de formation. Elle rappelle également que la gestion des absences non planifi ées 
a demandé certaines formations. Elle termine son intervention en relevant que les 
chiffres de la Ville sont analogues à ceux de l’Etat. (Annexes 3 et 4, courrier du 
8 novembre, DFL.)

Recrutement des apprenti-e-s

L’effort de recrutement des apprentis (page 28 de la D-65) va-t-il être pour-
suivi, voire augmenté?

Mme Garrido indique que le nombre d’apprentis devrait être stabilisé à 80, et 
que le nombre actuel est dû au fait que certains départements sont en retard en ce 
qui concerne les engagements d’apprentis.

Mme Valentina Wenger précise que la volonté de Mme Salerno a toujours été de 
promouvoir ces apprentis, et n’a pas changé.
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Lors de la séance du 14 novembre 2012, les commissaires prennent acte de 
la D-65.

Annexes

– Courrier de Mme Sandrine Salerno du 8 novembre 2012: Annexes 1, 2, 3, 4

– Présentation de l’Unité psychologie du travail, DFL, Direction des ressources 
humaines
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M. Jean-Charles Lathion (DC). Je voulais intervenir pour rendre le Conseil 
administratif attentif aux ressources humaines de la Ville de Genève. Au niveau 
faîtier, il me semble que leur direction est un service technique sans guère 
d’infl uence sur le fonctionnement général des ressources humaines dans l’admi-
nistration municipale. Et cela pose un réel problème.

C’est bien joli de pouvoir calculer le taux d’absentéisme ou le nombre de 
malades et de cas psychologiques en Ville de Genève, mais ces données ne 
servent pas à grand-chose si leur connaissance n’est pas suivie de mesures dans 
les différents services. Le Conseil administratif pourrait prendre les choses en 
main et revoir sa politique: il me semble qu’il y a des responsables des ressources 
humaines dans chaque département, mais que le magistrat y fait la loi, fi nalement, 
sans réelle politique bien affi rmée des ressources humaines. En tout cas, je ne l’ai 
pas sentie… Je connais le cas de certains services, que vous connaissez aussi, où 
la situation pourrit depuis des mois. Nous aimerions donc qu’une véritable poli-
tique des ressources humaines amène des solutions pour ces situations-là.

Mme Martine Sumi (S). Je remercie Mme Marie-Pierre Theubet pour son 
excellent rapport, enrichi par la présentation de l’Unité psychologie du travail 
de la Direction des ressources humaines, qui a apporté beaucoup d’informations 
intéressantes sur la gestion de la souffrance sur le lieu de travail.

Chers collègues, le Parti socialiste vous invite évidemment à prendre acte de 
ce bilan social des ressources humaines pour l’année 2011 et il rappelle que, forte 
de plus de 4000 employés et employées, actifs et actives dans 250 professions 
différentes, l’administration municipale représente un corps salarié varié et en 
évolution constante. L’année 2011 a été une année charnière, marquée par la mise 
en œuvre du nouveau statut du personnel, ce qui a nécessité un important travail 
d’adaptation des procédures en vigueur au sein de l’administration municipale. 
La gestion des ressources humaines est toujours plus effi cace et professionnelle.

D’une manière générale, le personnel se sent reconnu et valorisé, les compé-
tences sont utilisées au bon endroit, tandis que le travail est piloté par des outils 
simples et effi caces. Le dialogue, le management participatif et la force de l’intelli-
gence collective font partie des valeurs clés sur lesquelles la gestion des ressources 
humaines de la Ville de Genève repose. Le bilan social 2011 refl ète bien le souci 
constant d’améliorer les conditions de travail sous l’angle de la santé, de la sécurité 
ou de l’aménagement du temps de travail. Il illustre une volonté de promouvoir une 
réelle parité entre les femmes et les hommes ainsi que le développement des com-
pétences, qui se lit entre autres choses dans une offre de formation continue diver-
sifi ée, continuellement adaptée aux besoins du terrain et du personnel.

De ce fait, je vous invite, Mesdames et Messieurs, à prendre acte du bilan 
social des ressources humaines 2011.
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M. Daniel Sormanni (MCG). Je remercie tout d’abord la rapporteuse pour 
son travail, qui nous permet de discuter.

Je note que beaucoup d’efforts sont faits par la Ville de Genève en ce qui 
concerne les ressources humaines. Cette Unité psychologie du travail, que nous 
avons auditionnée, est une nouveauté pour moi: je n’avais encore jamais vu ça 
dans une entreprise, ni même à l’Etat. N’en fait-on pas un peu trop? C’est la ques-
tion qu’on peut se poser. On voit cependant que beaucoup d’efforts sont accom-
plis pour prendre en charge les différents problèmes psychologiques, au sens 
large du terme, du personnel de l’administration. Tant mieux, peut-être, puisque 
c’est apparemment une nécessité.

J’aborde maintenant la problématique que vous attendez tous: celle des fron-
taliers, qui fi gure dans le rapport. Il est vrai qu’il n’y en a pas énormément en 
Ville de Genève: 150 personnes sur 4000 employés. Cela dit, entre 2009 et 2012, 
ce chiffre a triplé. Mesdames et Messieurs, j’attire simplement votre attention 
sur ce thème qui est central pour nous. Nous ne pouvons plus nous permettre de 
continuer dans cette direction. Ceux qui lisent les statistiques le savent bien: il y 
a aujourd’hui 88 683 frontaliers à Genève. Et cette courbe continue d’augmenter: 
il y en a eu 4000 de plus en 2014.

Cela ne me gênerait pas si nous étions en contexte de plein-emploi. Or, nous 
en sommes loin, à Genève: si la moyenne suisse du taux de chômage est à 3,3%, 
sauf erreur, elle atteint 5,5% à Genève. C’est presque le double. Par conséquent, 
nous ne pouvons pas accepter cette situation. Il faut d’abord s’occuper de ceux 
qui sont inscrits au chômage et qui cherchent un emploi, ainsi que de ceux qui 
n’ont plus droit aux prestations et dont on ne considère pas qu’ils sont chômeurs, 
mais qui restent des demandeurs d’emploi – et, alors, le taux n’est pas loin de 
10%. Vous pouvez voir ce chiffre dans le bulletin de l’Offi ce cantonal de la sta-
tistique. On ne parle pas de ces personnes! Dans le cadre des discussions tenues 
au Conseil municipal, également abordées par le projet de délibération PRD-40, 
que vous refusez obstinément de traiter ici, Mesdames et Messieurs, peut-être 
parce que vous avez peur de la vérité, la Ville nous dit qu’elle s’adresse à l’Offi ce 
cantonal de l’emploi lorsqu’elle ouvre un poste. Ce n’est pas suffi sant! D’abord 
parce que nous n’avons aucune garantie qu’un chômeur sera choisi à compé-
tences égales – un domaine qui reste très subjectif. C’est déjà une première chose. 
Il y a aussi tous ceux qui ne sont pas ou plus inscrits au chômage, mais qui sont 
des sans-emploi. On ne s’en occupe pas, faute de savoir où ils sont, étant donné 
qu’ils ne sont inscrits nulle part. Evidemment, personne ne leur demandera s’ils 
veulent un poste dans l’administration.

Nous devons être attentifs à cette problématique. Nous y veillerons comme 
nous l’avons fait depuis 2011 et comme nous continuerons de le faire aujourd’hui, 
demain et durant la campagne électorale. Nous voulons absolument qu’on privi-
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légie les habitants de Genève à la recherche d’un emploi avant d’aller chercher 
un nouveau frontalier.

M. Pierre Gauthier (EàG). Le bilan porte sur 2011, le rapport date de 2013 
et la discussion se tient en 2015… Bon. Je passe à la ligne suivante de mon inter-
vention.

Je profi te de ce rapport sur le bilan social des ressources humaines pour poser 
une question – intéressante, je crois, Monsieur Sormanni – au Conseil adminis-
tratif. Celui-ci est responsable de la santé du personnel de l’administration. Or, 
l’âge de la retraite du personnel a été repoussé de deux ans, ce qui a des implica-
tions sur un certain nombre d’employés, notamment en regard de la pénibilité du 
travail dans certaines professions. J’aimerais savoir où en sont les négociations à 
ce sujet; d’après mes informations, elles sont au point mort, alors qu’elles ont des 
conséquences très importantes sur la qualité du travail fait et, bien évidemment, 
sur la santé du personnel.

Nous ne reviendrons pas sur un bilan fait en 2011 alors que nous sommes en 
2015. Néanmoins, un certain nombre de questions très importantes, de nature 
sociale, me semblent appeler des réponses du Conseil administratif.

M. Daniel Sormanni (MCG). Juste trois mots. J’entends bien ce que 
M. Gauthier vient de nous dire. Décidément, on est dans le dialogue… D’accord, 
il y a des emplois plus diffi ciles que d’autres, par exemple au SEVE ou au SIS, 
et dont je reconnais la pénibilité. Mais je crois quand même que l’administration 
municipale est bien lotie par rapport à la situation de ces mêmes métiers dans le 
privé.

Une voix. Comparaison n’est pas raison!

M. Daniel Sormanni. Comparaison n’est pas raison, je vous l’accorde; je n’ai 
pas dit qu’il fallait se montrer plus dur avec les personnes concernées. Mais faut-
il encore en rajouter une couche? Les fonctionnaires travaillent trente-neuf heures 
par semaine, enfi n quarante heures, mais la dernière est transformée en jours de 
congé, et ils partent à la retraite à 62 ans, du moins jusqu’à ce que le Conseil 
administratif décide enfi n de déposer une proposition à ce sujet. La majorité de 
la population est largement en dessus, notamment à l’Etat, maintenant. Il faut 
savoir raison garder et je ne veux pas aggraver leurs conditions de travail, mais 
les employés de la Ville de Genève sont bien lotis. On prend bien soin d’eux. J’en 
suis ravi, mais il n’est pas nécessaire d’en faire davantage.
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Dans certains services de l’administration, pas partout, on remarque que le 
taux d’absentéisme défi e toute concurrence. C’est peut-être là que l’Unité psycho-
logie du travail est intéressante, mais j’invite la Direction des ressources humaines 
à travailler à le réduire. Une expérience pilote avait été menée à l’époque par 
M. Mugny, au département de la culture, et elle avait donné quelques résultats. 
Il serait peut-être utile d’étendre cette expérience assez positive, en accélérant le 
rythme, car on a parfois l’impression que les réformes dans l’administration muni-
cipale avancent à la vitesse d’un escargot qui a tiré le frein à main – passez-moi 
l’expression. Cela date de M. Mugny, autrement dit une législature! Il faudrait 
accélérer car, en dépit des bonnes conditions de travail dont les employés de 
l’administration municipale bénéfi cient, et j’en suis ravi, le taux d’absentéisme 
montre qu’il y a un malaise qu’il faut résoudre. Mettons le turbo!

M. Marc-André Rudaz (UDC). Nous sommes en train d’étudier le bilan 
social 2011. C’est extraordinaire! Je n’ai pas l’heure, mais nous sommes bien 
en 2015? (Remarques.) Pour moi, le bilan social 2011 relève du passé. Ce 
qui m’intéresse, c’est ce qui se passe aujourd’hui dans les ressources humaines, 
au niveau des employés et du fonctionnement global de notre Ville de Genève. 
L’année 2011, je n’en ai plus rien à faire.

Cela dit, je m’inquiète du nombre de contentieux que la Ville de Genève doit 
gérer avec ses avocats, et qui l’opposent à des employés de la Ville, pour des rai-
sons X ou Y, justifi ées ou pas. Une Ville qui prétend toujours défendre les intérêts 
des employés et des ouvriers et qui connaît tellement de confl its sociaux internes, 
au point qu’il faut prendre des avocats, cela nous fait grand souci! Nous devrons 
nous pencher là-dessus par la suite. Moi qui ai travaillé dans une entreprise privée 
très dure, où on a éjecté la moitié du personnel, je trouve la situation inadmissible.

De plus, je serais curieux de connaître le nombre de personnes aux ressources 
humaines par rapport au nombre d’employés. Dans la banque pour laquelle j’ai 
travaillé précédemment, une entreprise capitaliste, il y avait une personne pour 
250 employés…

En outre, je me demande qui engage le personnel. Les ressources humaines? 
Le chef de service? Le magistrat? Que se passe-t-il dans notre Ville? Moi-même, 
en tant que conseiller municipal, je ne le sais pas. Je crois que le système est 
décentralisé, mais nous ne sommes pas d’accord avec ça si c’est pour laisser 
aux roitelets de service la possibilité de faire ce qu’ils veulent avec leurs petits 
copains.

Il est pris acte du bilan social des ressources humaines 2011.
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6. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement chargée d’examiner la motion du 21 février 2012 de 
MM. Morten Gisselbaek, Christian Zaugg, Tobias Schnebli, 
Olivier Baud, Pierre Vanek, Pierre Rumo, Pierre Gauthier, 
Mmes Brigitte Studer, Maria Pérez, Salika Wenger, Maria 
Casares, Vera Figurek, Nicole Valiquer Grecuccio, Laurence 
Fehlmann Rielle, Silvia Machado et M. Grégoire Carasso: «Oui 
à l’extension d’une gare! Non à la destruction d’un quartier!» 
(M-998 A)1.

Rapport de M. Christo Ivanov.

La motion M-998 a été renvoyée à la commission de l’aménagement et de 
l’environnement lors de la séance plénière du 21 février 2012. La commission 
l’a traitée les 12 et 19 juin 2012, 4 et 18 septembre 2012, 2 et 16 octobre 2012, et 
le 13 novembre 2012, sous la présidence successive de Mme Laurence Fehlmann 
Rielle et de M. Vincent Schaller. 

Rappel de la motion

Considérant:

– la nécessité d’augmenter le transport ferroviaire dans le cadre du développe-
ment de l’agglomération et des mesures Rail 2030;

– les discussions entre la Ville de Genève, l’Etat de Genève et les Chemins de 
fer fédéraux;

– la nécessité de maintenir un nombre élevé de logements sociaux en zone 
urbaine;

– l’importance d’un centre-ville convivial avec le maintien de ses quartiers 
populaires ayant marqué l’histoire et le développement de Genève;

– le besoin d’un projet visionnaire pour un développement qui, à terme, ne se 
satisfera pas de deux voies supplémentaires;

– la possibilité, démontrée dans d’autres villes suisses, d’agrandir une gare sans 
empiéter sur les quartiers voisins,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à tout mettre en œuvre pour que l’agrandissement de la gare Cornavin ne 
détruise pas la ville et des lieux d’habitation;

1 «Mémorial 169e année»: Développée, 4378.
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– à prendre les dispositions nécessaires au maintien de la mixité sociale en ville 
en évitant les déplacements des populations de classes modeste et moyenne 
vers la périphérie; 

– à exiger des Chemins de fer fédéraux de proposer de nouveaux projets 
d’extension qui respectent les quartiers de la gare et d’étudier de manière 
approfondie un agrandissement souterrain, ainsi qu’une extension sur les ter-
rains situés au nord de la gare;

– à prendre contact avec le Conseil d’Etat pour qu’il étudie le projet d’implan-
tation d’une gare centrale à Genève, sur un autre site que celui de Cornavin;

– à engager les moyens nécessaires pour inviter les autorités fédérales à déve-
lopper un réseau ferroviaire véritablement d’avenir en respectant le tissu 
urbain genevois, y compris dans le développement de ses gares.

Dans son exposé des motifs, la motion M-998 rappelle la nécessité d’augmen-
ter le transport ferroviaire dans la cadre du développement de l’agglomération et 
des mesures Rail 2030. Elle mentionne les discussions entre la Ville de Genève, 
l’Etat de Genève et les Chemins de fer fédéraux (CFF). 

Elle relève également la nécessité de maintenir un nombre élevé de loge-
ments sociaux en zone urbaine afi n de maintenir un centre-ville convivial fait 
de quartiers populaires. Ce projet se doit d’être visionnaire tout en agrandissant, 
comme dans d’autres villes de Suisse, une gare sans empiéter sur les quartiers 
voisins.

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de tout mettre en 
œuvre pour que l’agrandissement de la gare Cornavin ne détruise pas la ville et 
ses lieux d’habitation, de maintenir ainsi leur mixité sociale et éviter les déplace-
ments des classes modestes en périphérie, d’exiger des CFF qu’ils proposent des 
projets d’extension respectant tout cela, d’inciter le Conseil d’Etat à étudier le 
projet d’implantation d’une gare centrale sur un autre site que celui de Cornavin, 
et enfi n inviter les autorités fédérales à respecter le tissu urbain genevois dans le 
développement de son réseau ferroviaire et de ses gares.

Séance du 12 juin 2012

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l’aménagement

M. Pagani rappelle qu’il se bat depuis trois ans sur ce dossier, depuis l’auto-
risation de construire un hôtel dans le bas des Grottes et deux immeubles loca-
tifs. Les CFF se sont alors manifestés et ont racheté tous les terrains ainsi qu’un 
immeuble, ce que la loi fédérale permet ainsi que d’y faire ce qu’ils veulent pen-
dant trois ans.
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Il rappelle avoir fait recours au projet d’extension en surface de la gare et 
demandé à la Ville d’étudier le cas. Il précise que le projet des CFF ne serait 
qu’un «raccommodage» de ce quartier à hauteur de 500 millions. Les CFF ont 
étudié d’autres localisations, gares souterraines sous l’aéroport ou sous la Praille 
à hauteur de 4 millions qui se concrétiseraient éventuellement en 2030 selon le 
potentiel d’investissement annuel, ce qui n’est pas possible. Le Canton a donc 
laissé tomber ces deux solutions. Il ajoute que deux options, gare Cornavin et 
Montbrillant, ont été abandonnées, l’une prétéritant le quartier des Grottes, 
l’autre trop onéreuse. Il reste donc deux autres solutions, une option souterraine 
(Groupe des 500) d’un spécialiste du rail extraordinaire planétairement connu, 
qui épargnerait les Grottes et améliorerait la cadence du CEVA. Ses services y 
sont favorables. Il signale ensuite qu’un groupe de pilotage est sur une étude de 
tunnelier ainsi qu’une étude ferroviaire. Les appels d’offres entreront en sep-
tembre et leurs résultats début 2013. Les CFF adhèrent à ce projet et ajouteraient 
même un troisième, voire un quatrième tunnel.

Questions des commissaires

Un commissaire demande qui va payer le «raccommodage». M. Pagani 
répond que les CFF ont prévu 240 millions de dédommagement, mais que la Ville 
devra investir progressivement 500 millions dans les aménagements. Le parc des 
Cropettes devra être refait. Le magistrat transmettra les chiffres et précisera la 
ligne budgétaire exacte de l’étude.

Un autre commissaire demande comment la Ville fera pour arbitrer l’étude du 
groupe des 500 et celle des CFF.

M. Pagani répond que l’étude aura plusieurs variantes, portant sur deux et sur 
quatre voies.

Un autre commissaire, encore, note qu’il y a beaucoup de recours qui retardent 
le début des travaux et demande si les travaux souterrains ne seront pas plus longs 
qu’en surface et quelle sera la participation de la Ville de Genève, et qui décidera 
de tel ou tel projet.

M. Pagani répond que les experts reconnus au niveau ferroviaire se trouvent 
à l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL), dont le spécialiste, et qu’il 
espère que celui-ci postulera à l’appel d’offre. Il ajoute qu’il n’a pas connaissance 
de recours à par celui de la Ville qui a été retiré. Si les CFF abandonnent le projet 
aérien, la Ville rachètera tous les terrains. Si l’option souterraine est la meilleure, elle 
sera choisie selon une volonté commune positive de la Ville, des CFF et du Canton.

M. Pagani évoque ensuite les fi nancements du réseau ferroviaire suisse-alle-
mand et signale que le saut-de-mouton estimé à 250 millions devra se faire à 
Sécheron et que cette somme pourrait être mise dans la solution souterraine.
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Un précédent demande comment se fi xera la quote-part entre la Ville, le Can-
ton et les CFF.

Le magistrat répond que celle-ci n’a pas encore été défi nie.

M. Pagani argumente être en faveur d’une solution souterraine, ce qui empê-
cherait de détruire 380 logements bon marchés qui seraient remplacés par des 
plus chers.

Après plusieurs intervenants et argumentations, et compte tenu du montant de 
790 millions arrêté par les CFF pour la gare, un commissaire demande fi nalement 
l’audition de ceux-ci.

Séance du 19 juin 2012

Discussion et délibération de la commission

Audition de M. David Favre, secrétaire général adjoint chargé de la mobilité à la 
Direction générale de la mobilité (DGM)

M. Favre déclare que ce projet fait couler beaucoup d’encre et que, à partir 
de 2018, le CEVA pourra être mis en service avec toute une série de prestations 
supplémentaires. Il précise que l’axe CFF Lausanne-Genève va bientôt être saturé 
et que, en 2030, le nombre de passagers passera de 50 000 à 100 000 par jour. La 
gare essaie bien de trouver des solutions mais, dès 2017, aucun train supplémen-
taire ne pourra rentrer à Cornavin. Dès 2025, si rien n’est fait, les trains devront 
s’arrêter à Lausanne avec toutes les conséquences dramatiques en découlant. Il 
rappelle que le bassin genevois est resté le parent pauvre de la Confédération au 
niveau de son développement. Malgré l’investissement de la Confédération tous 
les six ans de plusieurs milliards (de 3,5 à 6), et ce dès 2025, les Cantons devront 
mettre la main à la pâte. Dans ce paquet de 2025, une ligne de 100 millions est 
prévue pour Genève.

Une ligne est également prévue pour la gare de Lausanne. Genève a su mettre 
en avant ses enjeux et la nécessité de monter le paquet à 6 milliards de francs, 
mais Zurich trouve cela inacceptable. La concurrence entre régions est rude. Si 
Genève loupe le train de 2025, ce serait catastrophique.

Mme Künzler s’est déplacée à plusieurs reprises à Berne et les travaux pour-
raient démarrer en 2022.

Il rappelle que le CEVA sera une première étape et que la solution des CFF 
sera une option pérenne. La gare Cornavin restera le centre du trafi c. Il déclare 
encore que le Canton n’a pas la compétence de décider pour les CFF et la Confé-
dération des fi nancements dans la gare Cornavin qui est un territoire fédéral.
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Il mentionne ensuite que les CFF ont retenu la variante des Grottes et estiment 
l’impact sur les logements détruits sera moins grand que ce que la Ville préconise. 
Les CFF parlent bien d’un raccommodage de quartier, alors que la Ville imagine 
un remodelage général derrière la gare. 

Il remarque qu’une variante souterraine a été proposée par le Collectif 500 en 
connexion directe avec le CEVA. Les CFF ont étudié cette variante et ont conclu 
que sa réalisation coûterait le double (1,7 milliard de francs au lieu de 800 mil-
lions de francs). Ces études vont être reprises à zéro et la Confédération va aider 
Genève à monter le cahier des charges de cette étude; cependant, elle ne mettra 
pas un franc. Il s’agit maintenant de se battre à Berne pour obtenir ces 800 mil-
lions de francs.

Questions des commissaires

Un commissaire revient sur la variante quatre voies plus une en tunnel ou 
deux voies, variante du Groupe des 500, et demande si la future gare de Châte-
laine sera incluse dans le projet.

M. Favre répond que les 800 millions de francs correspondent à une pré-
étude pour deux voies supplémentaires. La variante à 1,7 milliard de francs pré-
voit deux voies souterraines et non quatre. Plus un saut-de-mouton et une trémie 
pour le trafi c fret. Quant à la gare de Châtelaine, elle ne fi gure dans aucun projet.

Le même commissaire relève qu’il y aura de nombreux problèmes de circula-
tion si la variante en surface est réalisée.

M. Favre répond qu’une étude conjointe, Canton, CFF et Ville de Genève a 
été faite. Il ajoute que la Ville souhaite aller loin dans le remodelage de l’urba-
nisation, l’impact serait de 350 logements et qu’il est nécessaire de se poser des 
questions sur l’interface de la gare qui est une occasion éventuelle pour reprendre 
l’ensemble. Il évoque la variante des 500 et ajoute qu’il ne faut ni surestimer les 
coûts ni les sous-estimer.

Le même commissaire remarque que les CFF sont en train de racheter des 
immeubles dans la zone des Grottes.

Un autre commissaire ajoute que le discours des CFF ressemble à celui du 
Canton, que celui-ci a pris trente ans de retard et ne prend pas position et que les 
800 millions n’existent dans aucun paquet.

M. Favre répond que les 3,5 milliards semblent insuffi sants, que la Confédé-
ration peut trouver des solutions pour trouve cet argent et que les discussions sur 
les 6 milliards de francs sont très avancées. La vision est très claire dans le bassin 
lémanique jusqu’en 2050, le Canton se positionne dans cette perspective et est la 
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locomotive avec la Confédération dans cette prise de conscience, et non les CFF. 
Si le projet des CFF était clair, une expertise indépendante ne serait pas nécessaire.

Le commissaire précédent mentionne une raquette prévue dans le plan et 
demande ce qu’il en est.

M. Favre répond que le Canton va se battre pour cette boucle, mais que le 
nœud de Châtelaine intervient avant cette boucle.

Une autre commissaire demande si les 240 millions de francs pour rembour-
ser les propriétaires sont inclus dans les 800 millions de francs.

M. Favre répond que tout va être repris et ajoute qu’un montant est prévu dans 
l’enveloppe pour réparer les impacts. Il ajoute que la Confédération garantit la 
cohérence du développement du réseau, et que cette réalité aboutit à une situation 
cruelle qui nécessite 40 milliards d’investissements, et que Zurich a également 
ses besoins.

La même commissaire déclare ensuite que l’expertise doit être crédible et 
validée.

M. Favre répond qu’il y aura deux variantes et que l’objectif de cette expertise 
est bien de parvenir à une solution.

Une autre commissaire remarque que la problématique était similaire avec le 
CEVA.

M. Favre précise que les Suisses alémaniques comprennent la croissance 
démographique du bassin genevois, que le Canton doit avoir un rôle proactif en 
matière ferroviaire, et signale qu’il faut se battre à Berne pour défendre ce projet 
car, pour Zurich, la Suisse c’est Zurich.

La même commissaire relève qu’il faudrait lier le problème du transport des 
matières dangereuses à cette question, car Genève rapporte beaucoup d’argent à 
la Confédération.

M. Favre acquiesce mais rappelle que Zurich donne tout autant et imagine que 
la Confédération indiquera que, pour les matières dangereuses, il faudra créer un 
tube indépendant.

Cette même commissaire trouve que Zurich s’est accaparé des moyens alors 
qu’il s’agit d’un canton de campagne.

M. Favre répond que Genève se défend en rappelant l’importance du bassin 
lémanique, mais qu’il ne faudrait pas que les hésitations sur la gare Cornavin 
donnent mauvaise impression.

Une autre commissaire demande s’il ne faudrait pas faire passer les produits 
dangereux par un itinéraire de traverse et non en surface.
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M. Favre déclare que la Confédération est seule à même de juger car elle ne 
fait pas n’importe quoi en la matière et qu’il existe des normes très précises. Ce 
problème spécifi que n’a pas été soulevé dans la variante souterraine.

Cette même commissaire demande combien ont coûté les études qui semblent 
partir dans tous les sens.

M. Favre répond qu’il faut dix ans pour mener un tel projet d’infrastructure, 
mais que les études ne partent plus dans tous les sens. Les CFF ne fonctionnent 
pas qu’à l’interne pour ce genre de projet, plusieurs expertises vont être menées, 
notamment fi nancière, de génie-civil, de faisabilité, et pense que l’EPFL sera 
parmi les mandataires.

Une troisième commissaire aimerait comprendre la logique de négociation 
du Canton face à la Confédération et face aux CFF, et également comprendre la 
logique de la création d’une gare à Châtelaine.

M. Favre indique que le Canton est en accord avec les CFF sur plusieurs 
points. Rien n’est simple. Le Canton n’est pas compétent au niveau ferroviaire 
ni au niveau de la gare Cornavin. Les CFF ont conscience qu’ils doivent discu-
ter avec les cantons. La Confédération a des pouvoirs énormes en la matière. Le 
besoin relève de la mobilité, laquelle dépend du développement de la gare. Le 
Canton ne devrait pas préférer une variante par rapport à une autre puisque ce 
n’est pas lui qui fi nance. Le Canton a besoin de déplacement pour accueillir les 
habitants et les emplois supplémentaires. Quant aux Grottes, ce sont, d’un côté, 
des logements détruits mais, de l’autre, 50 000 passagers de plus par jour.

Cette même commissaire remarque que la destruction de ces logements peut 
être remplacée par des pendulaires.

M. Favre répond par la négative et qu’il est question de construire 350 loge-
ments et il se demande si une gare souterraine ne permettrait pas d’avoir une 
interface plus satisfaisante, et que le débat porte sur un développement en 2025. 
Les CFF n’apprécient pas le projet de Châtelaine qui représente un arrêt et un 
sillon de plus, mais garder Châtelaine dans le cadre du développement du RER 
(réseau saturé entre La Plaine et Genève) serait bien et que, pour ce faire, il faut 
développer la gare Cornavin.

Un précédent commissaire est effaré de savoir que les travaux ne commen-
ceront pas avant 2022. Et que dix ans d’études pour défi nir une variante est un 
délai très long.

M. Favre répond qu’une telle étude ferroviaire nécessite bien dix ans.

Un autre commissaire demande quels sont les délais pour discuter encore à 
Genève et avoir accès à l’argent de la Confédération avant que celle-ci ne l’exclue 
s’il y trop de projets concurrents à Genève.
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M. Favre répond que la Ville et le Canton ont écrit à la Confédération 
ensemble pour indiquer la volonté de Genève et que cela a entraîné un effet posi-
tif à Berne.

Séance du 4 septembre 2012

Discussion et délibération de la commission

Audition de M. Laurent Staffelbach, délégué de la direction de CFF Infrastruc-
ture, chef de projet général Léman 2030

M. Staffelbach rappelle que la gare de Genève est une urgence ferroviaire, ainsi 
qu’un problème de logement et une bulle immobilière. Les CFF, à Genève (Lancy 
Pont Rouge), développent 600 logements sociaux qui seront sur le marché en 2020. 
Aux Eaux-Vives, 360 logements. Les CFF proposent une solution au problème. 
Le trafi c ferroviaire dans le bassin lémanique atteint un stade critique, ainsi que le 
trafi c régional La Plaine-Genève. L’arc lémanique voit deux problèmes, celui de 
Lausanne et de Genève. Le projet de Lausanne doit encore être avalisé par le Parle-
ment. Comme le Conseil fédéral a prévu une enveloppe de 3,5 milliards de francs 
pour le tunnel de Kestenberg, rien ne couvre l’extension de la gare de Genève. Il 
s’agit donc de défi nir une enveloppe de 6 milliards de francs et, ce qui est déter-
minant, demeure la maturité du projet. Le Suisse moyen se déplace à hauteur de 
35 kilomètres par jour. Genève, contrairement à Bâle, Berne et Zurich, ne dis-
pose pas d’un réseau de transport public suffi sant. Genève a du retard. La Suisse 
romande se développe depuis six ans en termes démographiques et économiques, 
ce qui dépasse le dynamisme zurichois en raison de sa diversité. Comme le déve-
loppement économique a surtout lieu au centre des villes alors que le dévelop-
pement démographique se fait en dehors, cela implique un phénomène de pen-
dularité et qu’il serait même possible d’envisager un doublement de la demande 
en 2030. 

La gare absorbera sans diffi culté le trafi c CEVA à l’horizon de 2018, mais 
atteindra sa capacité maximum. Il ajoute que créer une gare à la Praille placerait 
Cornavin au niveau de la gare des Eaux-Vives et impliquerait une gare souter-
raine. Cette opération coûterait entre 1,6 et 2,3 milliards de francs simplement 
pour obtenir le terrain nécessaire, et que l’opération se monterait à 6,5 milliards, 
cette somme correspondant au fi nancement des CFF sur l’ensemble de la Suisse. 
Ce projet demanderait trente ans de travaux, ce qui paraît un non-sens.

L’emplacement de Cornavin représente donc la meilleure option. Il men-
tionne qu’une variante aérienne a été étudiée. La variante souterraine nécessite 
de défi nir un concept d’exploitation. Une gare dévolue au réseau national suisse 
devrait permettre de repartir en direction de l’aéroport. Il déclare que la variante 
du Collectif 500 serait dévolue au trafi c franco-valdo-genevois, sous le faisceau 
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de voies actuelles et que cette gare n’absorberait pas de trafi c fret avant 2050. Le 
prix des métrés proviennent d’une base de données des CFF et le montant articulé 
s’élève à 1,7 milliard de francs.

Quant à l’option en surface (variante Nord et Montbrillant), cette solution signi-
fi e un impact sur le quartier des Grottes. L’extension vers Montbrillant n’est plus 
retenue. C’est la solution Nord qu’il faut retenir. Deux sauts-de-moutons devraient 
être installés (à Châtelaine et à Sécheron). Cette stratégie ne prévoit pas d’autre 
extension en surface après 2050 et se conçoit par étapes fi nançables. Le coût total 
de l’option en surface serait de 850 millions de francs couvrant tous les coûts. Deux 
interventions en surface ont été développées. Dans l’intervention dite image direc-
trice, 350 logements seraient détruits et 300 reconstruits au même endroit.

Quant aux délais, la variante Nord permet une entrée en service en 2025, ce 
qui est une condition de la Confédération. La version souterraine ne serait pas 
mise en service avant 2030, pour autant que les fi nancements soient acquis. Aussi 
longtemps que la Ville de Genève ne sait pas quelle option choisir, le danger sub-
sistera avec Zurich qui pourra arguer que le projet genevois n’est pas abouti.

Les CFF viennent de signer une convention avec Lausanne pour un problème 
similaire au problème genevois et aimeraient trouver une issue similaire à Genève.

La stratégie de la gare Cornavin, option Nord, est la seule envisageable.

Questions des commissaires

Une commissaire demande à l’égard de la variante Praille si les travaux débu-
teraient bien en 2030 et soulèvent certains points.

M. Staffelbach acquiesce qu’il serait nécessaire d’attendre le fi nancement 
fédéral. Quant aux destructions relevées par la commissaire elles seront moindres. 
Quant à la pente de 40 pour mille, plus raide, en lieu et place d’une pente de 
25 pour mille pour un trafi c international, son impact serait faible.

Un commissaire relève les trente ans de retard à Genève contrairement à Bâle.

M. Staffelbach stipule que Bâle a un système de transport régional et qu’il 
est nécessaire de faire la même chose à Genève pour rattraper le retard. Genève 
possède les quais nécessaires pour accueillir les futurs trains de 400 m. qui seront 
en service en 2015. 

Il est remarqué, par le même commissaire, que le CEVA va dans le bon sens, 
ce que M. Staffelbach acquiesce. Le CEVA sera mis en service en 2017 et sera 
absorbé par la gare Cornavin qui, dès lors, ne pourra pas accepter de développe-
ments supplémentaires.
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Un commissaire relève que le nombre de passagers entre Lausanne et Genève 
est passé de 2000 par jour à 25 000 en dix ans. Dans vingt ans ce serait 200 000, 
deux quais supplémentaires seront-ils suffi sants?

M. Staffelbach mentionne que la stratégie d’extension du nœud genevois 
passe par quatre étapes successives et que l’addition des mesures prises permet-
tra de quadrupler le nombre de places assises, sans extension supplémentaire en 
surface.

Un autre commissaire demande quelle sera l’augmentation des trains vers 
Genève lorsque le projet de la gare de Lausanne sera terminé.

M. Staffelbach ajoute que ce projet ne vise pas à une augmentation de sa 
capacité.

Le même commissaire revient sur le saut-de-mouton entre Cornavin et 
Châtelaine et demande quel est son coût.

M. Staffelbach répond qu’une installation de ce type se monte à 250 millions 
de francs et qu’elle est indispensable pour un passage au quart d’heure entre La 
Plaine et Cornavin. Une enveloppe de 96 millions de francs est envisagée pour 
modifi er les hauteurs des quais.

Une commissaire se demande ce qu’il en est des oppositions et de leurs 
impacts.

M. Staffelbach remarque que les oppositions pourraient aller jusqu’au Tribu-
nal fédéral et précise que les CFF redoutent ce type d’opposition.

Cette même commissaire demande pourquoi les CFF ne proposent pas de 
remplacer les 70 logements perdus.

M. Staffelbach répond que les logements prévus à la Praille pourraient rem-
placer ceux perdus aux Grottes, et que les CFF étudient la faisabilité de 50 loge-
ments à Châtelaine.

Plusieurs questions sont posées dans le cadre du projet d’agglomération: voies 
au-delà de la Plaine, liaison entre Thônex et la France, résurgence à Chambésy.

M. Staffelbach précise que la galerie RE venant d’Annemasse sortirait à Cham-
bésy. Le Groupe 500 ne prévoit pas de sortie à ce niveau mais que cette galerie est 
nécessaire pour absorber le trafi c. Le trafi c fret continuera à passer en surface car 
une extension en sous-sol n’est pas prise en compte dans le 1,7 milliard de francs.

Un des commissaires remarque que les logements à Pont-Rouge ne seront pas 
que du HBM.
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M. Staffelbach répond que les projets Pont-Rouge et Chêne-Bourg sont pla-
nifi és par les CFF et le Canton depuis longtemps. Pont-Rouge et Eaux-Vives sont 
en zone de développement et nécessitent un contrôle de l’Etat sur les loyers, 
contrairement à Chêne-Bourg. L’opération d’extension de la gare n’est pas 
une opération immobilière pour les CFF. Le seul terrain acheté serait attribué à 
l’extension de la gare. Il précise encore que 600 logements sont prévus à Pont-
Rouge, 200 en location et 200 en PPE. Le bénéfi ce de la promotion sera versé 
au fi nancement du CEVA. Les CFF ne tireront aucun profi t de ces opérations. 
Le bénéfi ce des CFF de 240 millions de francs le long du CEVA y sera attribué.

Un commissaire souhaite obtenir le détail du calcul des 1,7 milliard de francs 
ainsi que la convention de 2007 entre la Ville et les CFF.

Une commissaire demande quand seront réalisés les logements derrière la 
gare et si le coût de ces derniers est inclus dans l’enveloppe.

M. Favre ajoute que les logements de Pont-Rouge arriveront sur le marché 
avant la destruction du bas du quartier des Grottes. C’est un projet qui va par étape 
et que c’est à la Ville de Genève de mettre en place une stratégie d’urbanisation.

Un autre commissaire demande quelle sera l’intensifi cation du trafi c vis-à-vis 
de la France.

M. Staffelbach n’a pas la réponse, mais il est possible que Genève connaisse 
une intensifi cation du trafi c TGV.

M. Staffelbach est remercié par le président.

Un commissaire aimerait savoir ce que pense M. Pagani à présent que les 
études sont terminées.

Un autre commissaire déclare que l’avis de M. Pagani ne changera pas le sien 
qui consiste à renvoyer le dossier au Conseil administratif.

Une commissaire soutien la demande d’audition du magistrat et dit qu’il 
est également question d’une proposition, elle aimerait savoir ce qu’il en est de 
l’étude qui a été lancée.

Une autre commissaire remarque que pendant toute la polémique sur le 
CEVA, il était question que la gare des Eaux-Vives devienne la gare de Genève et 
constate que ce n’est pas le cas.

Vote de l’audition de M. Pagani

Le vote est accepté par 12 oui (3 LR, 2 UDC, 1 DC, 2 Ve, 2 S, 2 EàG) et 3 abs-
tentions (1 S, 2 MCG).
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Séance du 18 septembre 2012

Audition de M. Pagani, maire de la Ville de Genève qui s’est retiré et propose de 
venir lors d’une prochaine séance

Questions des commissaires

Une commissaire demande si la commission se prononcera tout de même sur 
ce crédit d’étude.

Un autre commissaire acquiesce.

Séance du 2 octobre 2012

Audition de M. Rémy Pagani, maire de la Ville de Genève, et de M. Vincent Kempf, 
ingénieur-urbaniste au Service d’urbanisme

M. Pagani déclare que M. Kempf a travaillé pour le CEVA avant d’être engagé 
par la Ville. Il rappelle que les personnes qui ont implanté la gare Cornavin jadis 
l’ont placée à la sortie de la Ville, et il pense que ce choix était judicieux. Il 
signale que le gare était axée en fonction de Lyon et non de Berne. La situation 
actuelle ressemble à celle d’il y a 150 ans puisque les questions qui se posent sont 
les mêmes. La Ville a forcé les CFF à mener une étude dans le but de répondre 
à ces questions et que ces études étaient souterraines. Les gares actuelles ne se 
font plus qu’en sous-sol. Les CFF ont démontré qu’il n’était pas possible de faire 
de gare à l’aéroport ou à la Praille sans dépenser des sommes énormes. La Ville 
a donc conclu avec les CFF que seul le site de Cornavin était envisageable avec 
quatre voies supplémentaires avant la fi n du siècle car, à la fi n du siècle, ce ne 
seront pas moins de 2 millions de personnes qui habiteront dans l’agglomération 
genevoise.

M. Kempf déclare qu’il y avait bien un PLQ en vigueur depuis octobre 2005 
mais que les CFF déposèrent une opposition aux projets immobiliers en 2008. La 
même année, la Ville déposa une opposition contre l’autorisation de construire 
Cornavin. Ce litige déboucha sur une convention et une étude ferroviaire menée 
par les CFF et le Canton. Lorsque le CEVA entrera en service, la gare Corna-
vin sera à saturation et il est possible d’allonger les convois, modifi cations qui 
feraient perdurer la situation jusqu’en 2025, raison pour laquelle les CFF pré-
conisent deux voies supplémentaires et un nouveau quai. Les CFF estiment que 
cela permettrait de gagner 40% de capacité, ce qui devrait suffi re jusqu’en 2050. 
La variante qui a la préférence des CFF est d’accoler les deux voies supplémen-
taires au Nord de la gare d’ici à 2025. Le coût, qui avoisine les 835 millions de 
francs, prend en charge les infrastructures ferroviaires et un aménagement som-
maire au-delà de la gare. C’est un bureau zurichois qui a été mandaté pour cette 
étude. Les lacunes de Cornavin ne se résoudront pas avec une gare agrandie. Il 
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signale ensuite que l’espace public doit être recréé, ce qui impacte le front bâti, 
lequel sera impacté par les structures ferroviaires. L’agrandissement en surface 
permettrait de revoir l’urbanisation derrière la gare et de recréer un front bâti en 
liant le parc des Cropettes. Les mandataires proposent de démolir l’îlot 13 qui ne 
correspondrait plus à la nouvelle situation et qui devrait être redéfi ni pour per-
mettre le passage des mobilités douces. Il est aussi question d’agrandir le passage 
Montbrillant et concentrer les lignes dans cet espace, ce qui serait une interven-
tion lourde. En fonction de ce projet, un certain nombre de bâtiments seraient 
détruits, mais la moitié des logements seraient reconstruits. Il évoque l’exten-
sion souterraine dont les CFF estiment les coûts à 1,7 milliard de francs avec des 
délais incompatibles avec l’échéance de 2025. Les conséquences seraient impor-
tantes à l’endroit des trémies d’accès à la gare souterraine. La Ville a demandé 
aux CFF et à la DGM de faire une expertise neutre afi n de mettre en parallèle 
les deux variantes, raison de la proposition qui est présentée. La part de la Ville 
serait de 130 000 francs. Deux mandats seraient confi és, l’un pour le génie-civil, 
l’autre pour l’exploitation ferroviaire. Il signale encore que le planning est serré 
puisqu’il est de quatre mois. La Ville estime que l’expertise doit être conduite par 
le Canton et doit inclure des développements connexes.

Questions des commissaires

Un commissaire remarque que Zurich s’est vue fi nancer ses aménagements et 
demande quelle est l’estimation de l’impact de la variante en surface.

M. Kempf répond que la démolition/reconstruction et la création des espaces 
publics se monte à 500 millions de francs.

Ce même commissaire se demande si ces 500 millions de francs sont intégrés 
dans le montant de 1,7 milliard de francs.

Il lui est répondu que la Ville n’a pas le détail de ce budget. Les relogements 
et expropriations n’ont pas été estimés.

Toujours ce même commissaire remarque que le saut-de-mouton de la 
variante en surface ne présente plus qu’un écart de 100 millions de francs avec 
la variante souterraine et demande ensuite à M. Pagani si Genève ne pourrait pas 
récupérer la manne bernoise que Neuchâtel a refusé.

M. Pagani répond que le paquet de la Confédération est de 3,6 milliards de 
francs. La gare de Lausanne y fi gure mais pas Cornavin. Plusieurs projets sont 
débattus par rapport à l’idée d’augmenter cette enveloppe à 6,5 milliards de 
francs.

Toujours le même commissaire d’ajouter si l’étude pourrait étudier la possi-
bilité de quatre voies souterraines.
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M. Pagani acquiesce, l’EPFL étudiera cela.

Un autre commissaire remarque que ces deux voies supplémentaires accueil-
leront des trains supplémentaires et demande à quoi il faut s’attendre par rapport 
au réseau extérieur.

M. Kempf répond que de nouveaux aiguillages sont envisagés ainsi que la 
réfection de l’électrifi cation.

M. Pagani salue l’intelligence des gens des CFF et remarque que le souterrain 
est la meilleure solution et que la Ville pourrait avancer l’argent pour ce projet. Il 
serait également nécessaire de dégorger Châtelaine avec deux voies supplémen-
taires et deux sauts-de-moutons.

Le même commissaire demande quelle est la probabilité d’acceptation des 
CFF par rapport à ce projet souterrain.

M. Pagani répond que, lorsque le rapport de l’EPFL sera tombé, les CFF 
conviendront que la solution souterraine est plus intelligente.

Un autre commissaire demande ce que la Ville fera si l’option la plus raison-
nable est aérienne.

M. Pagani répond que la Ville acceptera cette variante.

Le même commissaire pense qu’il aura des recours contre la variante souter-
raine en raison des trémies d’accès.

M. Pagani répond que les accès seront à Sécheron et à Saint-Jean, là où il y 
a de la place.

Toujours le même commissaire demande à voir les conclusions de cette étude 
et demande encore si la DGM partage la position des CFF.

M. Pagani acquiesce.

Le commissaire suivant doute de la courbe d’augmentation des voyageurs 
avec un doublement entre 2005 et 2010 et, si la croissance continue sur le même 
rythme, un nouveau doublement interviendrait en 2020. Il se demande si cet 
aspect ne permettrait pas de favoriser la variante souterraine.

M. Pagani ne veut pas faire le procès des CFF sur ce plan-là.

Une commissaire se demande ce qu’il en est de l’agenda.

M. Pagani répond que les chambres devaient se prononcer d’ici à la fi n de 
l’année mais que la décision a été repoussée en début d’année prochaine. La déci-
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sion dépendra de la conjoncture fi nancière de la Confédération. Il espère que le 
Canton validera l’option de l’expertise de l’EPFL. Les CFF ont indiqué participer 
fi nancièrement à l’étude que si les conclusions aboutissaient à ce que la variante 
souterraine soit la meilleure.

Une commissaire relève l’audition du représentant des CFF qui indiquait 
qu’il ne fallait pas louper le coche sous peine d’attendre une trentaine d’années 
supplémentaires.

M. Pagani précise que tout le monde est d’accord pour dire que les 790 mil-
lions de francs de la Confédération doivent être versés sur la gare Cornavin.

Une autre commissaire revient sur la question des Chambres fédérales et 
remarque qu’il est question de sept mois au lieu de quatre pour le rendu des 
conclusions, et que le résultat tombera donc en avril. La première session des 
Chambres étant au mois de mars, comment convaincre les parlementaires 
d’accorder à Genève un budget alors que l’étude ne sera pas terminée.

M. Pagani répond qu’un courrier a été adressé à Mme Leuthard pour lui signi-
fi er l’urgence de l’agrandissement de la gare Cornavin et que les 790 millions de 
francs sont une nécessité quelle que soit la variante choisie.

La même commissaire demande ce qui permet de penser que les Chambres 
octroieront cet argent à Genève.

M. Pagani relève que les débats sont vifs sur des projets de tunnels mais que 
les experts fédéraux ont montré aux Chambres que le réseau ne pourra pas être 
développé ce qui handicapera Zurich, si Cornavin n’est pas agrandie.

Un autre commissaire pense qu’il faudrait évaluer les coûts de réaménage-
ment de la place de Cornavin quelle que soit la variante retenue.

M. Kempf stipule que cette question n’est pas une position défendue par la 
DGM si cela coûte des sous.

Le même commissaire répond que c’est la Ville qui devra payer.

M. Pagani précise que ces aménagements se monteront à 500 millions de 
francs.

Le même commissaire aimerait avoir le détail du coût de la pace Montbrillant 
et connaître les estimations des PLQ envisagés.

M. Pagani répond que le coût est nul puisque les terrains ont été donnés, par 
conséquent que la place Montbrillant ne coûtera rien à la Ville.
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Séance du 16 octobre 2012

Discussion et délibération de la commission

Un commissaire propose l’audition de M. Mettan, président d’ALP-Rail, qui 
a étudié la question de manière pointue.

Vote

Cette proposition d’audition est acceptée par 14 oui (2 Ve, 2 UDC, 1 DC, 
3 LR, 3 S, 2 EàG, 1 MCG) et 1 abstention (MCG).

Le président signale ensuite que M. Staffelbach propose à la commission de 
venir à Lausanne pour voir les comptes du projet CFF.

Un commissaire rappelle qu’il s’agit d’une motion dont les enjeux sont clairs 
et il ne comprend pas pourquoi en retarder encore le vote.

Le président rappelle qu’il y a encore la proposition.

Le même commissaire rappelle qu’il était envisagé de voter la proposition sur 
le siège après les résultats de l’étude.

Une commissaire pense que les informations recueillies dans le cadre de la 
motion peuvent être reprises dans la proposition et qu’il serait regrettable de lais-
ser partir à la casse un quartier comme les Grottes, qu’il est donc judicieux de 
procéder à cette audition et de se déplacer à Lausanne.

Le président précise que ce déplacement doit se faire de manière formelle.

Séance du 13 novembre 2012

Discussion et délibération de la commission

Audition de M. Guy Mettan, coprésident de ALP-Rail

M. Mettan rappelle que l’association ALP-Rail est évidemment concernée 
par l’avenir de la gare Cornavin. Il déclare avoir été en contact avec le Collectif 
500. L’association a pris une position claire en faveur de l’option souterraine et 
se positionne en faveur de l’extension de la gare. Le projet souterrain permettrait 
de dégager le trafi c inhérent au CEVA, tout en évitant de détruire la moitié des 
Grottes. Ce projet est réalisable, les pentes calculées sont judicieuses. Les coûts 
sont similaires au projet de surface des CFF en se basant sur ce qui s’est fait à 
Zurich. Son association est donc en opposition avec les CFF, notamment à cause 
des coûts qui ne sont pas très différents. Les CFF ajoutent un saut-de-mouton 
pour le projet souterrain alors qu’il n’est pas utile. La solution souterraine est 
également politique puisque la solution en surface générera un grand nombre 
d’oppositions. Ces blocages entraîneront des problèmes pour le développement 
de Genève. Cette option souterraine avantage la Ville qui n’aura pas à payer les 
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aménagements en surface, elle pourrait dès lors participer aux coûts. Si Genève 
présente des fronts divisés, cela donnera des arguments à d’autres intervenants en 
Suisse devant les Chambres fédérales.

Questions des commissaires

Une commissaire demande pour quelle raison les CFF ont pris cette option et 
quelle est la position du Canton.

M. Mettan imagine que les CFF ont peut-être d’autres intérêts, comme au 
niveau immobilier, et que le responsable du projet des CFF ignore la réalité gene-
voise. Le Canton a pris position pour étudier les deux variantes et il est nécessaire 
d’attendre le résultat de cette analyse qui sera objective. Il sera toujours temps de 
mener une action politique par la suite. Cette étude devrait être publiée autour du 
mois d’avril. Les positions au sein du Grand Conseil sont mitigées.

Un autre commissaire observe que l’association s’occupe également de la 
ligne du Jura.

M. Mettan rappelle qu’il existe également une association qui milite pour une 
liaison sur Gex. Il faut essayer de faire coïncider les intérêts du trafi c national et 
régional.

Le même commissaire se demande si son association a étudié la possibilité 
d’avoir quatre voies alors que le projet prévoit deux voies et quel serait la diffé-
rence de coût.

M. Mettan répond que son association est en faveur de deux voies en sous-sol 
qui devraient suffi re.

Le même commissaire se demande s’il ne faudrait pas être plus ambitieux et 
réaliser immédiatement quatre voies en sous-sol.

M. Mettan remarque que c’est une question d’argent.

Le même commissaire, rappelle que la commission du National a accepté le 
principe d’une augmentation de l’enveloppe budgétaire et pense que le projet de 
la gare Cornavin a de bonnes chances de se faire. Il n’y aura qu’une seule voie à 
Châtelaine, le projet de l’association résout-il ce problème?

M. Mettan répond par la négative et indique que les trains de marchandise 
pourront continuer de passer par les deux voies actuelles, alors que le CEVA pas-
sera en sous-sol.

Un autre commissaire demande quelles sont les chances qu’une variante sou-
terraine plus chère soit acceptée par le Grand Conseil
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M. Mettan répond que le Grand Conseil n’est pas saisi de ce problème. Cela 
dépend des montants et du climat mais qu’il n’y aura pas beaucoup de choix. Il 
imagine un deal entre la Ville et le Canton. Il s’agit d’un projet ultra prioritaire.

Une commissaire évoque le projet Sécheron et propose à la commission de 
se rendre sur place.

Une commissaire pense que cette motion garde toute sa raison d’être mais que 
la quatrième invite devrait être supprimée.

Une autre commissaire déclare que son groupe est d’accord de voter tout ce 
qui peut être fait pour éviter la destruction d’un quartier. Le point 4 ne sera pas 
voté par son parti.

Une troisième commissaire mentionne que les auditions lui ont permis de se 
forger son opinion et que l’option souterraine est plus raisonnable. Son groupe 
votera cette motion sans la quatrième invite.

Une quatrième commissaire suggère de réviser la troisième invite ou de la 
supprimer.

Un des commissaires précédents rappelle qu’un crédit a été voté et que le 
résultat de l’étude reviendra devant le Conseil. Il n’y a donc pas de raison de voter 
cette motion. Il n’est pas possible d’exiger quoi que ce soit des CFF. La présen-
tation des CFF montrait ce qui était prévu pour Genève ces prochaines années. 
Il ne se voit donc pas voter ces invites. Il est néanmoins d’accord pour l’option 
souterraine si cette dernière présente un coût similaire à la solution en surface.

Un des commissaires précédents pense qu’il faut supprimer la quatrième, la 
troisième voire la cinquième invite.

Un autre commissaire déclare qu’il est important de voter cette motion et 
qu’il est diffi cile de faire changer la position des CFF. La Ville peut essayer de les 
faire changer de direction. Les CFF et la Confédération doivent prévoir un réseau 
d’avenir pour le chemin de fer à Genève, et qu’il serait judicieux d’avoir une una-
nimité sur l’option souterraine.

Un commissaire précédent répond qu’il n’est pas possible d’avoir une unani-
mité puisque les chiffres ne sont pas connus, que le débat en séance plénière était 
délicat et qu’il aurait fallu se contenter de procéder au vote. Il ne faut pas faire le 
jeu des Zurichois.

Une commissaire rappelle que supprimer 300 logements représente un coût 
pour Genève et sa classe moyenne, que la Ville met beaucoup d’argent pour 
construire des logements et que ces disparitions entraîneront des coûts impor-
tants au fi nal. Elle regrette qu’il ne soit pas possible d’avoir un texte commun 
vis-à-vis de Berne.
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Une autre commissaire est partisante que la Ville doit donner un signal pour 
ses aménagements ferroviaires. Quant à la troisième invite, il ne faut pas la sup-
primer, c’est la seule qui évoque l’option souterraine.

Un commissaire pense que le risque de voir les Chambres fédérales critiquer 
les divisions genevoises n’existe plus puisque la commission du National a pro-
cédé au vote.

Un autre commissaire est étonné que l’on n’ose pas dire à Genève ce que l’on 
veut en raison des montants. Bâle a tapé du poing sur la table en déclarant aux 
CFF qu’ils ne devaient pas toucher aux bâtiments.

Une commissaire rappelle que l’impact sur les infrastructures des TPG sera 
très fort et qu’il est regrettable de procéder si vite au vote sans avoir tous les élé-
ments en main.

Une commissaire déclare qu’il doit être possible de proposer des amende-
ments au sein de cette discussion.

Un commissaire relève qu’il y a une zone inutilisée à cinq minutes de la gare 
qui pourrait être utilisée en complément à l’option souterraine. Il rappelle que 
M. Pagani s’inclinera devant le résultat de l’étude quel qu’il soit.

Une autre commissaire est satisfaite que cette étude ait pu être décidée et qu’il 
est important de signifi er la volonté de la Ville, tant à l’égard des CFF que de la 
Confédération.

Un commissaire remarque que le signe fort était le vote à l’unanimité lors de 
la séance plénière. Il ajoute ne pas être d’accord de voter ce texte.

Une commissaire signale qu’il faudra également voter l’attente d’un vote.

Un commissaire déclare qu’un grand nombre d’auditions ont été faites à ce 
sujet. La commission n’a pas voté jusqu’à présent afi n de limiter les risques à 
Berne, mais il observe que ces risques n’existent plus et pense qu’il est légitime 
de prendre position par le biais d’une motion qui ne présente pas de contrainte 
légale.

Votes

Le principe du vote lors de cette séance est accepté par 8 oui (3 S, 2 EàG, 
1 Ve, 1 DC, 1 LR) contre 6 non (2 LR, 2 UDC, 1 MCG, 1 Ve) et 1 abstention 
(MCG).

La suppression de la quatrième invite est acceptée à l’unanimité (3 LR, 3 S, 
EàG, 2 Ve, 1 DC, 2 UDC, 2 MCG).
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La suppression de la cinquième est invite est refusée par 11 non (1 MCG, 
2 UDC, 1 DC, 3 S, 2 EàG, 2 Ve) contre 4 oui (3 LR, 1 MCG).

Une commissaire propose un amendement pour la troisième invite: «…à pri-
vilégier un projet d’extension qui respecte les quartiers et ne détruise pas la ville 
et les lieux d’habitation, et étudier de manière approfondie un agrandissement 
souterrain ainsi qu’une extension sur les terrains situés au nord de la gare».

Cet amendement est accepté à l’unanimité (3 LR, 3 S, 2 EàG, 2 Ve, 1 DC, 
2 UDC, 2 MCG).

La suppression de la seconde invite est refusée par 14 non (2 LR, 1 DC, 3 S, 
2 EàG, 2 Ve, 2 UDC, 2 MCG) contre 3 oui (2 MCG, 1 LR).

La motion M-998 ainsi amendée est acceptée dans son ensemble par 14 oui 
(3 LR, 3 S, 2 EàG, 1 DC, 2 Ve, 2 UDC, 1 MCG) contre 1 abstention (MCG).

PROJET DE MOTION AMENDÉE 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à tout mettre en œuvre pour que l’agrandissement de la gare Cornavin ne 
détruise pas la ville et des lieux d’habitation;

– à prendre les dispositions nécessaires au maintien de la mixité sociale en ville 
en évitant les déplacements des populations de classes modeste et moyenne 
vers la périphérie; 

– à privilégier un projet d’extension qui respecte les quartiers et ne détruise pas la 
ville et les lieux d’habitation, et étudier de manière approfondie un agrandisse-
ment souterrain ainsi qu’une extension sur les terrains situés au nord de la gare;

– à engager les moyens nécessaires pour inviter les autorités fédérales à déve-
lopper un réseau ferroviaire véritablement d’avenir en respectant le tissu 
urbain genevois, y compris dans le développement de ses gares.

M. Morten Gisselbaek (EàG). Cette motion a été déposée il y a bientôt trois 
ans et elle relayait directement les inquiétudes des habitantes et habitants du quar-
tier des Grottes, ainsi que du bas de la rue de la Servette et de la rue de Malatrex, 
face aux menaces que le projet d’extension de la gare de Cornavin en surface, 
des Chemins de fer fédéraux (CFF), faisait peser sur le quartier. Ces habitants se 
sont regroupés au sein de l’association Collectif 500 et ils ne se sont jamais oppo-
sés au fait qu’il faille agrandir la gare ou développer le rail à Genève, ainsi que 
la motion le précise. Ils ont rapidement analysé le projet des CFF et identifi é les 
problèmes qu’il posait.
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Nous pouvons regretter le temps qui passe, comme tout à l’heure pour le pro-
jet de délibération PRD-12, mais une partie de ce temps a été consacrée à une 
étude approfondie du dossier par la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement. Cependant, au vu de l’évolution de ce dossier, après trois ans, on 
peut se demander si cette motion a encore une utilité. Personnellement, je pense 
qu’elle en a une et je vous expliquerai pourquoi.

Je ne referai pas l’historique de cette question, Mesdames et Messieurs. Vous 
savez comme moi, puisque vous avez accepté le crédit qui la rendait possible, 
qu’une étude comparative entre deux projets a eu lieu, celui des CFF et celui pro-
posé par le Collectif 500, élaboré par l’un de ses membres, un spécialiste «pla-
nétairement connu», pour citer le rapport. Le projet porté par le Collectif 500 
proposait une gare souterraine. Le résultat de l’étude a démontré que le pro-
jet des CFF ne tenait pas la route, car il avait un défaut: les CFF considéraient 
Genève comme la gare terminale de la ligne Saint-Gall-Genève, et donc comme 
une sorte de cul-de-sac. Alors que nous, qui habitons Genève, nous savons tous 
que Genève est aussi reliée à la France par le côté ouest et que le CEVA arrivera 
par là. La gare de Cornavin se trouve donc au centre d’un réseau, non au bout 
d’une ligne.

Le Collectif 500 a déposé une initiative cantonale pour une gare souterraine, 
munie de 16 000 signatures. Vous devez le savoir, puisque beaucoup d’entre vous 
l’ont signée, je pense. Cette initiative risque bien de ne pas passer en votation, 
dans la mesure où elle a été acceptée par le Conseil d’Etat et par la Commission 
des transports du Grand Conseil, à l’unanimité. Elle sera examinée en séance plé-
nière tout prochainement.

En trois ans, nous sommes donc passés d’une situation où les gens du quartier 
et le Collectif 500, ainsi que la population des autres quartiers qui les a soutenus, 
étaient considérés pour beaucoup comme des Neinsager, à une situation où tout 
le monde s’est rallié à une extension souterraine, y compris le Conseil d’Etat et, 
vraisemblablement, le Grand Conseil, ainsi que le Conseil administratif, qui a 
soutenu cette option tout au long du processus. Je profi te d’ailleurs de l’occasion 
pour remercier M. Pagani, qui s’est personnellement investi dans cette affaire 
pour permettre le lancement de cette étude comparative, ainsi qu’à ses services 
qui ont beaucoup travaillé.

Aujourd’hui, pour une fois, le Canton, la Ville et les habitants, qui ont sou-
tenu le plus massivement le projet de fi nancement et d’aménagement de l’infra-
structure ferroviaire (FAIF) en votation, le 9 février 2014, en plus de leur soutien 
à l’initiative du Collectif 500, qui a récolté 16 000 signatures en moins de trois 
mois, sont unis. Cette unité, que nous n’avions pas autrefois, est telle que même 
l’Offi ce fédéral des transports va dans le même sens que nous. Les CFF parlent 
eux aussi de gare souterraine. Cet énorme travail a donné des résultats probants et 
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il a été rendu possible grâce à ce spécialiste du rail, à un engagement citoyen et à 
notre Conseil administratif, en particulier M. Pagani – si je le répète, c’est parce 
que c’est une réalité.

Il reste beaucoup de choses à faire. Ce genre de dossier compliqué prend 
du temps et il fait l’objet d’allers et retours. Rien n’est gagné avant que tout 
soit fi celé. C’est pourquoi il est utile que notre Conseil municipal accepte cette 
motion, même si elle peut paraître dérisoire à l’heure qu’il est et qu’elle n’engage 
pas à grand-chose. Ainsi aurons-nous apporté, nous, membres du délibératif de la 
Ville de Genève, notre petite pierre à cet édifi ce, aussi petite soit-elle. L’objectif 
est de construire une infrastructure ferroviaire d’avenir et de qualité pour Genève, 
afi n de développer le transport. Cette aventure, qui ne fait que débuter pour l’ins-
tant, permet de voir Genève unie, pour une fois, autour d’un gros projet. J’espère 
que cette union se retrouvera également dans cette salle, afi n d’aller vers une 
Genève bien desservie, dont on arrêtera de dire qu’elle a trente ans de retard dans 
ses infrastructures ferroviaires.

Mme Jannick Frigenti Empana (S). Cette motion a vu de l’eau glisser sur 
ses rails. Néanmoins, il vaut la peine de rappeler deux des enjeux qui la sous-
tendaient.

Si personne à Genève ne contestait le principe d’une extension de la gare, 
c’est la forme de cette extension qui a attiré l’attention. Pour les socialistes, atta-
chés aux enjeux de mobilité de Genève, le projet initialement prévu ne prenait 
pas du tout en compte cette dimension, notamment la ligne du CEVA, comme 
M. Gisselbaek l’a dit. Il considérait Genève comme une sorte de cul-de-sac, la 
Suisse se terminant aux portes de notre canton…

D’autre part, le projet visait également à détruire un quartier non seulement 
historique, mais également populaire. En tant que socialistes, nous ne pouvions 
pas appuyer ce projet d’extension en surface, compte tenu de son corollaire, à 
savoir la destruction de logements et de la mixité sociale.

La raison pour laquelle je vous invite à accepter cette motion, chers collègues, 
est qu’elle a pour objectif d’engager Genève sur les rails de l’avenir, avec une 
extension souterraine qui permettra d’avoir plus de deux voies supplémentaires, 
contrairement à ce qui était prévu dans le projet initial des CFF, qui condamnait 
Genève.

M. Pascal Spuhler (MCG). Nous soutiendrons cette motion parce qu’elle 
s’inscrit dans l’engouement du monde politique pour le projet d’extension sou-
terraine de la gare. A un moment donné, nous ne savions pas très bien à quelle 
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sauce nous serions mangés par les CFF, mais le mouvement de la population des 
Grottes a su mobiliser les gens, les politiciens et le Grand Conseil, par le biais 
de l’initiative IN 153, dont j’ai rédigé le rapport, entre parenthèses, soutenue par 
la Commission des transports à l’unanimité. L’engouement est donc bien réel en 
faveur de l’extension souterraine.

Sans en rajouter davantage, puisque tout a été dit par notre collègue, je ne 
peux que vous enjoindre, Mesdames et Messieurs, d’accepter cette motion, afi n 
que le projet d’extension souterraine de la gare suive son cours le plus rapidement 
possible.

M. Jacques Pagan (UDC). Pour la clarté de nos discussions, il serait bon de 
reprendre les termes mêmes de la motion amendée et je laisserai le soin à mon 
ami Pierre Scherb de dire tout à l’heure quelle a été la position de l’Union démo-
cratique du centre au fi l du temps.

Pour que nous soyons au clair, le texte est le suivant: le Conseil municipal 
invite le Conseil administratif «à tout mettre en œuvre pour que l’agrandisse-
ment de la gare de Cornavin ne détruise pas la ville et des lieux d’habitation»; 
nous sommes d’accord. Deuxièmement, «à prendre les dispositions nécessaires 
au maintien de la mixité sociale en ville en évitant les déplacements des popula-
tions de classes modeste et moyenne vers la périphérie»; nous sommes d’accord. 
Troisièmement, «à privilégier un projet d’extension qui respecte les quartiers et 
ne détruise pas la ville et les lieux d’habitation, et étudier de manière approfon-
die un agrandissement souterrain ainsi qu’une extension sur les terrains situés 
au nord de la gare». Enfi n, «à engager les moyens nécessaires pour inviter les 
autorités fédérales à développer un réseau ferroviaire véritablement d’avenir 
en respectant le tissu urbain genevois, y compris dans le développement de ses 
gares». Ce texte est tout à fait actuel et nous ne pouvons que vous inviter, chers 
collègues, à y souscrire généreusement.

M. Pierre Scherb (UDC). M. Pagan a déjà dit que le groupe de l’Union 
démocratique du centre acceptera cette motion. Nous ne comptions pas parmi 
les signataires, mais notre groupe s’est rapidement rallié à la position qu’elle 
exprimait. J’aimerais rappeler plusieurs points déterminants.

Premièrement, le projet de gare souterraine prévoyait des coûts moindres de 
500 millions de francs. Deuxièmement, il n’impliquait pas de destruction d’im-
meubles aux Grottes, un point important pour nous, qui nous engageons toujours 
pour le logement. Troisièmement, il offrait la possibilité de construire un second 
quai en souterrain. Je vous invite donc, chers collègues, à accepter cette motion.
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Mme Patricia Richard (LR). Nous sommes à deux ou trois mois des élec-
tions; je me plierai donc à l’exercice de la prise de parole…

Au bas de la page 19 du rapport, il est indiqué que la motion amendée a 
été acceptée par 14 oui et 1 abstention du Mouvement citoyens genevois. Nous 
sommes en année électorale; chaque groupe parle et en rajoute une fois, deux 
fois, trois fois… Monsieur le président, vous noterez que nous aurons attendu 
neuf prises de parole, dont plusieurs des mêmes partis, avant de la prendre nous 
aussi. Je trouve intéressant que les personnes qui nous regardent, qui ont voté 
pour nous et s’apprêtent peut-être à le refaire, se rendent compte du cirque 
fait pour une motion acceptée en commission à la quasi-unanimité! Au Parti 
libéral-radical, nous n’aimons pas cet exercice de la prise de parole sur des quasi-
unanimités. Mais, aujourd’hui, et jusqu’aux élections s’il le faut, nous le ferons; 
il n’y a pas de raison que les autres soient les seuls à le faire, après tout!

Oui, nous avons accepté cette motion. Oui, nous sommes opposés à la 
destruction d’un quartier alors que nous n’avons déjà pas suffi samment de loge-
ments dans notre ville; nous ne devons pas en supprimer. Il y a aussi des commer-
çants qui gagnent leur vie dans ce quartier: un hôtel, un restaurant, des bureaux, 
autant de gens installés là qui n’ont pas forcément les moyens de déménager. 
Nous avons donc accepté cette motion en commission de l’aménagement et de 
l’environnement, et nous l’accepterons aussi ce soir.

Mme Sandrine Burger (Ve). Monsieur le président, après les énerve-
ments de Mme Patricia Richard, vous entendrez ceux de Mme Sandrine Burger… 
Cette motion et son rapport datent. Le rapport sur cette motion a été déposé le 
4 septembre 2013, soit il y a un an et demi. C’est l’exemple typique du dysfonc-
tionnement de notre enceinte, qui devient insupportable. Heureusement que la 
population ne compte plus sur nous pour se bouger et mobiliser les personnes 
concernées lorsqu’il y a un problème. Si elle ne s’était pas mobilisée sous forme 
associative, le dossier de la gare de Cornavin n’aurait toujours pas progressé! Il ne 
serait pas réglé, puisque nous nous penchons sur le sujet seulement maintenant. 
La population s’est heureusement bougée et le dossier a avancé. Désormais, il est 
sur de bons rails – c’est le cas de le dire.

Chers collègues, ce ne sera pas une surprise pour vous d’apprendre que les 
Verts sont enchantés qu’on développe la mobilité collective et les trains. Nous 
espérons que ce ne sera pas le dernier projet du genre à Genève, car il y a encore 
beaucoup à faire.

Nous soulevons un dernier point: la gare souterraine dont nous parlons néces-
sitera des voies souterraines sur une plus grande distance, qui permettront enfi n 
la construction d’une voie séparée pour les transports dangereux, comme celui du 



SÉANCE DU 18 FEVRIER 2015 (après-midi)
Motion: extension de la gare Cornavin

4741

chlore, qui traversent la ville tous les jours et qui représentent un danger pour la 
population.

Mme Charlotte Meierhofer (EàG). Mon collègue a tout dit, mais j’ajoute 
que, en 2008, si je me souviens bien, nous avions mené une grande bataille face 
aux CFF en commission des pétitions. Ils ne voulaient pas entendre parler de la 
gare souterraine. Aujourd’hui, je me réjouis qu’ils l’acceptent fi nalement.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Tout le monde se réjouit 
aujourd’hui de cette belle unanimité, sauf que la partie n’est pas forcément 
gagnée. J’y reviendrai.

Tout d’abord, j’aimerais rappeler d’où nous venons. Nous devons effective-
ment remercier le Collectif 500, des habitants qui se sont mobilisés non seu-
lement pour défendre le sud du quartier des Grottes et des appartements bon 
marché, mais aussi une solution tout à fait viable. Nous nous étions fait traiter 
de tous les noms, en particulier de Neinsager. L’expert qui a étudié le dossier 
avait été qualifi é d’«ésotérique»… – passons – et moi de «mauvaise herbe» par 
une conseillère d’Etat qui, heureusement peut-être, n’est plus dans les rangs du 
Conseil d’Etat.

Cela montre à quel point le Canton ne se préoccupait pas des problèmes fer-
roviaires, y compris le CEVA, jusqu’il y a quelques années. Le Canton déléguait 
cette problématique à la Confédération, aux CFF et à l’Offi ce fédéral des trans-
ports. Il n’avait même pas de responsable pour le chemin de fer. Les choses ont 
changé et cette affaire a permis une évolution. Aujourd’hui, la Direction générale 
des transports délègue non seulement son directeur, mais également une ou deux 
personnes, à la gestion de cette problématique.

Nous nous étions tous mobilisés à l’occasion de la votation fédérale pour 
obtenir les 780 millions de francs, devenus aujourd’hui 810 millions de francs, à 
investir dans cette gare souterraine, qui, aujourd’hui, n’est plus contestée par per-
sonne. Car elle présente les caractéristiques que nous défendions dès le départ: 
elle est beaucoup plus performante que toute solution en élévation. Celle-ci 
rendait nécessaires deux sauts-de-mouton, à 250 millions de francs l’unité, pour 
ne pas cisailler les voies, comme on en a construit à Zurich où ces énormes sauts-
de-mouton fonctionnent mal. Cette gare souterraine évite ce problème.

En 2025, elle devrait aussi nous permettre d’avoir trois gares – je l’espère. Les 
voyageurs ne s’y perdront pas: la gare souterraine sera dédiée aux trains à grande 
vitesse (TGV), la gare actuelle des TGV aux InterCity et la section de la gare 
proche de la place de Cornavin au CEVA et au trafi c régional. Cela constituera 
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une clarifi cation. La gare souterraine présente une seconde caractéristique: elle 
nous offrira la possibilité d’obtenir deux voies de plus en souterrain, sans grands 
frais supplémentaires, en 2030 ou 2035. Je rappelle que 50 000 personnes passent 
chaque jour dans cette gare et qu’il est prévu qu’il en passe 150 000 en 2025. 
C’est ce sur quoi nous nous sommes tous mis d’accord.

Toutefois, les experts ont rendu, il y a maintenant une année et demie – et je 
pèse mes mois – un rapport de faisabilité à plus ou moins 50%, devisé à 1,2 mil-
liard de francs. Une expertise à plus ou moins 30% devait arriver sur nos tables 
voilà six mois, voire un peu plus, et elle n’est toujours pas là. Je suis extrêmement 
préoccupé quant aux procédures et à la faisabilité du projet: si nous voulons res-
ter inscrits dans le programme FAIF, que nous avons tous accepté, à l’image du 
peuple genevois, qui nous promettait 780 millions de francs, voire 810 millions 
de francs, il faut que nous nous «dégrouillions». A partir d’une certaine date, nous 
ne pourrons plus en bénéfi cier; il faudra attendre un second programme. C’est 
tout l’enjeu de cette période.

C’est pourquoi, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, je vous 
recommande vivement de rester mobilisés, d’accepter cette motion et, pour celles 
et ceux qui sont députés au Grand Conseil, de poser des questions intelligentes 
pour obtenir que ce rapport à plus ou moins 30% soit déposé auprès du Conseil 
administratif de la Ville de Genève et du Conseil d’Etat le plus rapidement possible.

Le président. Merci, Monsieur Pagani. J’attends un instant que les membres 
du Conseil municipal puissent regagner leur place… Voilà qui est fait. Nous votons 
maintenant les amendements de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement. Le premier amendement consiste à supprimer la quatrième invite.

Mis aux voix, cet amendement est accepté à l’unanimité (63 oui).

Le président. Nous passons au second amendement de la commission de 
l’aménagement et de l’environnement, qui modifi e la troisième invite comme 
suit. Le Conseil municipal invite le Conseil administratif: «(…) à privilégier un 
projet d’extension qui respecte les quartiers et ne détruise pas la ville et les lieux 
d’habitation, et étudier de manière approfondie un agrandissement souterrain 
ainsi qu’une extension sur les terrains situés au nord de la gare».

Mis aux voix, cet amendement est accepté à l’unanimité (65 oui).

Mise aux voix, la motion amendée est acceptée à l’unanimité (65 oui).
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Elle est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à tout mettre en œuvre pour que l’agrandissement de la gare de Cornavin ne 
détruise pas la ville et des lieux d’habitation;

– à prendre les dispositions nécessaires au maintien de la mixité sociale en ville 
en évitant les déplacements des populations de classes modeste et moyenne 
vers la périphérie; 

– à privilégier un projet d’extension qui respecte les quartiers et ne détruise pas 
la ville et les lieux d’habitation, et étudier de manière approfondie un agran-
dissement souterrain ainsi qu’une extension sur les terrains situés au nord de 
la gare;

– à engager les moyens nécessaires pour inviter les autorités fédérales à déve-
lopper un réseau ferroviaire véritablement d’avenir en respectant le tissu 
urbain genevois, y compris dans le développement de ses gares.

Le Conseil administratif est chargé de prendre une mesure ou de présenter 
un rapport.
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7. Rapport de la commission des fi nances chargée d’exa-
miner la résolution du 19 mai 2010 de Mme Nicole Valiquer 
Grecuccio, MM. Miltos Thomaides, Thierry Piguet, Gérard 
Deshusses, Grégoire Carasso, Christophe Buemi, Roger 
Michel, Mmes Christiane Olivier, Andrienne Soutter, Annina 
Pfund, Silvia Machado et Martine Sumi: «Droits syndicaux: 
le gouvernement doit respecter les engagements internatio-
naux concernant la protection des délégué-e-s syndicaux» 
(R-134 A)1.

Rapport de Mme Frédérique Perler-Isaaz.

Renvoyée à la commission des fi nances lors de la séance plénière du Conseil 
municipal du 17 novembre 2011, cette résolution a été traitée le 4 septembre 
2012, sous la présidence de M. Alberto Velasco. La rapporteuse remercie ici 
M. Léonard Jeannet-Micheli pour la qualité de ses notes de séance.

Rappel de la résolution

Considérant:

– qu’avec la crise économique les licenciements antisyndicaux en Suisse se 
sont multipliés;

– que la Suisse, pourtant signataire de la convention N° 98 de l’Organisation 
internationale du travail (OIT), souffre de graves lacunes en matière de pro-
tection légale des délégué-e-s syndicaux-ales dans les entreprises;

– que, selon le droit suisse, la peine maximale qu’encourt un employeur pour 
avoir licencié des délégué-e-s syndicaux-ales consiste en une indemnité à ver-
ser à la salariée ou au salarié pouvant aller jusqu’à un maximum de six mois 
de salaire, et qu’aucune réintégration n’est prévue, de telle sorte qu’il n’est 
pas interdit de licencier des délégué-e-s syndicaux-ales en Suisse, la mesure 
pouvant tout au plus être qualifi ée d’abusive;

– que, en 2003, l’Union syndicale suisse saisissait le Comité de la liberté syndi-
cale de l’OIT et que, dans son 343e rapport, le Comité de la liberté syndicale 
arrivait à la conclusion que «le gouvernement doit prendre des mesures pour 
que les syndicalistes qui le souhaitent soient réintégrés dans leurs fonctions 
lorsqu’ils ont été licenciés pour des activités syndicales liées à la création 
d’un syndicat»;

1 «Mémorial 169e année»: Développée, 2575.
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– que, depuis lors, le Conseil fédéral, en date du 1er juillet 2009, répondait à la 
recommandation du Comité de la liberté syndicale qu’il n’envisageait pas de 
modifi cation de la législation vu les réticences du patronat et qu’il proposait 
tout au plus d’intégrer des dispositions allant au-delà du Code des obligations 
dans les conventions collectives de travail;

– que, le 16 mars 2010, dans un procès opposant le syndicat Unia à l’entreprise 
Manor, la Chambre des relations collectives de travail du canton de Genève 
arrivait à la conclusion que:
– quand bien même le motif du licenciement de la présidente et déléguée 

d’Unia résidait dans son activité syndicale et plus particulièrement dans 
une interview qu’elle a donnée dans la Tribune de Genève;

– quand bien même la convention collective couvrant les rapports de travail 
prévoyait la nullité d’un licenciement antisyndical;

– «il ne peut être dérogé par convention collective, ni au détriment de 
l’employeur, ni au détriment du travailleur, en particulier à l’article 336 a 
du Code des obligations relatif à l’indemnité en cas de résiliation abusive»;

– que, pour honorer ses engagements internationaux, le gouvernement suisse 
doit donc modifi er sa législation pour intégrer dans le Code des obligations la 
nullité des licenciements antisyndicaux,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à relayer ce message au 
Conseil fédéral afi n qu’il prévoie, dans un projet de révision de la législation, un 
article inscrivant noir sur blanc la nullité des licenciements antisyndicaux.

Séance du 4 septembre 2012

Audition de Mme Martine Sumi et de M. Grégoire Carasso, motionnaires

Bien que cette résolution ait été déposée en mai 2010 au Conseil municipal1, 
elle garde néanmoins toute sa pertinence dans la mesure où les licenciements 
syndicaux sont malheureusement toujours d’actualité malgré l’existence de nom-
breuses conventions internationales et de cadres législatifs sur ce point. Cette 
situation est évidemment regrettable et les motionnaires sont d’avis que la Ville 
de Genève se doit de donner une impulsion, afi n que les normes édictées par la 
Confédération – compétente en la matière – évoluent et répriment les licencie-
ments liés à une activité syndicale sur le lieu de travail. En outre, les personnes 
licenciées en raison de leur engagement syndical subissent une double peine: en 
plus d’avoir perdu leur emploi, il leur sera extrêmement diffi cile, sinon impos-
sible, de retrouver un emploi analogue.

1 Motion déposée en réaction au confl it suivi du licenciement d’une déléguée syndicale employée par Manor SA 
et dont les médias se sont largement fait l’écho. Ndlr
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Questions et débat de la commission

Un commissaire estime que les licenciements syndicaux sont très rares. Il est 
d’avis que les initiant-e-s se sont servis d’un cas particulier – un licenciement 
de ce type à Manor – pour en faire une généralité. Il n’est pas convaincu par 
le texte de cette résolution qu’il considère comme démagogique, tout en ayant 
conscience qu’aucune disposition légale ne pourra empêcher un patron de licen-
cier un employé et de l’inscrire sur une liste noire.

En réponse à diverses demandes d’éclaircissements, les auditionnés consi-
dèrent qu’il est de leur devoir et de leur compétence, en tant que personnalités 
politiques, d’ouvrir un débat sur cette problématique qu’ils estiment nécessaire à 
tous les échelons politiques, tout en précisant que leurs contacts au niveau fédéral 
travaillent à faire évoluer cette question. S’agissant des conclusions sur l’affaire 
Manor, l’employée a perdu sur toute la ligne et cet exemple illustre bien une 
situation qui est loin d’être unique.

Un commissaire observe qu’un communiqué de presse de l’Union syndicale 
suisse (USS) paru en 2010, se réjouit d’une volonté affi chée par la Confédération 
de légiférer en la matière. Dès lors, il s’interroge sur l’actualité de la présente 
résolution.

Sur ce point, un commissaire (EàG) signale que, cette année (en 2012), ce 
même syndicat a manifesté sa volonté de voir la Suisse ratifi er différentes conven-
tions relatives aux droits des travailleurs. C’est donc bien la preuve que ce débat 
reste d’actualité car, effectivement, les travailleurs en Suisse ne sont pas très bien 
protégés, notamment en matière de réintégration suite à un licenciement abusif.

Mme Sumi, motionnaire, ajoute que les conventions de l’Organisation inter-
nationale du travail n’ont toujours pas été ratifi ées par la Suisse, alors qu’elles 
existent depuis 1971! Si elle concède volontiers que la présente résolution pour-
rait requérir quelques modifi cations, il n’en reste pas moins que, à l’évidence, 
cette résolution est d’actualité.

A la question de savoir si la protection viserait les syndicalistes, les repré-
sentants syndicaux ou les syndiqués, Mme Sumi répond qu’ils sont tous visés. 
Ce même commissaire en conclut qu’il serait donc impossible de licencier des 
employés syndiqués au sein d’une entreprise. Mme Sumi précise que la protection 
offerte n’empêcherait pas de licencier un employé syndiqué pour de justes motifs, 
mais consacrerait le fait qu’un engagement syndical ne peut en être un, en prohi-
bant tout licenciement en raison d’un engagement syndical au sein de l’entreprise.

Discussion et vote de la commission

Pour le Parti démocrate-chrétien, compte tenu des compétences de la Ville 
de Genève en la matière, il ne lui paraît pas opportun que cette résolution, 
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fertile en débats mais certainement moins en effets concrets, soit acceptée par 
la commission des fi nances. En effet, toutes les cartes sont entre les mains de la 
Confédération pour l’avancée de ce dossier. Par conséquent, il s’opposera à cette 
résolution.

Le groupe Ensemble à gauche est conscient de la valeur presque symbolique 
qu’aurait ce débat au sein du Conseil municipal, mais il est d’avis que le débat 
peut être intéressant et bref. Il votera en faveur de cette résolution.

Les Verts rappellent que la forme d’une résolution est une déclaration du 
Conseil municipal et, pour autant qu’elle soit acceptée, le Conseil administratif 
sera chargé de la transmettre auprès du Conseil fédéral. En outre, les Verts sont 
d’avis qu’il est tout à fait pertinent que la Ville de Genève, aux côtés d’autres 
entités, fasse connaître sa position et sa volonté à travers le contenu de ce texte.

Le Mouvement citoyens genevois est divisé à ce sujet. Un de ses représentants 
rappelle que le fait de relayer ce type de préoccupation fait partie des attributions 
du Conseil municipal. Il votera donc en faveur de cette résolution qu’il estime 
nécessaire au vu de l’insuffi sance de protection vis-à-vis des travailleurs syndi-
qués actuellement. De plus, Genève étant un des pôles économiques important 
en Suisse, il n’est pas inintéressant que ses élus se positionnent sur un tel sujet.

Son collègue du Mouvement citoyens genevois, quant à lui, rappelle 
qu’aucune norme légale ne pourrait empêcher un patron de licencier un employé 
gênant s’il le souhaite. Compte tenu du rapport de force, une des invites est, de 
son point de vue, totalement inapplicable dans la mesure où il est extrêmement 
diffi cile de prouver qu’un licenciement résulte de l’engagement syndical d’un 
employé. Son vote sera différent de celui de son collègue puisqu’il refusera cette 
résolution.

L’Union démocratique du centre est d’avis qu’il s’agit d’un débat éminem-
ment politique, qui risque de mobiliser un temps considérable en séance plénière. 
Il relève que cette résolution semble empreinte d’une grande subjectivité, car elle 
demande à la Suisse de respecter des engagements internationaux. Il n’est pas 
convaincu par cette résolution, tant sur la forme que sur le fond, et la rejettera.

Quant au Parti libéral-radical, il annonce sans autre commentaire qu’il 
s’opposera à cette résolution.

Vote

Soumise au vote, la résolution R-134 est refusée par 7 non (1 MCG, 1 DC, 
3 LR, 2 UDC) contre 7 oui (1 EàG, 2 Ve, 3 S, 1 MCG).
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Mme Vera Figurek (EàG). J’aurais souhaité que Mme Valiquer Grecuccio, qui 
était à l’origine de ce projet de résolution, puisse prendre la parole… En son 
absence, j’espère que l’un ou l’une de ses collègues socialistes la remplacera.

Cette résolution date de 2011, mais, malheureusement, elle demeure 
d’actualité. Il y a près de dix ans, en 2006, les syndicats avaient déposé une 
plainte auprès de l’Organisation internationale du travail (OIT). Ils souhaitaient 
que la Suisse introduise un article de loi dans sa Constitution fédérale, qui pré-
munisse les travailleuses et travailleurs contre les licenciements abusifs dus à une 
activité syndicale.

En effet, comme vous le savez, Mesdames et Messieurs, certains licencie-
ments ont eu lieu à la suite de prises de position dans la presse par des travail-
leuses ou des travailleurs dans le cadre d’activités syndicales. Nous pensons là 
aux événements de 2009, mentionnés dans les considérants de la résolution, qui 
ont vu le licenciement de Mme Pralong, et à ceux de 2013, où un licenciement 
collectif avait été orchestré à l’Hôpital de la Providence. Certes, ce n’était pas 
dans le canton de Genève, mais la résolution s’inscrit dans une politique fédérale, 
puisqu’elle demande au Conseil administratif de transmettre nos remarques et 
nos souhaits au Conseil fédéral. Nous pensons encore à des licenciements qui ont 
eu lieu au niveau local, à Genève, comme ceux intervenus chez Merck Serono, 
Novartis et d’autres…

Au niveau suisse, l’Union syndicale suisse a porté un projet d’initiative étudié 
par une association nommée Protection contre les licenciements, qui rassemble 
des anciens employés de Merck Serono et d’autres entreprises. Cette initiative 
demande tout simplement que les délégués syndicaux ne puissent pas être licen-
ciés pendant la durée de leur mandat, ni durant le semestre qui suit la fi n de leur 
mandat. Il ne s’agit pas d’empêcher des licenciements justifi és, mais des licencie-
ments abusifs. Elle demande également une indemnisation qui couvre la totalité 
du préjudice.

Que se passe-t-il actuellement si un employé est licencié sans juste motif? 
Tout d’abord, l’employeur n’a aucune obligation légale de justifi er clairement 
ce licenciement. Il a la totale liberté de se séparer de ce collaborateur ou de cette 
collaboratrice dans un délai de congé d’un mois. Dans le cadre d’une plainte indi-
viduelle, la personne concernée devra prouver le caractère abusif de son licen-
ciement. C’est très compliqué et surtout très injuste, puisque la personne qui a 
subi le préjudice doit encore le justifi er. La peine maximale infl igée à ces patrons 
«voyous», ai-je envie de dire – puisque ce n’est pas le cas de tous les patrons, 
heureusement –, est de payer six mois de salaire. La réintégration du travailleur 
ou de la travailleuse n’est pas prévue dans la loi. Mesdames et Messieurs, si vous 
connaissez la situation internationale, en particulier celle des autres pays euro-
péens, vous savez que nous sommes vraiment à la traîne.
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C’est pourquoi une plainte avait été déposée en 2006, comme je l’ai dit. Elle a 
été réactivée en 2013 et elle demeure d’actualité puisque, malgré cela, rien n’a été 
fait: le Conseil fédéral n’a proposé aucun projet de loi pour intégrer ces éléments 
à la Constitution fédérale ou aux conventions collectives de travail.

Nous vous prions, en tant que responsables et élus de la municipalité de 
Genève, d’inviter le Conseil administratif, qui nous représente, à demander au 
Conseil fédéral de faire respecter ce qui est prévu par l’Organisation internatio-
nale du travail. Je pense que certaines personnes soutiendront cette résolution au-
delà des clivages partisans. Je m’adresse aux représentants de la droite, puisque 
la gauche fait partie de ce comité d’initiative et qu’elle a milité en sa faveur: 
certains syndicats patronaux se sont associés à cette démarche, approuvée par 
certains patrons. Ce sont aussi vos milieux qui ont œuvré pour la paix du tra-
vail en Suisse. Nous vous invitons donc, Mesdames et Messieurs, à demander le 
respect du droit des travailleuses et des travailleurs de notre pays en soutenant 
massivement cette résolution.

Le président. Merci, Madame Figurek. Il reste quatre personnes inscrites 
pour prendre la parole et dix minutes avant la pause. Si d’aucuns souhaitent que 
nous allions un peu plus vite, cela laisserait deux minutes à chaque personne… 
A vous de voir. Je passe la parole à Mme la conseillère municipale Olga Baranova.

Mme Olga Baranova (S). Merci beaucoup, Monsieur le président. Chers 
collègues, il est particulier que le rapport sur cette résolution soit examiné 
aujourd’hui 18 février, Journée mondiale de défense du droit de grève. Ce point 
me paraît assez important.

Il faut d’abord rappeler que cette résolution est plus symbolique que 
pratique, puisqu’elle ne relève pas d’une compétence directe du Conseil 
municipal ou du Conseil administratif. Les résolutions sont là avant tout pour 
donner une posture politique et éthique. En quelques points, je vous rappellerai 
pourquoi cette résolution est très importante pour nous, éthiquement, humaine-
ment et politiquement.

En Suisse, un paradoxe subsiste au niveau légal. Ce n’est pas le seul, mais 
il est déplorable: la Constitution et les conventions internationales protègent les 
différents droits syndicaux des travailleurs et, entre autres choses, le droit de 
grève, même si ce n’est pas l’objet principal de la résolution. Mais la protection 
des travailleurs reste relativement lacunaire dans le Code des obligations, malgré 
le fait que de nombreux milieux et partis politiques revendiquent une protection 
accrue depuis des années, comme Mme Figurek l’a dit. Aujourd’hui encore, mal-
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heureusement, le Conseil fédéral campe sur ses positions de base, refusant de 
renforcer ces protections-là. C’est irresponsable. Un employeur peut aujourd’hui 
être condamné pour un licenciement illicite et antisyndical, mais il n’est pas 
soumis à l’obligation de rétablir le collaborateur à son poste de travail, malgré 
un arrêt de justice.

Il y a un second point à souligner. Malgré le fait que tout le monde est touché 
par ce problème, la Suisse refuse encore, malheureusement, de ratifi er certaines 
conventions de l’OIT. De manière générale, nous ne prenons pas suffi samment 
nos responsabilités. (Brouhaha.)

Pour conclure, je relève que le fait… (L’oratrice s’interrompt. Le silence 
revient.) … de pouvoir négocier collectivement ses droits en tant que travailleur 
ainsi que ses conditions de travail et de traitement, en Suisse et partout ailleurs, 
est hélas souvent perçu comme une question politique. Ce n’est pas le cas; la 
question n’est pas politique. Il s’agit de mettre en place une économie saine et 
humaine. Pour cette raison, le groupe socialiste trouve très important de soutenir 
la présente résolution.

Mme Patricia Richard (LR). Le Parti libéral-radical fait partie des groupes 
qui n’ont pas accepté cette résolution. Je veux expliquer pourquoi.

D’abord, parce qu’il existe le Tribunal des prud’hommes. C’est son travail de 
régler les confl its entre les employés et les employeurs. Chacun le sien. Ici, c’est 
le Conseil municipal de la Ville de Genève. Certes, j’ai entendu que cette réso-
lution avait pour objectif une déclaration politique, mais nous considérons que 
ce n’est pas notre travail de régler les problèmes des employés syndiqués et des 
responsables syndicaux. Ils savent très bien le faire, comme on le voit régulière-
ment au tribunal. Ce n’est pas un souci. Laissons-leur leur travail au lieu de nous 
mettre à la place des autres, ce que nous faisons trop souvent dans ce parlement, 
alors que nous avons beaucoup d’objets importants dont nous devons discuter! 
Nous avons des travaux en attente. M. Pagani sera le premier d’accord avec moi. 
Nous attendons bien des rapports et notre ordre du jour compte 153 points; nous 
traitons là l’objet qui se trouve en seizième position… Avec ce genre de résolu-
tion, nous n’arriverons jamais à traiter ne serait-ce que le tiers du quart des points 
inscrits à notre ordre du jour. En ce qui nous concerne, nous ne nous mêlerons pas 
des problèmes syndicaux, qui regardent le Tribunal des prud’hommes.

Les déclarations de mes deux préopinantes m’ont interpellée: notre Code des 
obligations ne prévoit pas que nous devions réintégrer un travailleur licencié de 
manière illicite. Heureusement, en un sens! Si vous devez réintégrer une per-
sonne dans une entreprise dans un contexte totalement insatisfaisant, cela crée 
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une ambiance délétère et catastrophique. Cela peut entraîner un mobbing entre 
les différents collaborateurs et de graves dysfonctionnements. Très franchement, 
ces propos me révoltent.

Comme vous l’aurez compris, Mesdames et Messieurs, nous n’accepterons 
pas cette résolution. Nous souhaitons vivement que ce parlement s’intéresse 
davantage aux objets importants de son ordre du jour, plutôt qu’à ce qui ne le 
concerne pas, en défi nitive.

M. Daniel Sormanni (MCG). Notre groupe est divisé sur le sujet, car on peut 
avoir l’une ou l’autre position face à cette problématique. A priori, il est clair, 
la plupart du temps, qu’il est très diffi cile de prouver le caractère abusif d’un 
licenciement, même si la Constitution garantit le droit d’expression, le droit de 
grève et le droit d’être un syndicaliste. Si des tensions existent, il arrive que des 
délégués syndicaux soient licenciés: après quoi, la question se pose de savoir si 
l’employé concerné a été licencié parce qu’il ne donnait pas satisfaction dans son 
travail ou parce qu’il était délégué syndical. J’avoue que c’est diffi cile à déter-
miner. Pour cette raison, les représentants du Mouvement citoyens genevois à la 
commission des fi nances ont voté de manière dissonante. En ce qui me concerne, 
j’ai soutenu cette résolution, contrairement à mon collègue. Notre groupe a donc 
la liberté de vote pour cet objet.

La problématique mérite quand même qu’on y réfl échisse, même si elle 
découle d’un cas bien connu sur la place de Genève. Mais il y en a d’autres et il 
est assez gênant de voir que, très souvent, les paquets de licenciements écono-
miques comprennent les délégués syndicaux. Ce sont peut-être les premiers sur 
la liste et on les fait passer dans la charrette. Il reste diffi cile d’établir quelque 
vérité que ce soit. Rappelons que le droit suisse, assez libéral, il faut le dire, pré-
voit qu’un patron peut licencier du personnel sans donner de motif. Moyennant 
le délai légal, c’est «au revoir, Madame», «au revoir, Monsieur». La résolution 
découle de cette situation. Si l’on veut vraiment réglementer davantage, il faut 
modifi er le Code des obligations.

A mon sens, le principe de protection des travailleurs doit être affi rmé, mais 
notre groupe aura la liberté de vote. S’il n’est pas partagé sur ce principe, il l’est 
peut-être sur l’application qu’on peut en faire. J’ai essayé d’être le plus objectif 
possible et je vous remercie de m’avoir écouté.

Le président. Merci, Monsieur Sormanni. Le bureau a décidé de clore la liste 
des demandes de parole. Il reste sept personnes inscrites, sauf erreur. (Commen-
taires.)
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8. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

9. Interpellations.

Néant.

10. Questions écrites.

Néant.

Le président. Nous reprendrons nos travaux à 20 h 30 précises. Je vous sou-
haite un bon appétit, Mesdames et Messieurs.

Séance levée à 19 h.
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